
LIVRE VERT

Vers une stratégie européenne de sécurité
d’approvisionnement énergétique

COMMISSION
EUROPÉENNE

OFFICE DES PUBLICATIONS OFFICIELLES
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

L-2985 Luxembourg

ISBN 92-894-0320-9

9 789289 403207

12
7

14
K

O
-35-01-045-F

R
-C

Livre vert
—

 Vers u
n

e stratég
ie eu

ro
p

éen
n

e d
e sécu

rité d
’ap

p
rovisio

n
n

em
en

t én
erg

étiq
u

e



BELGIQUE/BELGIË

Jean De Lannoy
Avenue du Roi 202/Koningslaan 202
B-1190 Bruxelles/Brussel
Tél. (32-2) 538 43 08
Fax (32-2) 538 08 41
E-mail: jean.de.lannoy@infoboard.be
URL: http://www.jean-de-lannoy.be

La librairie européenne/
De Europese Boekhandel
Rue de la Loi 244/Wetstraat 244
B-1040 Bruxelles/Brussel
Tél. (32-2) 295 26 39
Fax (32-2) 735 08 60
E-mail: mail@libeurop.be
URL: http://www.libeurop.be

Moniteur belge/Belgisch Staatsblad
Rue de Louvain 40-42/Leuvenseweg 40-42
B-1000 Bruxelles/Brussel
Tél. (32-2) 552 22 11
Fax (32-2) 511 01 84
E-mail: eusales@just.fgov.be

DANMARK

J. H. Schultz Information A/S
Herstedvang 12
DK-2620 Albertslund
Tlf. (45) 43 63 23 00
Fax (45) 43 63 19 69
E-mail: schultz@schultz.dk
URL: http://www.schultz.dk

DEUTSCHLAND

Bundesanzeiger Verlag GmbH
Vertriebsabteilung
Amsterdamer Straße 192
D-50735 Köln
Tel. (49-221) 97 66 80
Fax (49-221) 97 66 82 78
E-Mail: vertrieb@bundesanzeiger.de
URL: http://www.bundesanzeiger.de

ELLADA/GREECE

G. C. Eleftheroudakis SA
International Bookstore
Panepistimiou 17
GR-10564 Athina
Tel. (30-1) 331 41 80/1/2/3/4/5
Fax (30-1) 323 98 21
E-mail: elebooks@netor.gr
URL: elebooks@hellasnet.gr

ESPAÑA

Boletín Oficial del Estado
Trafalgar, 27
E-28071 Madrid
Tel. (34) 915 38 21 11 (libros)
Tel. (34) 913 84 17 15 (suscripción)
Fax (34) 915 38 21 21 (libros),
Fax (34) 913 84 17 14 (suscripción)
E-mail: clientes@com.boe.es
URL: http://www.boe.es

Mundi Prensa Libros, SA
Castelló, 37
E-28001 Madrid
Tel. (34) 914 36 37 00
Fax (34) 915 75 39 98
E-mail: libreria@mundiprensa.es
URL: http://www.mundiprensa.com

FRANCE

Journal officiel
Service des publications des CE
26, rue Desaix
F-75727 Paris Cedex 15
Tél. (33) 140 58 77 31
Fax (33) 140 58 77 00
E-mail: europublications@journal-officiel.gouv.fr
URL: http://www.journal-officiel.gouv.fr

IRELAND

Alan Hanna’s Bookshop
270 Lower Rathmines Road
Dublin 6
Tel. (353-1) 496 73 98
Fax (353-1) 496 02 28
E-mail: hannas@iol.ie

ITALIA

Licosa SpA
Via Duca di Calabria, 1/1
Casella postale 552
I-50125 Firenze
Tel. (39) 055 64 83 1
Fax (39) 055 64 12 57
E-mail: licosa@licosa.com
URL: http://www.licosa.com

LUXEMBOURG

Messageries du livre SARL
5, rue Raiffeisen
L-2411 Luxembourg
Tél. (352) 40 10 20
Fax (352) 49 06 61
E-mail: mail@mdl.lu
URL: http://www.mdl.lu

NEDERLAND

SDU Servicecentrum Uitgevers
Christoffel Plantijnstraat 2
Postbus 20014
2500 EA Den Haag
Tel. (31-70) 378 98 80
Fax (31-70) 378 97 83
E-mail: sdu@sdu.nl
URL: http://www.sdu.nl

ÖSTERREICH

Manz’sche Verlags- und
Universitätsbuchhandlung GmbH
Kohlmarkt 16
A-1014 Wien
Tel. (43-1) 53 16 11 00
Fax (43-1) 53 16 11 67
E-Mail: manz@schwinge.at
URL: http://www.manz.at

PORTUGAL

Distribuidora de Livros Bertrand Ld.ª
Grupo Bertrand, SA
Rua das Terras dos Vales, 4-A
Apartado 60037
P-2700 Amadora
Tel. (351) 214 95 87 87
Fax (351) 214 96 02 55
E-mail: dlb@ip.pt

Imprensa Nacional-Casa da Moeda, SA
Sector de Publicações Oficiais
Rua da Escola Politécnica, 135
P-1250-100 Lisboa Codex
Tel. (351) 213 94 57 00
Fax (351) 213 94 57 50
E-mail: spoce@incm.pt
URL: http://www.incm.pt

SUOMI/FINLAND

Akateeminen Kirjakauppa/
Akademiska Bokhandeln
Keskuskatu 1/Centralgatan 1
PL/PB 128
FIN-00101 Helsinki/Helsingfors
P./tfn (358-9) 121 44 18
F./fax (358-9) 121 44 35
Sähköposti: sps@akateeminen.com
URL: http://www.akateeminen.com

SVERIGE

BTJ AB
Traktorvägen 11-13
S-221 82 Lund
Tlf. (46-46) 18 00 00
Fax (46-46) 30 79 47
E-post: btjeu-pub@btj.se
URL: http://www.btj.se

UNITED KINGDOM

The Stationery Office Ltd
Customer Services
PO Box 29
Norwich NR3 1GN
Tel. (44) 870 60 05-522
Fax (44) 870 60 05-533
E-mail: book.orders@theso.co.uk
URL: http://www.itsofficial.net

ÍSLAND

Bokabud Larusar Blöndal
Skólavördustig, 2
IS-101 Reykjavik
Tel. (354) 552 55 40
Fax (354) 552 55 60
E-mail: bokabud@simnet.is

NORGE

Swets Blackwell  AS
Østenjoveien 18
Boks 6512 Etterstad
N-0606 Oslo
Tel. (47) 22 97 45 00
Fax (47) 22 97 45 45
E-mail: info@no.swetsblackwell.com

SCHWEIZ/SUISSE/SVIZZERA

Euro Info Center Schweiz
c/o OSEC
Stampfenbachstraße 85
PF 492
CH-8035 Zürich
Tel. (41-1) 365 53 15
Fax (41-1) 365 54 11
E-mail: eics@osec.ch
URL: http://www.osec.ch/eics

B@LGARIJA

Europress Euromedia Ltd
59, blvd Vitosha
BG-1000 Sofia
Tel. (359-2) 980 37 66
Fax (359-2) 980 42 30
E-mail: Milena@mbox.cit.bg
URL: http://www.europress.bg

|ESKÁ REPUBLIKA

ÚVIS
odd. Publikaci
Havelkova 22
CZ-130 00 Praha 3
Tel. (420-2) 22 72 07 34
Fax (420-2) 22 71 57 38
URL: http://www.uvis.cz

CYPRUS

Cyprus Chamber of Commerce and Industry
PO Box 21455
CY-1509 Nicosia
Tel. (357-2) 88 97 52
Fax (357-2) 66 10 44
E-mail: demetrap@ccci.org.cy

EESTI

Eesti Kaubandus-Tööstuskoda
(Estonian Chamber of Commerce and Industry)
Toom-Kooli 17
EE-10130 Tallinn
Tel. (372) 646 02 44
Fax (372) 646 02 45
E-mail: einfo@koda.ee
URL: http://www.koda.ee

HRVATSKA

Mediatrade Ltd
Pavla Hatza 1
HR-10000 Zagreb
Tel. (385-1) 481 94 11
Fax (385-1) 481 94 11

MAGYARORSZÁG

Euro Info Service
Szt. István krt.12
II emelet 1/A
PO Box 1039
H-1137 Budapest
Tel. (36-1) 329 21 70
Fax (36-1) 349 20 53
E-mail: euroinfo@euroinfo.hu
URL: http://www.euroinfo.hu

MALTA

Miller Distributors Ltd
Malta International Airport
PO Box 25
Luqa LQA 05
Tel. (356) 66 44 88
Fax (356) 67 67 99
E-mail: gwirth@usa.net

POLSKA

Ars Polona
Krakowskie Przedmiescie 7
Skr. pocztowa 1001
PL-00-950 Warszawa
Tel. (48-22) 826 12 01
Fax (48-22) 826 62 40
E-mail: books119@arspolona.com.pl

ROMÂNIA

Euromedia
Str.Dionisie Lupu nr. 65, sector 1
RO-70184 Bucuresti
Tel. (40-1) 315 44 03
Fax (40-1) 312 96 46
E-mail: euromedia@mailcity.com

SLOVAKIA

Centrum VTI SR
Nám. Slobody, 19
SK-81223 Bratislava
Tel. (421-7) 54 41 83 64
Fax (421-7) 54 41 83 64
E-mail: europ@tbb1.sltk.stuba.sk
URL: http://www.sltk.stuba.sk

SLOVENIJA

Gospodarski Vestnik
Dunajska cesta 5
SLO-1000 Ljubljana
Tel. (386) 613 09 16 40
Fax (386) 613 09 16 45
E-mail: europ@gvestnik.si
URL: http://www.gvestnik.si

TÜRKIYE

Dünya Infotel AS
100, Yil Mahallessi 34440
TR-80050 Bagcilar-Istanbul
Tel. (90-212) 629 46 89
Fax (90-212) 629 46 27
E-mail: infotel@dunya-gazete.com.tr

ARGENTINA

World Publications SA
Av. Cordoba 1877
C1120 AAA Buenos Aires
Tel. (54-11) 48 15 81 56
Fax (54-11) 48 15 81 56
E-mail: wpbooks@infovia.com.ar
URL: http://www.wpbooks.com.ar

AUSTRALIA

Hunter Publications
PO Box 404
Abbotsford, Victoria 3067
Tel. (61-3) 94 17 53 61
Fax (61-3) 94 19 71 54
E-mail: jpdavies@ozemail.com.au

BRESIL

Livraria Camões
Rua Bittencourt da Silva, 12 C
CEP
20043-900 Rio de Janeiro
Tel. (55-21) 262 47 76
Fax (55-21) 262 47 76
E-mail: livraria.camoes@incm.com.br
URL: http://www.incm.com.br

CANADA

Les éditions La Liberté Inc.
3020, chemin Sainte-Foy
Sainte-Foy, Québec G1X 3V6
Tel. (1-418) 658 37 63
Fax (1-800) 567 54 49
E-mail: liberte@mediom.qc.ca

Renouf Publishing Co. Ltd
5369 Chemin Canotek Road, Unit 1
Ottawa, Ontario K1J 9J3
Tel. (1-613) 745 26 65
Fax (1-613) 745 76 60
E-mail: order.dept@renoufbooks.com
URL: http://www.renoufbooks.com

EGYPT

The Middle East Observer
41 Sherif Street
Cairo
Tel. (20-2) 392 69 19
Fax (20-2) 393 97 32
E-mail: inquiry@meobserver.com
URL: http://www.meobserver.com.eg

INDIA

EBIC India
3rd Floor, Y. B. Chavan Centre
Gen. J. Bhosale Marg.
Mumbai 400 021
Tel. (91-22) 282 60 64
Fax (91-22) 285 45 64
E-mail: ebicindia@vsnl.com
URL: http://www.ebicindia.com

JAPAN

PSI-Japan
Asahi Sanbancho Plaza #206
7-1 Sanbancho, Chiyoda-ku
Tokyo 102
Tel. (81-3) 32 34 69 21
Fax (81-3) 32 34 69 15
E-mail: books@psi-japan.co.jp
URL: http://www.psi-japan.co.jp

MALAYSIA

EBIC Malaysia
Suite 45.02, Level 45
Plaza MBf (Letter Box 45)
8 Jalan Yap Kwan Seng
50450 Kuala Lumpur
Tel. (60-3) 21 62 92 98
Fax (60-3) 21 62 61 98
E-mail: ebic@tm.net.my

MÉXICO

Mundi Prensa México, SA de CV
Río Pánuco, 141
Colonia Cuauhtémoc
MX-06500 México, DF
Tel. (52-5) 533 56 58
Fax (52-5) 514 67 99
E-mail: 101545.2361@compuserve.com

PHILIPPINES

EBIC Philippines
19th Floor, PS Bank Tower
Sen. Gil J. Puyat Ave. cor. Tindalo St.
Makati City
Metro Manilla
Tel. (63-2) 759 66 80
Fax (63-2) 759 66 90
E-mail: eccpcom@globe.com.ph
URL: http://www.eccp.com

SOUTH AFRICA

Eurochamber of Commerce in South Africa
PO Box 781738
2146 Sandton
Tel. (27-11) 884 39 52
Fax (27-11) 883 55 73
E-mail: info@eurochamber.co.za

SOUTH KOREA

The European Union Chamber of
Commerce in Korea
5th FI, The Shilla Hotel
202, Jangchung-dong 2 Ga, Chung-ku
Seoul 100-392
Tel. (82-2) 22 53-5631/4
Fax (82-2) 22 53-5635/6
E-mail: eucck@eucck.org
URL: http://www.eucck.org

SRI LANKA

EBIC Sri Lanka
Trans Asia Hotel
115 Sir Chittampalam
A. Gardiner Mawatha
Colombo 2
Tel. (94-1) 074 71 50 78
Fax (94-1) 44 87 79
E-mail: ebicsl@slnet.ik

UNITED STATES OF AMERICA

Bernan Associates
4611-F Assembly Drive
Lanham MD 20706-4391
Tel. (1-800) 274 44 47 (toll free telephone)
Fax (1-800) 865 34 50 (toll free fax)
E-mail: query@bernan.com
URL: http://www.bernan.com

ANDERE LÄNDER/OTHER COUNTRIES/
AUTRES PAYS

Bitte wenden Sie sich an ein Büro Ihrer
Wahl/Please contact the sales office of
your choice/Veuillez vous adresser au
bureau de vente de votre choix
Office for Official Publications of the European
Communities
2, rue Mercier
L-2985 Luxembourg
Tel. (352) 29 29-42455
Fax (352) 29 29-42758
E-mail: info-info-opoce@cec.eu.int
URL: http://eur-op.eu.int

1/2001

Venta • Salg • Verkauf • Pvlèseiw • Sales • Vente • Vendita • Verkoop • Venda • Myynti • Försäljning
http://eur-op.eu.int/general/en/s-ad.htm



COMMISSION
EUROPÉENNE

LIVRE VERT
Vers une stratégie européenne de sécurité
d'approvisionnement énergétique



Une fiche bibliographique figure à la fin de l’ouvrage.

Luxembourg: Office des publications officielles des Communautés européennes, 2001

ISBN 92-894-0320-9

© Communautés européennes, 2001
Reproduction autorisée, moyennant mention de la source

Printed in Italy

De nombreuses autres informations sur l'Union européenne 
sont disponibles sur Internet via le serveur Europa
(http://europa.eu.int).

Le présent livre vert a été adopté par la Commission européenne le 
29 novembre 2000 [COM(2000) 769 final]. La Commission invite tous ceux
qui, à la lecture du texte, souhaiteraient réagir, adresser des commentaires,
avancer des propositions, à le faire avant le 30 novembre 2001 (de
préférence par courrier électronique et en utilisant le formulaire préparé à
cet effet).

E-mail: tren-enersupply@cec.eu.int

Adresse: Commission européenne
Direction générale de l’énergie et des transports
Mme Nina Commeau
Rue de la Loi 200 
B-1049 Bruxelles

Fax: (32-2) 295 61 05

Vous pouvez consulter la page web consacrée à ce livre vert et le
formulaire sur Internet
(http://europa.eu.int/comm/energy_transport/fr/lpi_fr.html).



32

SÉCURITÉ D’APPROVISIONNEMENT ÉNERGÉTIQUE

SYNTHÈSE

Union européenne consomme de plus en plus d’énergie et importe de plus en plus de
produits énergétiques. La production communautaire est insuffisante pour assurer les

besoins énergétiques de l’Union. Ainsi, la dépendance énergétique externe est en croissance
continue.

La hausse brutale des prix pétroliers qui pourrait saper la reprise de l’économie européenne,
provoquée par le triplement du prix du pétrole brut observé depuis mars 1999, révèle une fois
encore les faiblesses d’approvisionnement énergétiques structurelles de l’Union européenne, à
savoir le taux croissant de la dépendance énergétique de l’Europe, le rôle du pétrole en tant que prix
directeur de l’énergie ainsi que les résultats décevants des politiques de maîtrise de la
consommation. L’Union européenne ne saurait s’émanciper de sa dépendance énergétique
croissante sans une politique énergétique active.

Si rien n’est entrepris, d’ici 20 à 30 ans, l’Union couvrira ses besoins énergétiques à 70 % par des
produits importés, contre 50 % actuellement. La dépendance se reflète dans tous les secteurs de
l’économie. Ainsi, les transports, le secteur domestique et l’électricité sont largement tributaires des
hydrocarbures et à la merci des variations erratiques des prix internationaux. L’élargissement va
accentuer ces tendances. Les conséquences de la dépendance sont importantes en termes
économiques. Elles représentent, en 1999, 240 milliards d’euros, soit 6 % des importations totales et
1,2 % du PNB. En termes géopolitiques, 45 % des importations de pétrole proviennent du Moyen-
Orient et 40 % des importations de gaz naturel de Russie. Or, l’Union européenne ne dispose pas
encore de tous les moyens permettant d’infléchir le marché international.

La stratégie à long terme de sécurité des approvisionnements énergétiques de l’Union européenne
doit viser à assurer, pour le bien-être des citoyens et le bon fonctionnement de l’économie, la
disponibilité physique et continue des produits énergétiques sur le marché, à un prix accessible à
tous les consommateurs (privés et industriels), dans le respect des préoccupations
environnementales et la perspective du développement durable que s’est assignée le traité de
l’Union européenne (articles 2 et 6).

La sécurité d’approvisionnement ne vise pas à maximiser l’autonomie énergétique ou à minimiser la
dépendance, mais à réduire les risques qui seraient liés à celle-ci. Parmi les objectifs à poursuivre
figurent l’équilibre et la diversification des différentes sources d’approvisionnement (par produits et
par régions géographiques) ainsi que l’adhésion des pays producteurs à l’OMC.

Aujourd’hui, l’Union européenne doit faire face à de nouveaux défis caractéristiques d’une période
de transition profonde de l’économie européenne.

Dans la décennie à venir, des investissements énergétiques tant pour remplacer les capacités
existantes que pour répondre à des besoins énergétiques croissants imposent aux économies
européennes d’opérer des arbitrages entre les produits énergétiques, qui influenceront, en raison de
l’inertie des systèmes énergétiques, les trente années suivantes.

L’



Les choix énergétiques de l’Union européenne sont conditionnés par le contexte mondial, par

l’élargissement à peut-être trente États membres aux structures énergétiques différenciées, mais

principalement par le cadre nouveau de référence du marché de l’énergie: la libéralisation du secteur

et les préoccupations environnementales.

Les préoccupations environnementales, aujourd’hui partagées par la majorité de l’opinion publique,

que constituent les dommages causés par la chaîne énergétique — qu’ils soient d’origine accidentelle

(marée noire, accident nucléaire et fuites de méthane) ou liés aux émissions polluantes — ont mis en

exergue les faiblesses des combustibles fossiles et les difficultés de l’énergie nucléaire. Quant à la lutte

contre le changement climatique, c’est un défi. Le changement climatique est un combat à long terme

pour la communauté internationale. Les objectifs fixés dans le protocole de Kyoto ne sont qu’une

première étape. L’Union européenne a stabilisé ses émissions de gaz à effet de serre en 2000, mais au-

delà, ils sont en augmentation dans l’Union comme dans le reste du monde. L’inversion des tendances

est bien plus ardue qu’il n’a pu sembler il y a trois ans. Le retour à une croissance économique soutenue,

de part et d’autre de l’Atlantique et en Asie, ainsi que l’évolution de la structure de notre consommation

énergétique, principalement celle de l’électricité et des transports, conséquence de notre mode de vie,

contribuent à l’accroissement des émissions de gaz à effet de serre et du dioxyde de carbone en

particulier. Cette situation est un frein majeur à une politique protectrice de l’environnement.

Par ailleurs, la réalisation du marché intérieur de l’énergie accorde une place et un rôle nouveaux à

la demande. Des tensions nouvelles apparaissent, auxquelles nos sociétés devront trouver des

compromis viables: la baisse des prix de l’électricité contrecarre les politiques d’encadrement de la

croissance de la demande et la lutte contre le changement climatique; la concurrence introduite par

le marché intérieur change les conditions de concurrence des différentes filières énergétiques

(charbon, nucléaire, gaz naturel, pétrole et renouvelables).

Aujourd’hui, les États membres sont interdépendants tant pour les questions de lutte contre le

changement climatique que pour la réalisation du marché intérieur de l’énergie. Toute décision de

politique énergétique prise par un État membre aura inévitablement un effet récurrent sur le

fonctionnement du marché dans les autres États membres. La politique énergétique a pris une

dimension communautaire nouvelle sans que cela se traduise dans des compétences

communautaires nouvelles. Dans ce contexte, il convient d’analyser l’opportunité d’appréhender la

politique énergétique européenne autrement que par le biais du marché intérieur, de

l’harmonisation, de l’environnement ou de la fiscalité.

L’Union européenne doit mieux maîtriser son destin énergétique. Force est de constater que, en

dépit des différentes crises qui ont émaillé l’économie européenne des trente dernières années, il n’y

pas eu de véritable débat sur les choix des filières et encore moins de politique énergétique dans le

contexte de la sécurité d’approvisionnement. Aujourd’hui, la double pression des préoccupations

environnementales et du nouveau fonctionnement du marché européen de l’énergie rend ce débat

inévitable. La crise des prix pétroliers, depuis 1999, lui donne un caractère d’urgence.

Ce débat doit s’engager en tenant compte que la consommation énergétique actuelle est couverte

pour 41 % de pétrole, 22 % de gaz naturel, 16 % de combustibles solides (charbon, lignite, tourbe),

15 % de nucléaire et 6 % de renouvelables. Si rien n’est entrepris, le bilan énergétique continuera, à

l’horizon 2030, à s’appuyer sur les combustibles fossiles: 38 % de pétrole, 29 % de gaz naturel, 19 %

de combustibles solides, et à peine 6 % de nucléaire et 8 % de renouvelables.

Le livre vert esquisse le schéma d’une stratégie énergétique à long terme décrite ci-après:

• L’Union doit rééquilibrer la politique de l’offre par des actions claires en faveur d’une
politique de la demande. En effet, les marges de manœuvre sur un accroissement de l’offre

communautaire sont faibles en ce qui concerne les besoins, alors que celles sur la demande

apparaissent plus prometteuses.

• Pour ce qui est de la demande, le livre vert appelle à un véritable changement des

comportements des consommateurs; il met en lumière l’intérêt de l’instrument fiscal, en vue
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d’orienter la demande vers des consommations mieux maîtrisées et plus respectueuses de
l’environnement. Des prélèvements fiscaux ou parafiscaux sont préconisés en vue de pénaliser
l’impact environnemental des énergies. Les secteurs des transports et du bâtiment devront faire
l’objet d’une politique active d’économie d’énergie et de diversifications en faveur des énergies
non polluantes.

• Pour ce qui est de l’offre, la priorité doit être donnée à la lutte contre le réchauffement
climatique. Le développement des énergies nouvelles et renouvelables (y compris des
biocarburants) est la clé du changement. Doubler leur part de 6 à 12 % dans le bilan énergétique
et passer de 14 à 22 % pour la production d’électricité est un objectif à atteindre d’ici à 2010.
Dans les conditions actuelles, elles stagneront aux alentours de 7 % dans dix ans. Seules des
mesures financières (aides d’État, déductions fiscales, soutien financier) pourraient seconder un
but aussi ambitieux. Parmi les pistes à explorer, on pourrait envisager que les énergies rentables
(pétrole, gaz et nucléaire) financent le développement des énergies renouvelables qui n’ont pas
bénéficié, à l’instar des autres énergies conventionnelles, d’appuis substantiels.

La contribution à moyen terme du nucléaire doit faire, à son tour, l’objet d’une analyse. Parmi les
éléments qui feront certainement parti du débat figureront la décision de la plupart des États
membres de se désengager de la filière, la lutte contre le réchauffement climatique et la sécurité des
approvisionnements ainsi que le développement durable. Nonobstant les conclusions de cette
réflexion, la recherche sur les technologies de gestion des déchets et leur mise en œuvre pratique
dans les conditions optimales de sécurité doivent être activement poursuivies.

Pour les hydrocarbures, caractérisés par des importations croissantes, il convient de prévoir un
dispositif renforcé de stocks stratégiques et de prévoir également de nouvelles routes
d’importations.

Toute avancée technologique viendra renforcer les effets de cette nouvelle esquisse de stratégie
énergétique.

La Commission propose de lancer un débat, durant l’année 2001, autour des questions essentielles
éclairant les choix énergétiques à réaliser. Il ne s’agit pas de proposer une stratégie de sécurité des
approvisionnements «clés en main», mais de lancer un débat approfondi et novateur sur les
principales questions qu’il s’efforce d’identifier sachant qu’il peut y en avoir d’autres.
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INTRODUCTION

e présent livre vert est né d’un constat:
la croissance future de la dépendance

énergétique européenne.

Il est destiné à ouvrir un débat sur le thème de
la sécurité d’approvisionnement énergétique.
Loin d’être suranné, le récent triplement du prix
du pétrole brut sur le marché international est
venu rappeler l’actualité du thème et
l’importance de l’énergie dans l’économie
européenne. La sécurité d’approvisionnement
ne vise pas à maximiser l’autonomie
énergétique ou à minimiser la dépendance, mais
à réduire les risques qui seraient liés à celle-ci. Si
la dépendance énergétique n’est pas en soi un
problème facile à régler, le concept de sécurité
des approvisionnements qui figure dans le traité
instituant la Communauté européenne 
(article 100) impose une réflexion sur la
diversification des sources d’approvisionnement
(par produits et par zones géographiques).

Force est de constater que l’Union européenne
est très dépendante de ses approvisionnements
externes. Ainsi, 50 % de ses besoins sont
importés aujourd’hui, près de 70 % le seront en
2030 avec une dépendance aggravée pour les
hydrocarbures si les tendances actuelles 
se poursuivent. Elle représente, en 1999,
240 milliards d’euros, soit 6 % des importations
totales et 1,2 % du PNB. La sécurité énergétique
doit viser à assurer, pour le bien-être des
citoyens et le bon fonctionnement de
l’économie, la disponibilité physique et continue
des produits énergétiques sur le marché à un
prix accessible à tous les consommateurs (privés
et industriels), dans la perspective d’un
développement durable, conformément à
l’objectif fixé dans le traité d’Amsterdam.

Se pose donc la question de l’importance que
doit donner l’Union européenne à la sécurité de

L ses approvisionnements. Cette question prend
toute son acuité à l’heure de l’élargissement et
de la redéfinition de nos relations avec nos
partenaires (fournisseurs et pays de transit).

• Peut-on fermer les yeux sur une dépendance
de plus de 40 % du pétrole importé en
provenance des pays producteurs de l’OPEP?

• Peut-on supporter que les hausses
erratiques du pétrole et du gaz perturbent
profondément nos économies et celle des
pays en développement non producteurs?

• Est-il acceptable que la configuration des
réseaux de transport d’hydrocarbures soit
source d’instabilité des approvisionnements?

Dans la décennie à venir, des investissements
énergétiques, tant pour remplacer les
infrastructures obsolètes que pour répondre à
des besoins énergétiques croissants, seront
nécessaires dans le cadre nouveau du marché
de l’énergie (l’ouverture à la concurrence du
secteur et les préoccupations
environnementales). C’est une chance à saisir
pour promouvoir une politique énergétique
cohérente à l’échelle communautaire.

Face à ces échéances, l’Union européenne
reste trop démunie de moyens et
d’instruments. Le présent livre vert décrit ces
faiblesses et propose à la réflexion les différents
instruments mobilisables. Pourtant, les
préoccupations énergétiques étaient présentes
dès les premiers pas de la construction
européenne. Deux des trois traités constitutifs
des Communautés européennes s’y rapportent:
le traité CECA et le traité Euratom. L’adoption de
ces deux traités était notamment fondée sur la
nécessité d’assurer à la Communauté un
approvisionnement régulier et équitable en



charbon et en combustibles nucléaires. En
revanche, dans le traité instituant la
Communauté économique européenne, les États
membres n’ont pas voulu jeter les bases d’une
politique commune de l’énergie. Les tentatives
ultérieures d’insertion d’un chapitre relatif à
l’énergie, lors des négociations des traités de
Maastricht et d’Amsterdam, n’ont pas abouti.
L’énergie n’est finalement que mentionnée dans
le préambule du traité d’Amsterdam.

C’est pourquoi il n’y a jamais eu de vrai débat
communautaire sur les lignes de force d’une
politique de l’énergie. Ainsi, face aux difficultés
qui n’ont pas manqué de surgir depuis
l’adoption du traité de Rome, en particulier
après les premiers chocs pétroliers, la
problématique énergétique a été appréhendée
soit par le biais du marché intérieur, soit sous
l’angle de l’harmonisation, de l’environnement
ou de la fiscalité.

Les soucis liés à la sécurité des
approvisionnements ne sont pourtant pas
étrangers au traité puisque, dès le traité de
Rome, la possibilité d’intervenir à l’échelle
communautaire pour remédier aux difficultés
d’approvisionnement était prévue (ex-
article 103). Pour mémoire, on rappellera 
que la décision sur les stocks pétroliers était
fondée sur cet article. Toutefois, depuis le traité
de Maastricht (1), la mise en œuvre de ces
mesures exige une prise de décisions à
l’unanimité et non plus, comme avant, à la
majorité qualifiée (article 100 du traité instituant
la Communauté européenne).

Aujourd’hui, les États membres sont
interdépendants tant pour les questions de
lutte contre le changement climatique que pour
la réalisation du marché intérieur de l’énergie.
Toute décision de politique énergétique prise
par un État membre aura inévitablement un
effet récurrent sur le fonctionnement du marché
dans les autres États membres. La politique
énergétique a pris une dimension
communautaire nouvelle. Dans ce contexte, il
convient de s’interroger sur le sens des décisions
nationales de politique énergétique non
coordonnées. Comme l’a souligné le président
de la Commission européenne, M. Prodi, le 
3 octobre 2000, devant le Parlement européen,
«on ne peut, d’une part, regretter l’absence
d’une action européenne unitaire et efficace et,
de l’autre, se plaindre de la faiblesse des
instruments dont dispose la Communauté pour
agir. La toute récente crise du marché des
produits pétroliers est exemplaire à cet égard».

L’analyse menée par le présent livre vert entend
montrer, de la façon la plus objective, que les
marges de manœuvre de l’Union européenne
sur l’offre d’énergie sont réduites. Elle entend
aussi démontrer, sans parti pris, que les efforts
importants qu’il faut consentir en faveur des
sources d’énergie renouvelables resteront,
malgré tout, limités face à la croissance de la
demande. La place des énergies
conventionnelles demeure pour longtemps
encore incontournable. L’effort devra porter
sur l’orientation de la demande énergétique
respectueuse des engagements de Kyoto et
soucieuse de la sécurité des
approvisionnements.

Quelles mesures concrètes peuvent être prises en
dehors des pétitions de principes? Tel est le
thème sur lequel le livre vert souhaite engager un
débat, en particulier à partir des treize questions
qui concluent le document et qui, pour la facilité
du lecteur, sont reprises ci-après.

(1) Le nouvel article exige l’unanimité pour «décider des
mesures appropriées à la situation économique, si de
graves difficultés surviennent dans l’approvisionnement
de certains produits».
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L’analyse menée dans le présent livre vert conduit à un triple constat:

— l’Union européenne sera de plus en plus dépendante de sources d’énergie externes;
l’élargissement ne change rien à cette donnée; sur la base des prévisions actuelles,
le taux de dépendance atteindra 70 % en 2030;

— l’Union européenne dispose de faibles marges de manœuvre d’action sur 
les conditions d’offre d’énergie; c’est essentiellement sur le plan de la demande 
que l’Union pourrait agir, et principalement sur les économies d’énergie dans les
bâtiments et dans les transports;

— à défaut de mesures ambitieuses, l’Union européenne n’est pas en mesure 
de faire face au défi du changement climatique à long terme ni de respecter 
les engagements pris en ce sens à Kyoto.

À partir de ce constat, la Commission souhaiterait que le débat sur la
stratégie future s’organise autour des principales questions figurant 
ci-après:

1) L’Union européenne peut-elle accepter une augmentation de sa dépendance 
vis-à-vis de sources extérieures d’énergie sans compromettre la sécurité 
d’approvisionnement et la compétitivité européenne? Sur quelles sources 
d’énergie conviendrait-il, le cas échéant, d’envisager une politique d’encadrement
des importations? Dans ce contexte, faut-il privilégier une approche économique:
le coût de l’énergie, ou une approche géopolitique: le risque de rupture 
d’approvisionnement?

2) La réalisation d’un marché intérieur européen de plus en plus intégré, dans lequel
les décisions prises dans un État ont une incidence dans les autres États, n’implique-
t-elle pas une politique cohérente et coordonnée au niveau communautaire? 
Quels devraient être les éléments d’une telle politique et la place des règles 
de concurrence?

3) La fiscalité et les aides d’État dans le domaine de l’énergie sont-elles ou non un
obstacle à la compétitivité dans l’Union européenne? Face à l’échec des tentatives
d’harmonisation de la fiscalité indirecte, ne conviendrait-il pas de procéder 
à une remise à plat spécifique à l’énergie, compte tenu notamment des objectifs
énergétiques et environnementaux?

4) Dans le cadre d’un dialogue permanent avec les pays producteurs, quel doit être le
contenu d’accords d’approvisionnement et de promotion d’investissements?
Compte tenu de l’importance qu’il convient d’accorder notamment à un partenariat
avec la Russie, comment garantir la stabilité des quantités, des prix 
et des investissements?

5) La constitution de stocks de réserve, déjà réalisée pour le pétrole, devrait-elle 
être renforcée et étendue à d’autres énergies, par exemple, le gaz ou le charbon?
Pourrait-on envisager une gestion plus communautaire des stocks et, si oui,
quels en seraient les objectifs et les modalités? Est-ce que le risque de rupture
physique d’approvisionnement en produits énergétiques devrait justifier 
des mesures d’accès aux ressources plus onéreuses?



6) Comment assurer un développement et un meilleur fonctionnement des réseaux 
de transport d’énergie dans l’Union et dans les pays avoisinants obéissant 
à la fois aux impératifs du bon fonctionnement du marché intérieur et à la sécurité
des approvisionnements?

7) Le développement de certaines énergies renouvelables suppose des efforts 
importants en termes de recherche et de développement technologique, d’aides 
aux investissements ou d’aides au fonctionnement. Un cofinancement de ces aides
ne devrait-il pas impliquer une contribution des secteurs dont le développement a
bénéficié au départ d’aides considérables et qui sont aujourd’hui très rentables
(gaz, pétrole et nucléaire)?

8) L’énergie nucléaire étant un des éléments du débat sur la lutte contre le 
changement climatique et l’autonomie énergétique, comment l’Union européenne
peut-elle apporter une solution au problème des déchets, au renforcement 
de la sûreté nucléaire et au développement de la recherche sur les réacteurs 
du futur, en particulier de la fusion?

9) Quelles politiques doivent permettre à l’Union européenne de remplir ses 
obligations au titre du protocole de Kyoto? Quelles mesures pourraient être prises
afin de pleinement exploiter le potentiel d’économie d’énergie qui permettrait 
de réduire à la fois notre dépendance externe et les émissions de CO

2?

10) Un programme ambitieux en faveur des biocarburants et d’autres carburants de
substitution, hydrogène y compris, à hauteur de 20 % de la consommation totale de
carburant, à l’horizon 2020, peut-il continuer de relever de programmes nationaux
ou passe-t-il par des décisions coordonnées en matière de fiscalité, de distribution
et de perspectives pour la production agricole?

11) Les économies d’énergie dans les bâtiments (40 % de la consommation d’énergie),
qu’ils soient publics ou privés, neufs ou en rénovation, doivent-elles faire l’objet
d’incitations fiscales, par exemple, ou supposent-elles également des mesures
d’ordre réglementaire à l’instar de ce qui a été fait dans le secteur des grandes
installations industrielles?

12) Les économies d’énergie dans les transports (32 % de la consommation d’énergie)
supposent que soit corrigé le déséquilibre croissant des modes de transport des
marchandises en faveur de la route et au détriment du rail. Ce déséquilibre doit-il
être considéré comme une fatalité ou implique-t-il des mesures de redressement
quelle que soit leur impopularité, notamment pour rationaliser la place de la voiture
dans les villes? Comment concilier l’ouverture à la concurrence, les investissements
en infrastructures permettant la suppression des goulets d’étranglement 
et l’intermodalité?

13) Comment développer des visions plus concertées et intégrer la dimension du long
terme dans la réflexion et l’action des pouvoirs publics et des opérateurs pour
évoluer vers un système d’approvisionnement énergétique durable? Comment
préparer les options énergétiques du futur?
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PREMIÈRE PARTIE

LES DONNÉES ÉNERGÉTIQUES
FONDAMENTALES

DE L’UNION EUROPÉENNE

Les choix énergétiques de l’Union européenne sont
conditionnés par les limites de son autosuffisance
énergétique et des technologies disponibles.

I. Une autonomie énergétique impossible

Depuis le premier choc pétrolier, la croissance
de la consommation d’énergie s’est largement
découplée de la croissance économique
européenne. Malgré ces progrès, les besoins
croissants de l’Union européenne se heurtent au
manque d’options énergétiques domestiques
satisfaisantes. L’Europe des Quinze, comme celle
qui résultera de l’élargissement, consomme bien
plus qu’elle ne peut produire (2).

A. Économie énergivore

La demande d’énergie de l’Union européenne
augmente, depuis 1986, de 1 à 2 % par an. Reflet
du passage d’une économie industrielle à une
économie de services, la stabilité de la
consommation de l’industrie est largement
compensée par l’essor de la consommation des
ménages et du tertiaire en électricité, en
transports et en chaleur.

Les pays candidats ne se distinguent pas de
l’Union au regard de l’évolution à long terme de
leur consommation, même s’ils accusent
actuellement un retard certain en économies
d’énergie. Toutefois, la période de crise
dépassée, ils semblent soumis à une pression
plus forte de la croissance de la demande
d’énergie en raison, notamment, d’une
croissance économique à l’horizon 2010, qui
sera sensiblement plus élevée que celle

attendue dans les États membres (entre 3 à 6 %

par an par rapport à celle de l’Union de 2 à 4 %

par an). Cette période de transition pourrait être

l’occasion pour ces pays de moderniser leurs

systèmes énergétiques.

1. Désengagée du pétrole:
l’industrie

L’industrie européenne a fait des progrès

d’économies d’énergie grâce à des

investissements de modernisation. Elle a mené

un effort de désengagement à l’égard du

pétrole (le pétrole représente 16 % de la

consommation énergétique totale de l’industrie)

et de diversification énergétique en faveur du

gaz naturel et de l’électricité. L’intensité

énergétique (3) de ce secteur a baissé de 23 %

entre 1985 et 1998.

La stabilité de la consommation entre 1985 et

1998 (4) est notamment favorisée par

l’introduction de la cogénération et des

(2) Le présent livre vert tient compte des perspectives
énergétiques de l’Union dans un horizon de vingt à trente
années et conçoit que l’Union puisse à cette date
comprendre une trentaine d’États membres.

(3) L’intensité énergétique est un indicateur de
consommation d’énergie rapporté au PIB.

(4) À savoir 264 à 262 millions de tonnes-équivalent pétrole.



technologies plus efficaces, mais elle est aussi

due à la transition des économies européennes

vers une société de services. Dans les pays

candidats, après une forte crise économique,

l’industrie des PECO devrait drainer 2 % de

croissance de la demande d’énergie par an d’ici

à 2020.

2. Otages des hydrocarbures:
les ménages, le tertiaire 
et les transports

a) Les ménages et le secteur
tertiaire: des technologies 
plus efficaces

Les foyers domestiques et le tertiaire

représentent le plus gros secteur de

consommation finale d’énergie en termes

absolus. Ce secteur a connu, jusqu’à présent, une

croissance modérée (7), accompagnée d’une

baisse d’intensité énergétique partiellement

compensée par le progrès systématique de

confort. Cette tendance induit sur ce marché

une consommation per capita plus élevée, liée

notamment à l’électricité. Dans les pays

candidats, la consommation per capita est moins

élevée, malgré des performances d’économies

d’énergie plus faibles. Cela s’explique par un

retard d’investissement et de développement

économique de ces pays.

Environ 63 % des besoins des ménages sont
couverts par les hydrocarbures, hors transport
individuel. Les ménages sont les plus gros
consommateurs de gaz naturel (un tiers du gaz
naturel consommé correspondant à 40 % des
besoins  des ménages). Ils absorbent également
près de 18 % du pétrole consommé (un quart
de leurs besoins énergétiques).

b) Les transports
Les transports constituent certainement la
grande inconnue énergétique de l’avenir.
Marché captif du pétrole (98 % du marché des
transports dépend du pétrole, ce qui équivaut à
67 % de la demande finale de pétrole), ce
secteur connaît une importante croissance de la
demande d’énergie. Entre 1985 et 1998, celle-ci
est passée de 203 à 298 millions de tonnes-
équivalent pétrole, alors que le nombre de
véhicules, particuliers et utilitaires, a augmenté
de 132 à 189 millions, avec en parallèle
l’explosion des transports aériens. L’intensité
énergétique du secteur est en augmentation de
10 % entre 1985 et 1998 (8). La croissance de ce

0
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EU-30 (5) — Consommation d’énergie finale [en Mio tep (6)]

(5) Les données chiffrées du présent livre vert sont celles
tirées des projections qui figurent à la troisième partie,
point I.B.

(6) Mio tep: millions de tonnes-équivalent pétrole.
(7) À savoir de 355 à 384 millions de tonnes-équivalent

pétrole entre 1980 et 1998.
(8) Parmi les facteurs explicatifs figurent en premier lieu

l’accroissement du commerce intracommunautaire par
route, particulièrement sensible ces dernières années, entre
la péninsule Ibérique et le reste de l’Union, mais également
l’accroissement des transports routiers vers les PECO.
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secteur devrait se poursuivre, dans l’avenir
prévisible, de 2 % pendant la prochaine
décennie. Au sein de l’Union européenne, on
prévoit d’ici à 2010 une croissance des
transports de passagers de 19 %, répartie
principalement entre la voiture (+ 16 %) et
l’avion (+ 90 %). Les transports de marchandises
devraient s’accroître de + 38 % (une croissance
menée par la route, + 50 %, et la voie maritime,
+ 34 %). Les efforts entrepris par l’industrie
automobile, conformément à l’accord passé avec
la Commission pour réduire les émissions de
CO

2
pour les voitures de tourisme, apporteront

une contribution importante en vue de réduire
ces tendances. Toutefois, ces progrès ne seront
pas suffisants pour réduire ou pour stabiliser la
demande énergétique des transports.

Dans les pays candidats, cette croissance sera

encore plus dynamique. Après l’élargissement,

l’Union devra assurer la mobilité de plus de 

170 millions d’habitants supplémentaires sur un

territoire accru de 1,86 million de km2. Compte

tenu de l’écart de développement avec l’Union,

on peut s’attendre à une forte dynamique de

rattrapage. Selon les tendances actuelles, on

prévoit ainsi une croissance économique des

pays candidats deux fois supérieure à celle de

l’Europe des Quinze, soit environ de 5 à 6 % par

an au cours des dix prochaines années. Son

corollaire est l’augmentation prévisible —

supérieure à la croissance économique — de la

demande de transport.

Cette croissance de la demande, combinée à des

lacunes dans les infrastructures et le système de

transport, notamment en ce qui concerne le

trafic international et la répartition des flux entre

modes de transport, exacerbe les phénomènes
de congestion (saturation des villes, des réseaux
routiers, des aéroports), et se répercute
négativement sur l’environnement ainsi que sur
la qualité de vie des citoyens européens. Ainsi,
les coûts externes de la pollution dus au
transport ont été évalués à près de 2 % du PIB.

3. Diversification énergétique:
l’électricité et la chaleur

a) L’électricité

Ces dernières années, la demande en électricité
a augmenté plus rapidement que toutes les
autres formes d’énergie. Elle se développera à
un rythme soutenu et comparable à celui du PIB
jusqu’en 2020. Les perspectives de croissance
des pays candidats sont plus élevées encore.
L’électricité devrait augmenter de 3 % par an (9)
d’ici à 2020.

Les capacités installées dans l’Union européenne
devraient atteindre 800 à 900 GWe (10) vers 2020,
contre les 600 GWe actuels. Environ 300 GWe
devront être installés dans les vingt prochaines
années pour remplacer les centrales qui arrivent
en fin de vie en plus de 200 à 300 GWe
nécessaires pour faire face à l’augmentation de
la consommation. Ces besoins en nouvelles
capacités pourraient, bien entendu, être réduits
grâce à une politique de maîtrise de la
demande.

Nucléaire Combustibles solides Gaz naturel Produits pétroliers Renouvelables Autres
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(9) European Energy outlook to 2020: chiffres sur la base de
sept pays d’Europe centrale à l’exclusion de la Bulgarie, de
la Roumanie et de la Slovaquie.

(10) GWe: gigawatt électrique.



À défaut d’une percée technologique
révolutionnaire, l’excédent des besoins devra
être couvert par les produits énergétiques
disponibles sur le marché: gaz naturel, charbon,
pétrole, nucléaire et énergies renouvelables. La
production d’électricité actuelle se partage
entre le nucléaire (35 %), les combustibles
solides (27 %), le gaz naturel (16 %),
l’hydraulique et autres (15 %) ainsi que le
pétrole (8 %). Les nouvelles capacités seront
caractérisées par la prédominance des centrales
à gaz et par la poursuite du recul des centrales
alimentées par les produits pétroliers et les
combustibles solides.

La croissance de l’énergie nucléaire paraît, pour
l’heure, improbable. Sa contribution à long
terme est tributaire de la poursuite de la
politique de lutte contre le réchauffement
climatique, de sa compétitivité par rapport aux
autres énergies, de l’acceptation publique de
cette forme d’énergie et d’une solution au
problème des déchets. La contribution du
nucléaire dans les circonstances politiques
actuelles (décisions de désengagement de la
filière prises par certains États membres)
devrait se limiter d’ici à 2020 au statu quo. À
moyen terme, la possible désaffection à l’égard
du nucléaire pourrait se traduire, en dehors des
nouveaux investissements, par un taux
d’utilisation plus élevé des centrales
thermiques. Cependant, ces prévisions
pourraient être revues grâce à une contribution
renforcée des renouvelables et d’action sur la
demande.

Dans les pays candidats, le taux de
remplacement ou la modernisation des
capacités de production électrique — difficiles à
évaluer — devraient être importants en raison
de l’obsolescence d’une partie substantielle du
parc.

• En principe, le parc de centrales thermiques
dont la capacité est pour l’heure
excédentaire devrait être largement
modernisé et une partie des centrales
thermiques alimentées aux combustibles
solides est susceptible d’être remplacée par
des centrales à gaz. Toutefois, un
renchérissement soutenu du prix du gaz sur
le marché international pourrait freiner les
décisions d’investissement et favoriser le
maintien d’une part substantielle des
combustibles solides et du nucléaire dans
ces pays. En effet, selon le scénario de
référence (11), une hausse des prix du gaz

naturel pourrait amener à une réduction de
la croissance du gaz de 24 %.

• Le développement du nucléaire est
conditionné par les efforts consentis en
matière de sûreté dans les pays concernés.
On observe que, dans les pays candidats, la
part du nucléaire diminue dans le mix
énergétique et passerait de 15 %
actuellement à 8,1 % vers 2020 (12).

b) La chaleur

Le marché de la chaleur est le marché le plus
important de consommation d’énergie finale,
soit près du tiers de l’énergie consommée. Il
concerne tant le chauffage domestique (eau
chaude comprise) que la production de vapeur
pour les besoins industriels. Le bilan énergétique
de la production de chaleur est très différent de
celui de la production d’électricité.

Contrairement au marché de l’électricité, le
marché de la chaleur est un marché largement
décentralisé. Sa production peut résulter soit
d’une production individualisée, soit par
cogénération (13), soit encore par centrales de
chauffe et réseaux de chaleur associés, ces
derniers étant plus répandus dans les pays
candidats que dans les pays de l’Union
européenne.

B. Modestie des ressources
communautaires

Malgré des progrès considérables de leur
exploitation, les réserves conventionnelles
européennes demeurent très faibles et leur
extraction coûteuse. À l’avenir, une baisse
tendancielle rapide des ressources énergétiques
fossiles domestiques est prévisible.

1. Incertitudes sur la production
des hydrocarbures

a) Les réserves pétrolières sont très
inéquitablement réparties à l’échelle
mondiale. L’Union européenne en est
particulièrement peu dotée, les pays
candidats en sont encore plus démunis. On
estime les réserves communautaires

(11) Voir troisième partie, point I. B.
(12) Ce taux tient compte à la fois de la croissance de la

demande et des prévisions de fermeture et de
modernisation des centrales nucléaires.

(13) Production combinée d’électricité et de chaleur.
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prouvées à huit années de consommation

au niveau actuel (consommation et

performances technologiques inchangées).

L’Union produit, grâce à l’exploitation en

mer du Nord (essentiellement le Royaume-

Uni), 158,3 millions de tonnes-équivalent

pétrole (1997), soit à peine près de 4,4 % de

la production mondiale. Aujourd’hui, les

coûts d’extraction de la production

européenne tournent autour de 7-11 dollars

des États-Unis (USD) le baril, contre 1-3 USD

au Moyen-Orient.

b) Les réserves de gaz naturel sont

relativement mieux distribuées au niveau

mondial, mais l’Union européenne dispose

d’à peine 2 % des réserves du globe, soit

vingt années au rythme actuel. L’Union a

extrait 223,2 millions de tonnes-équivalent

pétrole en 1997 (12 % de la production

mondiale). Les principales réserves se situent

aux Pays-Bas (56 %) et au Royaume-Uni

(24 %).

c) Le rythme d’épuisement des ressources

communautaires dépend des réserves

prouvées, mais également du prix des

hydrocarbures sur le marché international et

du progrès technologique. Plus le prix est

élevé, plus les compagnies pétrolières

pousseront l’exploration-production. Si les prix

actuels du gaz naturel et du pétrole devaient
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se maintenir sur le marché international
(autour de 30 USD en 2000), l’exploitation
d’importantes réserves serait engagée.
Cependant, quelle que soit l’incertitude liée à
la conjoncture internationale, d’ici vingt-cinq
ans, au rythme actuel de production, les
gisements de gaz et de pétrole en mer du
Nord s’épuiseront. L’élargissement n’offre
aucune perspective d’amélioration de la
production interne (14).

Un effort renouvelé d’investissement pourrait
éventuellement nuancer ces assertions
pessimistes. Les prévisions sont en général
toujours dépassées grâce, notamment, à
l’innovation technologique que prouve le
graphique figurant ci-dessus. Les technologies
nouvelles d’extractions laissent espérer que, à
terme, le taux de recouvrement des
gisements passe de 20-40 % à 60 %.

2. Déclin des productions
minières

a) Les combustibles solides

En termes absolus, les réserves mondiales de
combustibles solides sont considérables, quatre
à cinq fois celles du pétrole, soit 200 années de
consommation. Ainsi, 80 % des réserves
européennes en énergies conventionnelles sont
constituées de combustibles solides (houille,
lignite, tourbe et schistes bitumineux compris).
Cette constatation optimiste doit être nuancée
par la variabilité de la qualité des combustibles
solides et leurs coûts de production.

La production communautaire de tourbe atteint

1,2 million de tonnes-équivalent pétrole, de

lignite 50 millions de tonnes-équivalent pétrole

et de houille 60 millions de tonnes-équivalent

pétrole (5 % de la production mondiale). Pour

l’Union élargie, la production de houille fait plus

que doubler. Si le lignite et la tourbe sont

rentables, ce n’est pas le cas de la houille

extraite sur le continent européen, qui se situe

très en dessous du seuil de compétitivité par

rapport à la houille importée.

Les conditions géologiques difficiles conjuguées

avec les normes de couverture sociale de

l’Union européenne portent le coût de

production moyen de la houille à près de trois à

quatre fois le prix du marché international 

(150 USD la tonne-équivalent charbon contre 

40 USD la tonne-équivalent charbon). Dans ce

contexte, la houille européenne ne peut pas être

compétitive avec celle des grands pays

exportateurs de charbon tels que, par exemple,

l’Afrique du Sud, l’Australie, la Colombie ou les

États-Unis. Ce fossé a amené les pays

producteurs à cesser toute production en

Belgique, en France et au Portugal (en 2005) ou

à décider de restructurer leur industrie afin de

réduire progressivement leur activité extractive

(Allemagne et Espagne) ou de rendre la

NWECS — Prévisions de production pétrolière
Trois scénarios: comparaison
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(14) En 1999, la Norvège disposait de 1 770 milliards de m3

de réserves prouvées en gaz naturel qui, au rythme actuel
d’exploitation, suffisent pour vingt-trois années de
consommation; les réserves prouvées en pétrole sont
estimées à 11 milliards de barils et suffisent pour dix
années encore. Cependant, il y a d’importantes réserves
exploitables en mer de Barents.
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production compétitive avec le charbon importé
(Royaume-Uni).

D’ici quelques années, l’industrie houillère
européenne, même en tenant compte de
l’élargissement (Pologne, République tchèque et
Roumanie), ne contribuera plus qu’à une part
très réduite de son approvisionnement
énergétique, en raison de son caractère peu
compétitif. Malgré l’importance des réserves en
combustibles solides des pays candidats, ils ne
résisteront pas à la concurrence internationale
et devront s’aligner sur les politiques de
régression de l’activité minière de l’Union
européenne.

Des décisions difficiles devront être prises
quant à l’avenir de l’industrie charbonnière
européenne en raison de son absence de
compétitivité. Pour des raisons liées à la
sécurité des approvisionnements
énergétiques, une voie à explorer pourrait
être de préserver l’accès à certaines réserves.
À cette fin, on pourrait envisager le maintien
de capacités minimales de production
charbonnière en prévoyant les mesures
sociales adéquates. Cela assurerait l’entretien
de l’équipement et donc la continuité et le
bon fonctionnement des mines
sélectionnées. Ainsi, la position privilégiée de
la technologie européenne en matière
d’extraction et de combustion propre du
charbon pourrait être maintenue.

b) L’uranium

Les réserves prouvées en uranium naturel, la
seule partie du cycle du combustible nucléaire
pour laquelle l’Union n’est pas autosuffisante,
sont estimées à 2 millions et demi de tonnes,
soit quarante années de consommation au
rythme actuel (le prix actuel tourne autour de
20 USD le kilo). Les ressources connues
additionnelles, non encore exploitées, sont de
l’ordre de 850 000 tonnes (soit quinze années de
consommation) dans cette catégorie de prix et
se situent principalement en Australie, au
Canada, au Kazakhstan et en Ouzbékistan.

L’Union européenne dispose d’à peine 2 % des
réserves mondiales d’uranium naturel (par
exemple 52 000 tonnes), mais la production
s’achèvera vers 2005 en France et au Portugal. La
fermeture des mines d’uranium en Europe
s’explique, en grande partie, par l’épuisement
des gisements au coût d’exploitation élevé par
rapport au prix mondial et à la large

disponibilité physique internationale de stocks
de combustible nucléaire.

Une disponibilité accrue d’uranium est possible
à un coût plus important. En effet, il existe des
réserves non conventionnelles suffisantes à long
terme. Cela aurait un impact limité sur le coût de
production du kilowattheure, compte tenu de la
faible part de l’uranium dans le coût total de
production d’électricité.

Une estimation optimiste des réserves résulte
du caractère recyclable du combustible usé. Le
combustible nucléaire se distingue des autres
énergies primaires par le recyclage après
irradiation, qui permet de réduire d’autant les
besoins en importations. Une fois séparés des
déchets (4 % environ) provenant de leur
première utilisation, l’uranium et le plutonium
récupérés peuvent être recyclés et réutilisés
pour produire de l’électricité (96 %). Enfin, les
matières provenant du démantèlement des
armes nucléaires peuvent aussi être recyclées
comme combustible nucléaire.

3. Abondance potentielle 
des énergies renouvelables

Les énergies renouvelables comme le bois de
chauffage ou l’hydroélectricité occupent une
place modeste dans nos économies. Elles

NEI États-Unis

Gabon + Niger Autres

Australie

Canada

Namibie +
Afrique du Sud

Origine des importations d’uranium
consommé dans l’Union



représentent une part plus significative dans les

pays candidats et peuvent constituer, dans

certaines régions isolées comme les îles, la seule

source de confort. Il n’en demeure pas moins

que leur contribution énergétique et

économique reste à développer.

Quant aux énergies renouvelables

technologiques, voire de technologies avancées,

elles n’en sont encore qu’à leurs balbutiements

même si, grâce à un effort de soutien des

pouvoirs publics, elles prennent de l’ampleur

depuis quelques années. À cet égard, il faut

distinguer l’énergie éolienne qui a

incontestablement acquis ses lettres de

noblesse, alors que l’énergie photovoltaïque est

porteuse de promesse, mais est encore loin

d’avoir atteint le niveau de compétitivité

commerciale.

La question des ressources en énergies

renouvelables ne se pose que pour celles qui

fonctionnent en dehors des éléments naturels,

comme la biomasse (biocarburant compris), le

bois et tous les types de déchets

biodégradables. Il est clair, conformément à leur

dénomination, qu’il n’y a, en principe, pas de

réels problèmes quantitatifs

d’approvisionnement. Les déchets domestiques

sont en croissance constante et pourraient offrir

une occasion d’utilisation non négligeable tout

comme les sous-produits de l’industrie du bois

et de l’industrie agroalimentaire. Néanmoins,

leur utilisation n’est pas sans dommages à

l’environnement et ne peut se développer que

grâce à la haute technologie, en raison de

difficultés technologiques difficilement

surmontables à l’heure actuelle. Il conviendra

d’être attentif à la question des types de

déchets pouvant être incinérés.

Les ressources communautaires en énergies
primaires conventionnelles ne permettent
pas, en l’état actuel des technologies,
d’envisager une autonomie énergétique pour
l’Europe. Seules les ressources renouvelables
de haute technologie peuvent limiter la
tendance vers une dépendance quantitative
énergétique croissante.

Conclusion

L’Union européenne a consommé, en 1998,

1,436 milliard de tonnes-équivalent pétrole

toutes énergies confondues pour une 

production communautaire de 753 millions de

tonnes-équivalent pétrole. La consommation
énergétique des PECO est de 285 millions de
tonnes-équivalent pétrole pour une production
de 164 millions de tonnes-équivalent pétrole.
Sans un ralentissement de la croissance de la
consommation dans les secteurs principaux
d’expansion que sont les transports et les
foyers domestiques et le tertiaire, la
dépendance énergétique de l’Union
continuera à croître. En effet, la disponibilité
physique dans l’Union européenne, si elle s’est
sensiblement accrue depuis la première crise
pétrolière grâce aux politiques d’encadrement de
la demande et d’exploitation des ressources
domestiques (15), devrait connaître un
affaiblissement certain. L’épuisement des
ressources de la mer du Nord et un retrait
partiel du nucléaire, plus ou moins accentué,
ne feraient que renforcer le phénomène à long
terme. L’Union européenne, même à la suite de
l’élargissement et en y incluant la Norvège,
continuera à avoir un taux de dépendance de
près de 20 points de pourcentage supérieur
(70 %) à celui d’aujourd’hui.

C. Gulliver enchaîné 
ou l’approvisionnement
énergétique de l’Union
européenne

L’Union européenne est un acteur de poids sur
le marché international des produits
énergétiques [deuxième consommateur
mondial et premier importateur (16)]. Elle est
tributaire de la demande sur le marché mondial,
de la géopolitique, de la position géographique
et de la stabilité des pays de transit.

1. Dépendance externe 
de l’Union

Malgré l’accroissement de la consommation
globale d’énergie, l’Union européenne a
sensiblement réduit sa dépendance énergétique
depuis la première crise pétrolière. L’Union
européenne est passée de 60 % de dépendance
en 1973 à 50 % en 1999. Les politiques de
gestion de la demande (amélioration de
l’économie d’énergie), de développement des

(15) Exploitation des ressources en mer du Nord pour les
hydrocarbures, relance des programmes nucléaires et
développement des énergies renouvelables.

(16) À titre de comparaison, les États-Unis importent 24 % de
leurs besoins énergétiques et le Japon 80 %.
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énergies domestiques (exploitation des réserves
de la mer du Nord) et de diversification des
sources d’énergie [relance des programmes
nucléaires (17) et efforts en faveur des énergies
renouvelables, etc.] ont porté leurs fruits.

a) Une dépendance élevée pour
tous les vecteurs énergétiques

Avec une reprise de la croissance longue, on
s’attend à ce que la dépendance énergétique
globale de l’Union européenne s’accentue à
nouveau et atteigne 70 % dans vingt à trente
ans. Pour le pétrole, elle pourrait représenter
90 %, pour le gaz 70 % et pour la houille
atteindre le seuil maximal des 100 %.

L’élargissement ne fait que renforcer cette
tendance. Les importations de gaz naturel
pourraient passer de 60 à 90 % et celles de
pétrole de 90 à 94 % de leurs besoins. Quant au
charbon, les pays candidats actuellement
exportateurs nets pourraient être amenés à
importer 12 % de leurs besoins en 2020, en
raison des restructurations drastiques du
secteur.

b) Portée de la dépendance

La signification de cette dépendance est
différente selon les États membres et la
structure du marché international des produits
énergétiques concernés.

• La sensibilité à l’instabilité de
l’approvisionnement énergétique d’un État

membre sera directement proportionnelle à
son degré de dépendance (18). Cette
sensibilité sera d’autant plus marquée que
l’approvisionnement provient de pays
fournisseurs susceptibles de poser des
problèmes géopolitiques.

• Le degré d’internationalisation du produit
importé est également un facteur influant
sur la variation des prix. Ainsi, 57 % du
pétrole consommé font l’objet d’échanges
internationaux, contre 20 % du gaz naturel
et 15 % du charbon.

• La structure du marché des produits
énergétiques, un des facteurs de la
formation des prix, est aussi fort différenciée.
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(17) Pour sa part, la capacité électronucléaire installée est
venue renforcer la politique de moindre dépendance
externe. Sa capacité était de 45 GWe en 1980, elle atteint
aujourd’hui 125 GWe dans l’Union européenne. Cette
évolution est le résultat des programmes d’investissement
décidés en réponse aux deux crises pétrolières des années
1973 et 1979. L’objectif était de remplacer le pétrole pour
la production d’électricité par l’énergie nucléaire et de
réduire ainsi la vulnérabilité externe des pays ayant fait le
choix en faveur du nucléaire. L’économie ainsi réalisée
peut être estimée à plus de 200 millions de tonnes-
équivalent pétrole pour l’année 2000, soit entre 30 et 
45 milliards d’euros épargnés sur le plan de la balance
commerciale de l’Union européenne.

(18) En revanche, sa sensibilité aux prix est moins dépendante
de ce facteur, en raison du rattachement des prix intérieurs
aux prix internationaux.



Pour la houille, on peut parler de marché
mondial concurrentiel, pour le pétrole de
marché dominé par un «cartel» (19) et pour le
gaz naturel d’une situation sui generis que
l’on pourrait qualifier d’oligopole régional
cartellisé par pétrole interposé.

La dépendance communautaire est la plus

élevée pour le pétrole, car elle représente près

de 76 % des besoins. La diversification

géographique à long terme est moins aisée que

pour le gaz naturel et, à l’avenir, les réserves

mondiales se concentreront au Moyen-

Orient (20). L’augmentation sensible de l’offre à

court terme paraît limitée. La majorité des pays

exportateurs ne disposent pas de réserves de

capacité de production supplémentaire à court

terme hormis l’Arabie saoudite, l’Iraq et, dans

une certaine mesure, la Russie.

Pour le gaz naturel, l’Union européenne connaît

à présent une dépendance modérée de 40 %.

Pour pallier l’augmentation (70 %) de la

dépendance d’ici 20 à 30 ans, l’Union

européenne est dotée, d’un côté, de fournisseurs

variés et géographiquement proches, mais aux

ressources limitées (Russie, Norvège et Afrique

du Nord, notamment Algérie et Libye). D’ailleurs,

il faut noter que l’Union soviétique puis la

Russie, en dépit des difficultés diverses, ont

toujours rempli leurs obligations de fourniture à

travers les contrats à long terme à l’égard de
l’Union européenne. D’un autre côté, sur des
distances plus lointaines, de vastes ressources de
gaz entourent l’Union européenne, notamment
en Russie (Sibérie de l’Ouest), dans la région de
la mer Caspienne, y compris en Iran, au Nigeria
et au Proche-Orient, dont les coûts de transport
à long terme, ajoutés aux coûts de production,
sont considérés économiquement viables.

Pour la houille, l’Union importe plus de 50 % de
ses besoins. Malgré la baisse constante de la
demande en termes absolus, la dépendance en
termes relatifs continuera à croître dans les
prochaines années. On estime à plus de 70 % la
dépendance houillère de l’Union en 2020.
Certains avancent même un taux proche des
100 % sachant que la production houillère
communautaire survit grâce aux subventions
publiques massives. Les caractéristiques du
marché mondial du charbon (répartition
géographique, géopolitique de l’offre et absence
de tension sur les prix) sont rassurantes pour ce
qui est de la dépendance extérieure croissante.
À cet égard, on peut parler de stabilité de
l’approvisionnement physique et économique.
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(19) Pour certains économistes, la dénomination de «cartel»
pour l’OPEP est impropre, car elle ne constitue pas tout à
fait un organe de fixation des prix, mais elle vise à éviter,
avec plus ou moins de succès, la concurrence entre pays
producteurs.

(20) Arabie saoudite, Émirats arabes unis, Iran, Iraq, Koweït et
Qatar.
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Pour l’approvisionnement en matières

nucléaires, l’Europe dépend à 95 % de ses

approvisionnements externes en uranium.

Cependant, l’industrie européenne maîtrise la

totalité du cycle du combustible. Il reste

cependant à dominer la gestion des déchets.

L’Agence d’approvisionnement d’Euratom a

pour mission de veiller essentiellement par

l’autorisation des contrats à la diversification

des sources d’approvisionnement et d’éviter

toute dépendance excessive. Par ailleurs, le

stock de matières nucléaires détenues par les

différents opérateurs de l’Union représente

quelques années de fonctionnement pour le

parc des centrales nucléaires (l’uranium est

facile à stocker et les charges financières sont

réduites).

La politique de diversification géopolitique
des approvisionnements européens n’a pas
libéré l’Union d’une dépendance centrée sur
le Moyen-Orient pour le pétrole et sur la
Russie pour le gaz naturel. Certains États
membres et les pays candidats, en particulier,
sont entièrement dépendants d’un seul
fournisseur par gazoduc.

2. L’Union européenne tributaire
de sa situation géographique:
les échanges de produits
énergétiques

L’accroissement de la dépendance énergétique

extérieure européenne et l’éloignement des

ressources vont accroître le poids du transport

et du transit de l’énergie vers l’Europe. Les défis

posés par la question du transit se trouvent, en

outre, singulièrement compliqués par

l’apparition sur la scène internationale des

nouveaux États indépendants (NEI) après

l’éclatement de l’Union soviétique.

a) Les échanges de produits
énergétiques

Le développement du transport des produits

énergétiques pose des problèmes de sensibilité

environnementale, compte tenu des risques

sanitaires et environnementaux accrus qu’il

engendre: marées noires, fuites dans les réseaux

de gazoducs et d’oléoducs, transport des

matières nucléaires et encombrement de

certaines zones de transit comme celle du

Bosphore.

Le commerce maritime est en ligne de mire.
Ainsi, 90 % du commerce international du
pétrole et du charbon et un quart du commerce
de gaz naturel (par exemple GNL) sont réalisés
par voie maritime. Parmi les produits
énergétiques, seul le charbon a été exclu de la
liste des produits dangereux par l’Organisation
maritime internationale (OMI). Le trafic maritime
d’hydrocarbures dans les eaux européennes
représente 800 millions de tonnes par an. Il
s’effectue à 70 % au large des côtes atlantiques
et de la mer du Nord et à 30 % en Méditerranée.

Une corrélation étroite est démontrée entre
l’âge des navires et le nombre d’accidents
survenus. Des 77 pétroliers perdus entre 1992 et
1999, 60 avaient plus de vingt ans.

Le naufrage du pétrolier Erika, en décembre
1999, a mis en lumière certaines défaillances du
transport maritime pétrolier. La Commission a
réagi en adoptant une communication sur la
sécurité maritime du transport pétrolier et en
proposant un certain nombre de mesures
destinées à renforcer les contrôles techniques
de ces navires. Il est aussi prévu d’éliminer des
eaux européennes en deux phases, selon leur
tonnage (2010 et 2015), les pétroliers à simple
coque, qui présentent plus de risques de
pollution en cas d’accident.

Ces mesures seront complétées par de nouvelles
propositions législatives de la Commission
visant à renforcer la surveillance de la circulation
des navires qui transportent des marchandises
dangereuses ou polluantes ainsi qu’à étendre les
conditions de la responsabilité des principaux
acteurs du transport pétrolier (et notamment les
affréteurs) en cas d’accident entraînant une
pollution grave.

Dans ce contexte, il convient d’examiner de près
la construction de nouveaux terminaux
pétroliers qui seraient susceptibles de soulever
des difficultés environnementales aux pays
voisins. C’est notamment le cas pour le projet de
construction d’un nouveau terminal pétrolier
par la Russie dans le golfe de Finlande à
Primorsk où l’impact environnemental sur les
pays riverains de la mer Baltique devra être
évalué.

b) Le transit

Le maintien de relations adéquates avec les pays
de transit est l’une des conditions d’un
approvisionnement régulier de l’Union,
principalement pour le gaz naturel dont la
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sécurité d’approvisionnement dépend plus

du maintien du transit et de la poursuite de

la diversification des routes de transport que

de l’état des réserves mondiales.

Pour les ressources en provenance de la Russie,

du bassin de la mer Caspienne, de l’Afrique du

Nord et du Moyen-Orient, deux régions méritent

une attention particulière: l’est et le nord de

l’Europe, d’une part, et le bassin méditerranéen,

d’autre part.

Si le rôle de la Russie, dont l’Union importe 42 %

de ses besoins externes en gaz naturel, est

incontournable, il convient également de porter

son attention sur le potentiel de production

d’hydrocarbures que présentent les pays du

bassin de la mer Caspienne. En tant que

producteur, la Russie est le premier exportateur

mondial de gaz et souhaite augmenter ses

ventes de pétrole — voire d’électricité — vers

l’Europe en créant de nouvelles voies

d’exportation. De plus, le désenclavement des

ressources du bassin de la mer Caspienne

devrait faire appel à une diversité des voies de

transit. En conséquence, une attention

particulière doit être portée sur les pays de

transit, tels que la Turquie, les PECO, l’Ukraine, les

États baltes et les pays du Caucase.

L’Afrique du Nord est une deuxième zone

importante pour l’Europe, en tant que

producteur (Algérie, Libye).

Dans la perspective de leur adhésion à l’Union

européenne, il convient d’examiner l’appui que

l’Europe pourrait apporter au développement

du transit par la Bulgarie, la Turquie et la

Roumanie des approvisionnements du bassin de

la mer Caspienne (21) en gaz et en pétrole, en

complément à l’approvisionnement en

provenance de Russie (22). Le projet

d’interconnexion entre la Grèce et la Turquie

pour le transport de gaz naturel ouvre une

perspective de nouvelles sources

d’approvisionnement gazier pour le marché

européen et d’une solution de remplacement au

transport maritime de gaz naturel ainsi que pour

le transit des ressources provenant du Moyen-

Orient.

Dans ce contexte, les dimensions septentrionale,

centrale et méditerranéenne de la politique

énergétique revêtent une importance

primordiale.

3. L’Union européenne,
acteur du marché mondial

Sa dépendance vis-à-vis des sources
énergétiques rend l’Union européenne tributaire
de l’évolution des conditions mondiales de la
demande et de l’offre d’énergie. Cette
dépendance est, dans une certaine mesure,
rééquilibrée par le poids des exportations de
l’Union européenne vers les pays tiers
exportateurs de produits énergétiques.

a) L’Union est un acteur important
du marché international

L’Union représente 14 à 15 % de la
consommation mondiale d’énergie pour à peine
6 % de la population mondiale. L’Union absorbe
19 % de pétrole consommé dans le monde,
16 % du gaz naturel, 10 % de charbon et 35 %
d’uranium.

L’Union importe 16 % du gaz naturel échangé
en 1999 sur le marché international 
(450 milliards de m3), un quart du volume 
de houille (150 sur 500 millions de tonnes-
équivalent charbon) et de pétrole (9,7 sur 
40,4 millions de barils/jour). L’élargissement
accroît encore cette part de l’Union 
sur le marché mondial, sauf pour la houille.

En 1997, l’Union a transféré près de 120 milliards
d’euros au titre de ses importations énergétiques
qui représentent plus de 6 % de la valeur totale
des importations. La facture pétrolière constitue
les trois quarts de la facture énergétique. En 1997,
la facture pétrolière de l’Union s’est élevée à 
94 milliards d’euros, dont près de la moitié (45 %)
est transférée aux fournisseurs du Moyen-Orient
(plus de 40 milliards d’euros). En 1999, cette
facture s’élève à 240 milliards d’euros. Le poids 
de cette facture a notamment été alourdi 
par l’évolution de la parité de l’euro par rapport
au dollar depuis janvier 2000.

b) L’Union européenne 
n’a pas de prise sur la formation
du prix international

À long terme, les choix énergétiques des pays en
voie de développement, notamment de

(21) Par bassin de la mer Caspienne, on entend les
hydrocarbures en provenance de l’Asie centrale, du
Caucase, de l’Iran et du sud de la Russie.

(22) L’accord sur le transit a été signé par les pays candidats et
la plupart des pays de la Méditerranée dans le cadre de
l’accord «Umbrella» mis en œuvre par le programme
Inogate.
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l’Amérique latine, de la Chine et de l’Inde (23) qui
porteront le poids le plus lourd de l’expansion
démographique et de la croissance de la
demande d’énergie, détermineront de façon
durable les conditions du marché des produits
énergétiques échangés sur le marché
international.

Les experts estiment que, d’ici à 2020, la
population totale du globe comprendra 
8 milliards d’habitants, soit 2 milliards
d’habitants supplémentaires par rapport à 2000.
La demande mondiale d’énergie, selon les
tendances actuelles, pourrait croître rapidement,
tirée par les pays en voie de développement qui
seront à l’origine des neuf dixièmes de la
croissance des besoins. La demande devrait
augmenter de près de deux tiers en vingt ans,
passer de 9,3 milliards de tonnes-équivalent
pétrole en 2000 à 15,4 milliards de tonnes-
équivalent pétrole en 2020. Les conséquences
sur les prix internationaux des énergies fossiles
peuvent être très significatives. Cette tendance
pourrait cependant être réduite par les efforts
internationaux visant à promouvoir les énergies
renouvelables et la maîtrise de la demande, par
exemple, dans la lutte contre le changement
climatique.

À titre d’exemple, le parc automobile mondial
devrait doubler d’ici à 2020. Cet accroissement
serait principalement attribuable aux pays en
voie de développement. Alors que, dans l’OCDE,
le nombre de véhicules par habitant est de
l’ordre de six pour dix habitants, il n’est que de
deux pour cent habitants dans la plupart des
régions non OCDE. On peut donc conclure que,
même si l’on considère un phénomène de
rattrapage partiel, il exercera à un horizon
relativement proche une pression trop
importante sur la demande de produits
pétroliers.

C’est pourquoi des accords avec les pays en voie
de développement doivent prendre en compte
la dimension relative à la sécurité des
approvisionnements énergétiques (24).

Hormis les tendances générales du marché, les
tensions sur les prix des produits énergétiques
échangés sur le marché international (pétrole,
gaz naturel, houille et uranium) peuvent résulter
d’autres facteurs perturbant la sérénité du
marché: l’action volontaire des pays
exportateurs (comme celle de l’OPEP), les
ruptures géopolitiques ou les effets des taux de
change. Les ruptures de prix et les crises

profondes qu’elles sont susceptibles
d’engendrer sont liées à l’intensité de la
variation des prix, à la périodicité des tensions
sur les prix, à la faculté de nos économies à les
absorber ainsi qu’à la capacité de faire pression
sur le marché considéré et sur celui des énergies
de substitution.

Or, s’il apparaît que les économies de l’Union
européenne sont plus adaptées à la variation
erratique des cours qu’autrefois, la maîtrise des
facteurs géopolitiques ou spéculatifs comme le
développement futur du marché mondial lui
échappent.

Sur le plan géopolitique, les difficultés récentes
du processus de paix au Moyen-Orient,
l’embargo à l’égard de l’Iraq ainsi que les
incertitudes de la situation en Iran et en Libye
influent sur le comportement de l’OPEP sans
qu’il soit possible d’en définir la portée précise.

Sur le plan financier, l’impact des mouvements
spéculatifs générés par la multiplication de
transactions individuelles sur les marchés à
terme (futures) est également un phénomène
préoccupant dans les fluctuations brutales des
prix et amène, comme la Commission l’a déjà
prévu, à s’interroger sur l’aspect antispéculatif
des stocks (25).

Force est de constater que l’Union européenne
manque de moyens de négociation et de
pression. L’Union souffre d’une absence de
compétence et de cohésion communautaires
dans le domaine énergétique.

Faute d’une compétence européenne claire en
matière énergétique, hormis celle résultant des
traités CECA et Euratom, il n’a pas été possible,
durant quarante ans, de mobiliser des moyens
appropriés — au sein de l’Union comme au sein
de l’Agence internationale de l’énergie — pour
faire preuve d’une cohésion équivalente à celle
des pays producteurs de pétrole aujourd’hui et
de ceux des autres sources d’énergie demain.

En l’absence d’une véritable politique
énergétique, les capacités de négociations de

(23) La Chine et l’Inde consomment, à elles deux, 1 115 millions
de tonnes-équivalent pétrole, respectivement, 844 millions
de tonnes-équivalent pétrole et 271 millions de tonnes-
équivalent pétrole.

(24) Exemple: communication sur la coopération énergétique
avec l’Asie [COM(96) 308].

(25) Communication de la Commission du 11 octobre 2000
intitulée «L’approvisionnement pétrolier de l’Union
européenne».



l’Union européenne sont réduites. Face aux
puissantes entreprises exportatrices
d’hydrocarbures, les importateurs européens
agissent en ordre dispersé sur un marché où les
prix sont largement prédéterminés. Le rôle du
marché intérieur devrait atténuer la
prédominance des pays exportateurs grâce à la
concurrence entre exportateurs que suscitent
l’ouverture et les échanges accélérés de produits
énergétiques, surtout pour le gaz naturel.

Tant que l’Union européenne ne disposera
pas d’instruments lui permettant de réduire la
pression exercée par le marché international,
cette situation demeurera un talon d’Achille
de l’économie européenne et ses possibilités
d’avoir une influence appropriée dans le
dialogue au niveau mondial resteront
réduites. Comme l’a déclaré le président en
exercice de l’Union européenne au Conseil
européen de Biarritz, l’augmentation récente
des prix du pétrole a fait prendre conscience
aux États membres de la nécessité d’une
réponse coordonnée en cas de crise.

c) Une politique de prévention
insatisfaisante

La sécurisation des approvisionnements
énergétiques et le maintien autant que faire se
peut d’une autonomie énergétique a toujours
été un des piliers de la politique énergétique
des États membres. Cette conception entérinée
dans les dispositions des traités CECA et
Euratom a été le ciment de l’entente
européenne conçue par les pères de la
construction européenne.

Afin de pallier cette dépendance quantitative,
les États membres et l’Union européenne ont
mis en place, à l’issue du premier choc pétrolier,
des dispositifs divers de soutien aux productions
domestiques non compétitives, des politiques
de stocks, des programmes d’efficacité et de
développement technologique, mais ces efforts
n’ont pas été poursuivis et n’ont donc pas été
suffisants pour redresser la tendance sur le long
terme.

L’INDUSTRIE HOUILLÈRE

Ce constat est particulièrement évident dans
l’industrie houillère où les considérations
sociales et régionales en faveur d’un déclin
contrôlé, mais inévitable de cette activité, ont
pris le pas sur la contribution de ce combustible
à la sécurité d’approvisionnement en l’absence
de tensions sur le marché international. Force

est de reconnaître que l’accroissement des
coûts de production a réduit, dans une large
mesure, la crédibilité des arguments en faveur
de sa contribution à la sécurité
d’approvisionnement.

MESURES DE CRISE PÉTROLIÈRE

Un événement — par exemple de nature
politique et/ou militaire — dans une région de
production ou de transit de pétrole est
susceptible de provoquer à tout moment une
rupture d’approvisionnement physique
temporaire de l’approvisionnement pétrolier
mondial. Les stocks de sécurité et les mesures de
crise, tels qu’ils sont prévus dans le cadre de
l’Agence internationale de l’énergie (AIE) et dans
la législation communautaire, constituent une
réponse partielle à ce type de menace: les
efforts dans ce domaine doivent être poursuivis,
voire accentués.

Les éléments clés, en matière de stocks
stratégiques, ont été mis en place en 1974 par la
signature de l’«accord relatif à un programme
international de l’énergie», qui a fondé l’Agence
internationale de l’énergie (AIE). Cette décision
faisait suite à des mesures d’embargo qui
avaient été décidées par l’OPEP à l’égard de
certains pays industrialisés, dans le contexte
politique de la fin de l’année 1973.

Un des engagements essentiels des États
membres de l’AIE est de maintenir un niveau de
stocks équivalant à 90 jours d’importations nettes
de pétrole et/ou de produits pétroliers, utilisables
en cas de crise d’approvisionnement pour
remplacer tout ou partie de l’offre manquante. La
plupart des États membres disposent de stocks
supérieurs aux 90 jours précités.

Il existe trois directives qui organisent, en
coopération avec l’AIE, la constitution de
réserves nationales par les États membres.

• Deux directives (26) créent une obligation
pour les États membres de maintenir un
niveau de stocks équivalant à 90 jours de
consommation pour chacune des trois
catégories principales de produits pétroliers
à usage énergétique. L’organisation par la
Commission d’une consultation avec les
États membres est prévue lorsqu’ils passent
en dessous de 90 jours (27).

(26) La directive 68/414/CEE amendée par la directive
98/93/CE.

(27) On peut, par ailleurs, noter que plusieurs États membres
ont actuellement un niveau de stocks supérieur à 90 jours,
donc «libérable» avant toute consultation communautaire.
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• Une autre directive (28) oblige les États
membres à être prêts à agir, c’est-à-dire à se
doter de plans d’intervention, d’organes
appropriés et de pouvoirs permettant,
notamment, de mettre les stocks sur le
marché, de restreindre la consommation,
d’assurer l’approvisionnement de
consommateurs prioritaires et de
réglementer les prix. En cas de crise, la
Commission est chargée d’organiser une
consultation entre les États membres à des
fins de coordination par le biais d’un groupe
d’approvisionnement pétrolier. La
Commission doit également s’assurer que les
différents systèmes nationaux ne sont pas
générateurs de distorsion de concurrence et
d’obstacle aux échanges
intracommunautaires.

Ce mécanisme n’est, en tout état de cause, pas
prévu pour traiter de situations telles que celle
de la hausse actuelle du prix du pétrole. La
législation communautaire concernant les stocks
reste donc relativement limitée au regard des
préoccupations de sécurité
d’approvisionnement.

À la lumière des effets de la décision de
déstockage de 30 millions de barils de pétrole
brut prise dans le courant du mois de
septembre 2000 par les États-Unis, l’efficacité
des mécanismes mis en place au niveau
international pour affronter des chocs qui sont
bien souvent plus des ruptures économiques
que des ruptures physiques paraît bien limitée.
Si nul ne conteste l’importance d’une bonne
coordination entre les pays consommateurs de
pétrole, l’expérience menée au sein de l’AIE
démontre qu’une telle coopération et
coordination sont extrêmement difficiles à
réaliser dans les faits. Tant pendant la guerre du
Golfe qu’à l’occasion de la flambée des prix
pétroliers actuelle, c’est la strategic petroleum
reserve (29) (SPR) américaine qui fut le fer de
lance de l’intervention sur le marché pétrolier.

Les instruments communautaires se révèlent
inadéquats au regard des tensions sur le
marché des produits énergétiques. Il n’existe,
par exemple, aucun pouvoir de décision
centralisé pour écouler les stocks sur le
marché. La marge de manœuvre actuelle de
l’Union européenne, en cas de hausse au-delà
du raisonnable des prix pétroliers, est
extrêmement limitée. Afin de limiter les
risques de crise liée à la dépendance
énergétique, certains États membres ont

d’ailleurs mis en place des dispositifs de
stockage ou de réserves stratégiques pour
certains des produits énergétiques. Ainsi, une
politique d’exploitation responsable des
petites réserves de gaz naturel a été
appliquée par les Pays-Bas, permettant de
préserver les possibilités d’une exploitation
plus poussée des réserves (estimées 
à 1 100 milliards de m3) de Groningue (30).
Dans sa communication récente sur
l’approvisionnement pétrolier de l’Union
européenne, la Commission a annoncé son
intention d’examiner les modalités qui
pourraient présider à un renforcement du
dispositif de stocks pétroliers stratégiques
par la communautarisation de leur usage.

Conclusion

Les facteurs de risques externes (quantitatif, de
prix, en investissements et géopolitique, etc.)
montrent que la meilleure garantie de la sécurité
des approvisionnements est de préserver la
diversité des énergies et des sources
d’approvisionnement. La dépendance
quantitative de l’Union paraît en effet impossible
à juguler en l’état actuel des prévisions, et
l’élargissement ne permet pas de la réduire. Ce
dernier fragilisera la diversification des sources
d’approvisionnement externe. Simultanément, la
forte baisse des prix des produits pétroliers au
début des années 80 et les efforts émoussés en
faveur de la promotion des économies d’énergie
et des renouvelables ont maintenu la
dépendance de l’Union à un niveau élevé.
L’amélioration de l’efficacité énergétique entre
1975 et 1985 a été de 24 %, alors qu’elle est de
10 % entre 1985 et 1999. Cela souligne
l’importance qu’il y a d’agir sur la demande ainsi
que d’assurer la sécurité de l’approvisionnement
énergétique, dans le cadre d’une politique
coordonnée au niveau communautaire.

(28) La directive 73/238/CEE.
(29) C’est en 1975 après leur adhésion à l’AIE et deux ans après

le choc pétrolier que les États-Unis ont créé la «strategic
petroleum reserve». La législation américaine prévoit la
constitution de stocks stratégiques de l’ordre de 1 milliard
de barils de pétrole à utiliser en cas de guerre ou de
troubles importants conduisant à une rupture des
approvisionnements. Cette réserve compte actuellement
571 millions de barils, soit au prix d’aujourd’hui un
investissement de l’ordre de 20 milliards d’USD. Elle est
située dans le golfe du Mexique (Louisiane et Texas), où on
dénombre plus de 500 cavernes de sel, idéales pour le
stockage. Cette réserve a été utilisée à l’occasion de la
guerre du Golfe en 1991. Elle a été utilisée pour la deuxième
fois en septembre 2000 pour un montant de 30 millions de
barils, soit un peu moins de deux jours de consommation.

(30) Un encouragement à l’exploration en mer du Nord
accompagne cette politique.



Vers 2010, de nombreux États membres ainsi
que les pays candidats devront faire des choix
énergétiques d’investissement, principalement
dans le secteur électrique. Les filières existantes
conditionnent les choix d’investissement, à
défaut d’une percée technologique majeure
modifiant le paysage énergétique. La production
décentralisée d’électricité par le biais de
miniturbines à gaz ou de piles à combustible
pourrait être à l’origine de ces changements. Ces
choix sont fondamentaux, car ils orientent, pour
les trente à cinquante ans à venir, la structure de
la consommation énergétique. Ils méritent d’être
mûrement pesés et réfléchis.

À la fin des années 70, le charbon et l’énergie
nucléaire étaient considérés comme la seule
solution de rechange au pétrole. Les pays
participant au sommet du G7 à Tokyo (mai 
1979) s’étaient engagés à encourager les
économies d’énergie, la production du charbon
et l’énergie nucléaire. De même, la résolution du
Conseil de 1980 se fixait pour objectif de
«couvrir au moyen de combustibles solides et de
l’énergie nucléaire 70 à 75 % des besoins en
énergie primaire pour la production d’électricité».
Avec le recul, cette vue est aujourd’hui
dépassée. Le XXe siècle est né avec la toute
puissance énergétique du charbon; il s’est
développé grâce à la prédominance du pétrole
et s’est achevé avec la percée du gaz naturel.

A. Les mal-aimés:
l’énergie nucléaire 
et les combustibles solides

L’énergie nucléaire et les combustibles solides
sont les mal-aimés des produits énergétiques,
bien que leur contribution dans le bilan
énergétique global, presque exclusivement
limitée à la production électrique, soit
prépondérante. Ces deux sources d’énergie
contribuent respectivement à concurrence de
35 et 26 % à l’électricité produite.

1. Le nucléaire: une énergie 
en question

L’espoir que l’utilisation de la fission nucléaire à
des fins civiles a fait naître dans la seconde
moitié du XXe siècle doit être apprécié à l’aune
des investissements engagés dans cette filière,
aux réalisations énergétiques et technologiques
qu’elle a suscitées. Indépendamment de leur
dotation naturelle en produits énergétiques, tous
les États qui en avaient les moyens se sont
engagés dans des programmes nucléaires civils
d’envergure. Entaché du péché originel lié au
double usage (civil et militaire) que caractérise le
cycle du combustible, le développement de la
filière nucléaire est encadré par le traité Euratom,

II. Des options énergétiques imparfaites
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le traité de non-prolifération de 1968 (entré en
vigueur en 1970) et les règles de l’Agence
internationale de l’énergie atomique (AIEA).

a) Les acquis du traité Euratom

Le traité Euratom, signé en 1957, avait pour
objectif de doter la Communauté européenne
d’une autre source d’approvisionnement en
énergie indigène, en vue d’enrayer la
dépendance extérieure croissante vis-à-vis du
pétrole du Moyen-Orient. Le traité devait
permettre à l’Europe de développer ses
connaissances et de se doter des moyens
nécessaires pour exploiter l’énergie nucléaire à
usage civil. Une mise en commun des moyens
(connaissances, infrastructures, moyens de
financements et de contrôle) devait permettre
de progresser plus vite et à moindre coût.

Ce traité présente une originalité importante par
rapport au traité CEE; il est organisé autour
d’objectifs de caractère industriel spécifique et
recourt à des instruments parfois dérogatoires à
ceux du traité de Rome.

Même si des difficultés sont apparues très tôt
dans la mise en œuvre des dispositions du traité
Euratom, en particulier le chapitre sur
l’approvisionnement, elles ne doivent pas cacher
les acquis obtenus.

Sur les plans de la recherche et du
développement technologique, le dynamisme
créé par le traité Euratom est évident. L’Acte
unique s’est inspiré de ce précédent en matière
d’encadrement de la recherche dans le domaine
nucléaire pour l’ensemble du programme de
recherche et de développement technologique
communautaire. Réalisée dans le cadre de
l’Euratom, l’intégration de toutes les activités
européennes sur l’énergie de fusion a fortement
contribué à la position d’excellence de la
recherche européenne dans ce domaine (31).

Dès l’origine du traité, les investissements
importants ont été nécessaires pour la
construction de nouvelles centrales nucléaires
ou leur entretien. Le traité a confié à la
Commission la mission d’examiner les plans
d’investissements prévus dans les États
membres, ce qui l’a conduite à se prononcer
jusqu’à présent sur 238 projets d’investissement,
dont elle a vérifié le bien fondé et la
compatibilité avec le traité Euratom.

Ces investissements dépassent les 400 milliards
d’euros. Le budget de la Communauté a

contribué, pour sa part, à hauteur de 

2,9 milliards d’euros. Ils ont contribué au

développement industriel de la Communauté

qui maîtrise aujourd’hui l’ensemble du cycle du

combustible nucléaire, à l’exception de la

gestion des déchets.

Les centrales électronucléaires installées sur le

territoire de la Communauté couvrent 35 % de

ses besoins en électricité. Du fait de la

prolongation de la durée de vie des réacteurs

par rapport aux prévisions initiales, rendue

possible grâce notamment à la meilleure

connaissance sur la résistance des matériaux, le

secteur de l’énergie nucléaire est devenu

compétitif et source de revenus appréciables

pour les opérateurs. Ceux-ci n’ont plus besoin

d’aides publiques et ne recourent d’ailleurs plus

aux prêts Euratom (32). Ces prêts sont

actuellement utilisés en faveur des pays

candidats pour la modernisation des

installations de ces pays.

Les normes sanitaires et de radioprotection

établies au niveau communautaire sont mises

en œuvre dans la législation de chaque État

membre. Au-delà des activités liées strictement

à l’industrie de l’atome, ces normes concernent

aussi l’utilisation de matières radioactives pour

les applications médicales, la recherche ou

l’industrie.

Enfin, le Contrôle de sécurité d’Euratom permet

à la Communauté d’atteindre une crédibilité

incontestée en matière de non-prolifération des

matières nucléaires. La mission de diversification

en matière d’approvisionnement menée par

l’Agence d’approvisionnement d’Euratom

permet, par ailleurs, à la Communauté de ne pas

dépendre de façon excessive d’une seule région

géographique pour ses besoins en uranium [voir

graphique, première partie, point I.B.2 b)].

Ainsi, on peut dire que, concernant ses

dispositions principales, la mise en œuvre du

traité Euratom — si difficile qu’elle fût —

présente un bilan positif. Dans les circonstances

(31) Le JET (joint European Torus), entreprise commune dans le
sens du traité Euratom, a été un élément essentiel du
progrès scientifique et technique dans la domestication de
l’énergie de fusion. Ses résultats permettent à l’Union
d’envisager, avec ses partenaires internationaux (États-
Unis, Japon et Russie), la réalisation possible d’un projet de
recherche tel qu’ITER (international thermonuclear
experimental reactor).

(32) Le système de plafonnage du montant de la responsabilité
civile des opérateurs en cas d’accident majeur pourrait
être associé à une aide d’État.



actuelles, un regain d’intérêt pour le traité
Euratom et la solution de remplacement qu’il
offre pour la production d’électricité lui ont
gardé toute son actualité. L’expertise acquise
sera précieuse, notamment dans le cadre du
processus d’élargissement.

b) Le pas suspendu

Les dangers potentiels sanitaires et
environnementaux que recèle la fission
nucléaire suscitent aujourd’hui l’opposition
d’une partie de l’opinion publique. En 1979,
l’accident de Three Mile Island aux États-Unis
avait provoqué le référendum suédois sur le
nucléaire.

L’entrée des groupes de pression et des partis
écologiques dans la vie politique des États
membres et l’accident de Tchernobyl (26 avril
1986), incontestablement l’accident le plus grave
de l’histoire de l’atome, ont marqué un tournant
dans le développement de l’industrie nucléaire
en Europe. Sur huit États membres qui ont
recours au nucléaire, cinq ont aujourd’hui
adopté ou annoncé un moratoire (33). La France,
la Finlande et le Royaume-Uni ne se sont pas
prononcées pour un arrêt du nucléaire, mais
aucun réacteur, sauf éventuellement en
Finlande, ne paraît devoir être construit dans les
toutes prochaines années. L’Italie est sortie du
nucléaire à la suite du référendum de 1987,
l’Allemagne a annoncé sa décision d’arrêter ses
derniers réacteurs en 2021 et en Belgique un
accord politique envisage l’arrêt pour 2025.

Les pays candidats, dont certains ont pris
l’engagement vis-à-vis de l’Union européenne
d’arrêter leurs réacteurs nucléaires peu sûrs (34),
adoptent une position nuancée quant à d’autres
choix par rapport au nucléaire en raison des
conséquences sur leur économie. Alors que la
Turquie a reporté sine die la construction d’une
centrale nucléaire, la Pologne souhaite garder
l’option ouverte. Il ne faut pas exclure que
d’autres pays candidats envisagent l’éventualité
de nouvelles centrales. C’est pourquoi le
problème de la sûreté des installations
nucléaires des pays candidats et le déclassement
des centrales non modernisables s’avèrent
important et seront étroitement examinés dans le
contexte de leur adhésion à l’Union européenne.

Le Conseil européen de Cologne (les 3 et 4 juin
1999) a souligné qu’«il importe que les normes
de sûreté nucléaire soient élevées en Europe
centrale et orientale», ce qui représente un effort
d’investissement important. Ce haut niveau de

sûreté doit être vu en comparaison avec le
niveau de sûreté en vigueur dans chacun des
États membres disposant de l’énergie nucléaire.
À la suite de la demande du Conseil européen
de Helsinki d’examiner les moyens de traiter la
question de la sûreté nucléaire, dans le cadre du
processus d’élargissement, la Commission est
engagée dans les travaux nécessaires.

La Commission est engagée dans ce processus
avec les autorités de sûreté des États membres
en vue de préparer une position de négociation.

L’avenir du nucléaire est cependant incertain,
surtout en Europe. Il dépend de plusieurs
facteurs parmi lesquels: la résolution du
problème posé par la gestion et le stockage des
déchets radioactifs, la rentabilité économique
des nouvelles générations des centrales, la
sûreté des réacteurs dans les pays de l’Est
européen, en particulier les pays candidats à
l’élargissement, la lutte contre la prolifération
nucléaire dans les pays de l’ex-Union soviétique.
Les orientations des politiques contre le
réchauffement climatique devraient également
jouer un rôle fondamental.

Les préoccupations relatives au réchauffement
climatique ont modifié les perceptions des
contraintes de l’approvisionnement énergétique.
La question se pose plus particulièrement pour
le nucléaire qui permettra d’éviter 312 millions
de tonnes d’émissions de CO

2
en 2010 dans

l’Union européenne (7 % de tous les gaz à effet
de serre émis dans l’Union), soit la production
d’émissions de CO

2 
d’un parc automobile 

de 100 millions d’unités (35).

c) Les déchets nucléaires

Depuis le début du recours à l’énergie nucléaire,
il est considéré que la période d’exploitation des
centrales doit être accompagnée de la définition
d’une politique pour le stockage, l’entreposage
et le traitement des déchets. Dans la plupart des
pays du monde, la question se focalise sur les

(33) La Suède en 1980, l’Espagne en 1984, les Pays-Bas en 1994,
l’Allemagne en 1998 et la Belgique en 1999.

(34) Bulgarie: Kozloduy 1 à 4; Lituanie: Ignalina 1 et 2;
Slovaquie: Bohunice V1.

(35) À titre d’exemple, la décision du gouvernement suédois de
fermer l’unité nucléaire de Barsebäck, le 30 novembre
1999, au bout de vingt-trois ans, crée un déficit de
production de 4 milliards de kilowattheures (kWh) par an,
cette perte devant être compensée par l’importation
d’électricité de centrales danoises et allemandes au
charbon. Cela entraîne une augmentation indirecte des
rejets de CO

2
de la Suède d’environ 4 millions de tonnes

par an, soit environ 8 % des émissions totales suédoises.
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déchets hautement radioactifs, qui représentent
5 % du volume total des déchets nucléaires et
95 % de la radioactivité.

Le stockage définitif est faisable et les
techniques de construction et d’opération sont
suffisamment mûres pour être appliquées. Dans
ce domaine, les pays les plus avancés semblent
être les États-Unis, la Finlande et la Suède.
Toutefois, tous les problèmes pratiques liés au
stockage à long terme n’ont pas été résolus.

Les estimations des coûts de stockage varient
suivant les pays, mais ils représentent une part
réduite du coût total de production du
kilowattheure. D’autre part, le degré de
concentration (dans le cas d’un scénario haut
d’utilisation de l’énergie nucléaire, la surface
nécessaire au stockage de l’ensemble des
déchets est d’environ 300 kilomètres carrés)
permet de circonscrire le problème en termes
de dispersion au contraire d’autres sources de
production d’électricité.

Des recherches, comme la séparation-
transmutation, ont pour objectif de réduire la
présence d’éléments à vie longue. Les
recherches orientées vers les technologies de
gestion des déchets doivent être poursuivies,
mais elles n’apparaissent pas comme une
solution au stockage géologique pouvant être
mise en œuvre à court et à moyen terme.

Concevoir un programme intégré pour la
gestion des déchets demande de répondre aux

interrogations du public en matière de sûreté de

la chaîne allant du transport des matières

jusqu’au stockage lui-même, avec la question de

la réversibilité afin de permettre aux générations

futures de recourir à de nouvelles techniques de

traitement de déchets plus efficaces en fonction

du progrès scientifique, si elles le jugeaient

nécessaire. En cette matière, il n’est possible

d’obtenir un consensus que sur la base d’une

information claire et précise de la population et

surtout de ses représentants, et en bénéficiant

d’une intervention crédible des autorités de

sûreté dans chacun des États membres. Ce sont

elles qui peuvent assurer à la population que les

décisions prises le sont dans l’intérêt des

générations actuelles et futures.

Le nucléaire ne peut se développer sans un
consensus lui permettant de bénéficier d’une
période de stabilité suffisante, compte tenu
des contraintes économiques et
technologiques qui caractérisent son
industrie. Il ne pourra en être ainsi que si la
question des déchets connaissait une solution
satisfaisante dans la plus grande transparence.
La recherche dans ce domaine devra être
orientée vers les technologies de gestion des
déchets.

L’Union européenne se doit de conserver la
maîtrise de la technologie nucléaire civile pour
conserver l’expertise nécessaire et développer
des réacteurs de fission plus efficaces et
permettre à la fusion de voir le jour.
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2. Charbon: un passé glorieux

a) Historique

En raison de leur poids dans les économies
européennes (production d’électricité et
sidérurgie), le charbon (36) et l’acier ont été
considérés par les pères fondateurs de l’Europe
comme le ciment de l’entente européenne. Lors
de la signature du traité de Paris en 1951, la
reconstruction de l’Europe nécessitait des
quantités considérables de produits
énergétiques. La demande était très largement
supérieure à l’offre et la crainte d’une pénurie
dominait les politiques en la matière. Ainsi la
Haute Autorité CECA encourageait-elle le
développement de la production par la création
de nouveaux sièges d’extraction et par la
conclusion de contrats de livraison à long terme.

Or, dès les années 60, l’industrie productrice de
houille a connu un déclin rapide dû à la
concurrence du charbon extracommunautaire et
à l’arrivée d’autres combustibles pour la
production d’électricité et de chaleur. Ainsi, et à
la suite des restructurations successives de
l’industrie houillère, l’Europe des Quinze est-elle
passée d’une production houillère d’environ 
600 millions de tonnes au début des années 60
à moins de 86 millions de tonnes en 2000. La
concurrence des produits énergétiques, le
desserrement de la contrainte pétrolière à partir
de 1986 et les préoccupations
environnementales ont contribué à mettre en
évidence les faiblesses des combustibles solides.

b) Les contraintes

Le charbon est porteur de contraintes propres
qui le placent dans une position défavorable par
rapport aux hydrocarbures, ses concurrents
directs. Minerai solide et pondéreux, il est
encombrant et nécessite des aires de stockage
importantes. Au pouvoir calorifique réduit par
rapport aux hydrocarbures, il ne présente pas les
commodités d’usage d’un fluide liquide ou
gazeux. Enfin, il est générateur de pollution à
tous les stades du cycle de production et
d’utilisation (37). À sa décharge, il convient de
souligner que le transport maritime de charbon
(90 % de la houille échangée sur le marché
mondial est transportée par voie maritime) ne
comporte pas les risques environnementaux du
transport des hydrocarbures.

Les inconvénients physiques du charbon ont
considérablement réduit ses marchés
d’expansion. Toutefois, dans le secteur de la

production électrique quand le charbon n’est

pas un vecteur énergétique dominant comme au

Danemark, en Allemagne, en Grèce, en Irlande et

au Royaume-Uni (plus de 45 % de l’électricité est

produite dans ces pays à partir du charbon), il

sert souvent de combustible d’appoint. Ainsi, en

1996, la pénurie d’hydroélectricité en Europe du

Nord et les réparations du parc nucléaire français

ont entraîné une demande supplémentaire en

charbon. Les fluctuations qui caractérisent

l’hydroélectricité ont des implications non

négligeables sur la consommation de charbon.

Les pays les plus sensibles à ces variations sont

l’Espagne, la France, l’Italie, l’Autriche, le Portugal,

la Finlande et la Suède.

c) Les atouts

La poursuite de l’option de la production

charbonnière en Europe est largement motivée

par des raisons d’ordre régional et social. Le coût

du charbon importé, la diversité des fournisseurs

extérieurs (38) et la relative stabilité des prix par

rapport aux hydrocarbures sont des données

propres à amortir l’effet des contraintes non

négligeables qui pèsent sur le charbon.

Vendu sur un marché international concurrentiel,

le prix du charbon importé présente une stabilité

inégalée par rapport aux autres produits

énergétiques importés. À titre d’exemple,

l’amplitude de variation des prix du charbon

vapeur a été de 16 USD (entre 54 USD par tonne-

équivalent charbon et 38 USD) en dix ans (1986-

1996), le prix moyen des dix années étant de 

47 USD. Durant la même période, le prix du fuel

lourd, exprimé en tonnes-équivalent charbon, a

varié à un niveau plus élevé, avec des variations

plus fréquentes et dans une fourchette plus

large, soit entre 41,11 USD et 100,67 USD.

(36) Le terme charbon désigne les combustibles solides en
général. Pour mémoire, on distingue quatre familles de
charbon en fonction de leurs pouvoirs calorifiques par
ordre décroissant: l’anthracite, la houille, le lignite et la
tourbe. On rappelle que la houille, l’anthracite et les
briquettes de lignite relèvent du traité CECA, alors que le
lignite et la tourbe sont régis par le traité CEE.

(37) Toutes les manipulations qui le conduisent de l’extraction
à l’utilisation finale sont génératrices de poussières. Le
stockage qui se fait en plein air peut provoquer des
pollutions par ruissellement des eaux de pluie. Sa
combustion laisse des cendres et provoque l’émanation de
gaz nuisibles à la qualité de l’air, de l’eau et de la terre
(CO

2
, NOx, SO

2
).

(38) Pour ce qui est de la diversification géographique de
l’approvisionnement charbonnier de l’Union, les
exportateurs traditionnels de charbon (États-Unis, Europe,
Russie, Ukraine) sont venus s’ajouter à l’Afrique du Sud, à
l’Australie et au Canada. Plus récemment, de nouveaux
exportateurs se sont manifestés comme la Colombie,
l’Indonésie et le Venezuela.



3736

SÉCURITÉ D’APPROVISIONNEMENT ÉNERGÉTIQUE

Les effets d’une telle différence de prix sur la
balance des paiements ne doivent pas être sous-
estimés, particulièrement pour les pays
dépourvus de produits énergétiques
domestiques. L’option charbonnière danoise des
vingt dernières années est certainement à
inscrire à l’actif des avantages économiques du
charbon.

La souplesse des contrats charbonniers et le
développement d’un marché spot ont permis au
prix du charbon de s’adapter en permanence à la
situation du marché. L’absence d’enjeu
économique et politique ainsi que l’ouverture du
marché en termes d’intervenants du côté de
l’offre expliquent l’amortissement à la hausse
comme à la baisse des fluctuations du prix du
charbon par rapport à celles du pétrole, voire du
gaz naturel. Le maintien des prix des
hydrocarbures à un niveau élevé et un recours
accru au charbon importé en Europe pourraient
exercer une pression non négligeable sur les prix.

d) L’avenir

L’absence de compétitivité actuelle et future de
la production houillère européenne a amené
plusieurs États membres à y renoncer. Cela pose
d’incontestables problèmes d’ordre politique à
d’autres pays, en particulier en République
fédérale d’Allemagne. Il convient de rappeler

que le compromis charbonnier qui fut conclu en

1997 entre les représentants du gouvernement

fédéral, des Länder et des entreprises

concernées prévoit une réduction des aides

d’État, qui devraient passer de 9,1 milliards de

marks allemands en 2000 à 5,5 milliards de

marks en 2005, la production étant, quant à elle,

réduite au niveau de 26 millions de tonnes

métriques. L’emploi, quant à lui, ne devrait guère

dépasser 36 000 travailleurs.

L’inéluctabilité des décisions de fermeture prises

ou à prendre par plusieurs États membres de

l’Union européenne devra mutatis mutandis être

transposée aux pays candidats, en particulier à la

Pologne.

Industrie à forte intensité de main-d’œuvre, elle

a participé à l’économie du plein emploi des

régions charbonnières de l’après-guerre. La

politique de restructuration respectueuse des

régions et des hommes poursuivie par l’Union

européenne, dans le cadre établi par le traité

CECA, devra être adaptée aux pays candidats

producteurs de combustibles solides lorsqu’ils

auront rejoint l’Union européenne.

En effet, l’objectif premier du traité CECA, signé à

Paris en 1951, est de permettre l’établissement

d’un marché commun du charbon et de l’acier,

de contribuer à l’expansion économique, au

développement de l’emploi et au relèvement du

niveau de vie dans les États membres. Dans ce

cadre, les institutions communautaires ont

notamment pour mission de promouvoir une

politique d’exploitation la plus rationnelle et de

promouvoir la modernisation de la production

ainsi que l’amélioration de la qualité.

Aujourd’hui, l’avenir du charbon en Europe se

pose en termes globaux de sécurité des

approvisionnements sachant que ni dans

l’Union ni dans les pays candidats la houille ne

présente des perspectives de compétitivité.

Dans ces conditions, il convient de se demander

s’il ne serait pas nécessaire de maintenir un

socle de production qui, en cas de crise grave,

pourrait permettre de préserver un accès aux

ressources tout en perfectionnant les

technologies les plus avancées. L’Union

européenne devrait examiner si ce concept peut

s’insérer dans le cadre prévu par la directive sur

la libéralisation du marché de l’électricité au titre

de la sécurité de l’approvisionnement.

C’est également dans ce contexte qu’il

conviendra d’examiner le contrôle des aides
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d’État à la production après l’expiration du traité

CECA en 2002. Une des solutions pourrait

consister à définir un régime de contrôle des

aides nationales à l’industrie adapté à l’impératif

de sécurité des approvisionnements en faveur

du maintien d’un accès minimal aux réserves

et aux perspectives sociales et régionales.

S’il n’y a pas, à court et à moyen terme, de

problèmes majeurs de sécurité

d’approvisionnement en combustibles

solides, l’avenir du charbon dépend

largement du développement de techniques

qui permettront de faciliter son utilisation

(comme la gazéification) et de réduire son

impact environnemental en termes

d’émissions polluantes grâce aux

technologies de combustion propre et à la

séquestration du CO2.

La production de charbon, sur la base de

critères économiques, n’a aucune perspective

ni dans l’Union ni dans les pays candidats.

Son avenir ne peut être préservé que dans le

cadre de la sécurité des approvisionnements

de l’Union.

Conclusion

Sous la pression des préoccupations

écologiques, les combustibles solides et le

nucléaire amorcent tous deux un déclin dans la

production d’électricité. En l’état actuel des
équipements et des technologies, la réduction

simultanée de ces deux sources énergétiques

risque de créer des tensions économiques et

d’approvisionnement à défaut d’une politique

volontariste de gestion de la demande.

B. Toujours choyé: le pétrole

Les avantages du pétrole en termes calorifiques

et de commodité d’usage expliquent largement

sa rapide pénétration dans les économies

occidentales dans l’immédiat après-guerre. Ses

propriétés ont donné l’essor aux transports

routiers dépendant à 99 % du pétrole. Il a

remplacé, avec plus ou moins de rapidité, le

charbon dans le chauffage puis dans la

production d’électricité.

Malgré un désengagement certain de nos

économies vis-à-vis du pétrole, provoqué par les

crises pétrolières, il demeure une composante

économique essentielle des États membres, et

principalement dans les transports. Ceux-ci

absorbent aujourd’hui plus de la moitié de la

consommation pétrolière. Alors que le marché

du pétrole est un marché de tensions, qu’il

s’agisse du dialogue producteurs-

consommateurs, des prix sur le marché

international, des quantités disponibles, de son

impact environnemental ainsi que des accidents

maritimes par ailleurs fort médiatisés, force est
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de constater qu’il continue à bénéficier de
l’indulgence de l’opinion publique.

Les perspectives du marché pétrolier sont
conditionnées par l’amélioration de l’efficacité
énergétique et le développement d’autres
formes d’énergie dans le transport. L’analyse des
tendances actuelles suggère que la
consommation européenne va croître
sensiblement avec un pourcentage de croissance
nettement plus élevé dans les pays candidats en
raison du rattrapage de ces pays dans le secteur
des transports individuels et de marchandises.
L’épuisement des ressources internes grèvera
d’autant la dépendance pétrolière externe.
L’évolution de l’offre sur le marché international
du pétrole est à cet égard déterminante.

1. La dépendance pétrolière

Plus de 70 % des réserves mondiales de pétrole
sont localisées dans les pays membres de l’OPEP.
En 2020, l’OPEP couvrirait 50 % des besoins 
de l’Union avec une production de l’ordre de 
55 millions de barils par jour par rapport à 
32 millions de barils par jour en l’an 2000.
Cette disponibilité de l’OPEP se justifie par un
niveau de coût de production qui demeurera
extrêmement avantageux même avec un
scénario de prix bas. Il est à noter que le coût
moyen de la production OPEP est actuellement
de l’ordre de 2 USD le baril. Des marges

bénéficiaires importantes constitueront un
incitant auquel il lui sera difficile de résister.

Quant à la production non OPEP dont le coût
moyen est actuellement de 5 USD le baril, mais
le coût marginal supérieur à 10 USD, le volume
de production sera étroitement lié au
développement des prix, les réserves demeurant
abondantes (pétrole non conventionnel inclus).
Certaines zones de production pétrolière en
Russie ou dans le bassin de la mer Caspienne
revêtent à cet égard une importance toute
particulière pour l’Union européenne. On estime
qu’un prix du pétrole brut de l’ordre de 20 USD
devrait permettre de garantir les
investissements de production dans les régions
non OPEP requis par l’accroissement de la
demande au cours des vingt années à venir.

2. La géopolitique pétrolière

Les événements récents intervenus sur le
marché pétrolier tendent à prouver que, même
si l’OPEP est parfois qualifiée de «cartel» faible et
peu homogène, les forces centripètes dominent
actuellement, et ce même si, à l’occasion des
décisions prises au cours de ces deux dernières
années, l’influence de l’Arabie saoudite, de l’Iran,
du Koweït et du Venezuela pèse sur le débat.
Les intérêts et les contraintes des États qui le
composent sont multiples et complexes et en
grande partie divergents.
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En effet, les pays membres, disposant de faibles
réserves, d’une capacité d’absorption des
revenus pétroliers importante et d’un degré
d’utilisation des capacités de production élevé
sont partisans d’une maximisation des prix à
court terme (Algérie, Iran ou Venezuela).
D’autres, comme l’Arabie saoudite ou les autres
producteurs du golfe Persique, disposant de
réserves élevées, préfèrent modérer les prix à
plus long terme en vue d’éviter la pénétration
des énergies de substitution et de préserver à la
fois la place du pétrole dans le paysage
énergétique mondial à moyen et à long terme
ainsi que leurs parts de marché.

Des éléments géopolitiques ne sont pas
étrangers aux développements observés. Les
divergences au sein de l’OPEP qui étaient
apparues déjà au moment de la guerre du Golfe,
les tensions internes à l’OPEP sur l’embargo
pétrolier concernant l’Iraq, les incertitudes des
développements à l’égard de l’Iran et de la Libye
ainsi que la position commune des pays arabes
sur le conflit israélo-palestinien sont autant de
facteurs qui ne facilitent pas le bon
fonctionnement du marché pétrolier.

Le rôle que jouera l’Iraq au cours des années à
venir constitue d’ailleurs une inconnue de taille.
Au cours de l’année 1999, ce pays fut en mesure
d’accroître sa production à un niveau de 
2,8 millions de barils par jour afin d’atteindre le
niveau légèrement supérieur à 5,2 milliards
d’USD en exportations de pétrole, autorisé par
les résolutions du Conseil de sécurité des
Nations unies dans le cadre du programme

«Nourriture contre pétrole». On peut estimer
que, en cas de levée des sanctions et avec l’aide
d’investisseurs étrangers, la production pourrait
s’accroître relativement rapidement de 3 à 
4 millions de barils par jour.

Si on ne doit donc pas redouter de pénurie
physique dans un avenir prévisible, on ne peut
en même temps préjuger du comportement de
l’OPEP en tant que «cartel» et des
préoccupations politiques qui peuvent
épisodiquement influencer son attitude. On
décèle cependant plusieurs facteurs qui sont de
nature à exercer une influence déterminante sur
le niveau des prix, à savoir: le rythme de
croissance économique des pays importateurs,
les progrès réalisés en matière de maîtrise de la
demande, l’addition de nouvelles réserves et le
renforcement des normes de protection de
l’environnement.

Sur le long terme, en tenant compte de la
concentration des réserves dans les pays
membres de l’OPEP, ce sont les développements
technologiques qui constitueront le principal
danger pour l’OPEP, à savoir de nouvelles
techniques de production dans des zones
difficiles et sur la base de pétrole non
conventionnel ainsi que le développement de
nouveaux combustibles de substitution et des
technologies qui y sont associées,
principalement dans le secteur des transports.

Le rôle des pays de l’ex-Union soviétique
pourrait également se révéler particulièrement
important pour l’Union européenne puisque, en
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1989, ils étaient encore les premiers producteurs
mondiaux de pétrole avec une production
dépassant 11 millions de barils par jour. La
production dans cette région pourrait, au cours
des vingt prochaines années, doubler et passer
de 7,8 millions de barils par jour en 2000 à 
14 millions de barils par jour en 2020. Les
réserves prouvées de pétrole du bassin de la
mer Caspienne (25 milliards de barils) sont 
de l’ordre de celles de la mer du Nord ou des
États-Unis. Les réserves possibles pourraient
dépasser 200 milliards de barils, soit 25 % des
réserves prouvées du Moyen-Orient.

3. L’effet des prix pétroliers

Si les pays industrialisés avaient été au bord de
l’asphyxie à la suite des deux crises pétrolières
(1973 et 1979), ce n’est plus le cas aujourd’hui
(triplement du prix du pétrole en un an), la
diversification énergétique, l’exclusion presque
générale des produits pétroliers de la
production d’électricité et les changements
structurels intervenus dans l’économie
européenne, qui est passée d’une société
industrielle à une société de services, ont réduit
l’impact des variations erratiques des cours du
baril. Une réflexion sur les modes de paiement
devrait être engagée, notamment sur
l’éventualité d’une facturation en euros des
achats énergétiques de l’Union permettant de
réduire l’impact de la variation des taux de
change. De surcroît, le niveau élevé des taxes sur
les produits pétroliers en Europe occidentale
réduit considérablement l’impact de la hausse
des prix sur l’inflation. Pour l’ensemble des

pays en développement non producteurs, la
facture est encore plus lourde et peut
entraver leur possibilité de se libérer du
cercle vicieux de l’appauvrissement.

L’augmentation du prix du pétrole touche plus

particulièrement les populations au seuil de

pauvreté. Elle risque donc de les exclure

davantage sur les plans économique et social. La

Commission entend faciliter l’échange

d’expériences sur les pratiques appropriées

visant à atténuer les effets de l’augmentation du

prix du pétrole pour ceux qui en ont le plus

besoin et à réduire les risques d’exclusion sociale

en cohérence avec les conclusions de Lisbonne.

Sans mesures spécifiques à l’égard du
désengagement du secteur pétrolier,
notamment dans les transports, la
dépendance pétrolière pourrait atteindre
90 % d’ici à 2020.

L’intensification de l’effort visant à la
substitution du pétrole par d’autres sources
d’énergie et la maîtrise de la consommation
s’avèrent indispensables, notamment dans le
secteur des transports routiers, dont la part
dans la consommation de pétrole est passée
de 18 à 50 % entre 1973 et 2000. En effet,
l’absence actuelle de substitution réelle au
pétrole (biocarburants, gaz naturel),
principalement dans le secteur des transports,
rend aiguë toute crise pétrolière prolongée.

L’économie européenne devrait s’habituer 
à vivre avec un prix du pétrole au-dessus 
de 20 USD.
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C. Les courtisés: le gaz naturel
et les énergies
renouvelables

1. Gaz naturel: vers une nouvelle
dépendance

a) L’expansion du gaz naturel

Le gaz naturel découvert au début des 

années 50 a mis des décennies pour gagner ses

lettres de noblesse dans le secteur énergétique.

Considéré comme un produit énergétique de

seconde catégorie (produit fatal de l’exploitation

du pétrole), il est devenu un vecteur

énergétique à large spectre. D’usage aisé, grâce

notamment à sa distribution en réseau, il

pénètre depuis tous les secteurs de

consommation énergétiques, que ce soit

l’électricité (24 % du gaz consommé, y compris

en cogénération), la production de chaleur ou

plus récemment les transports. Actuellement,

près de 70 % du gaz naturel est consommé dans

le secteur industriel (26 %) et le secteur

résidentiel (30 %). Toutefois, le secteur

d’expansion est la production d’électricité où il

participe pour 15 % de la production.

Certains pays connaissent un développement

rapide des parts du gaz naturel dans la

production d’électricité. Cette part devra

rapidement croître pour déboucher sur le

remplacement partiel du charbon pour la

production d’électricité. D’ici à la fin de la

décennie, les centrales thermiques alimentées

au gaz naturel devraient absorber environ les

deux tiers de l’augmentation de la demande

(investissement en centrales mixtes et en

turbines à gaz à cycle combiné). En 2020-2030,

on s’attend, par extrapolation des tendances du

marché, à ce que l’électricité soit produite pour

près de la moitié à partir du gaz naturel (40 %),

soit 45 % du gaz naturel consommé.

b) Le marché international du gaz

Si le gaz naturel apparaît aujourd’hui comme le

produit de diversification énergétique

indispensable à un équilibre énergétique sain

des consommations, sa croissance rapide sur

certains marchés, comme l’électricité, le

domestique et la production de chaleur, peut

laisser craindre à l’émergence d’une nouvelle

faiblesse structurelle de l’Union. D’ici à 2010,

la demande devrait progresser de 85 millions 

de tonnes-équivalent pétrole pour atteindre 

410 millions de tonnes-équivalent pétrole. Dans

les pays candidats de l’Est européen, la

demande de gaz devrait croître de 40 % à 

80 millions de tonnes-équivalent pétrole en 2010.

Le marché du gaz naturel ne présente que peu

de similitude avec celui du pétrole hormis son

indexation sur le prix de ce dernier. Sa fréquente

proximité géologique l’a placé d’emblée dans

les mains des compagnies d’exploitation
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pétrolière et explique la raison historique de son
indexation. La raison économique de cette
indexation est liée à la concurrence que le gaz
entend faire au pétrole (39). Si cette indexation
était présentée à l’origine de la percée du gaz
naturel sur les marchés comme un moyen
d’introduire ce produit de façon progressive,
aujourd’hui, ce mécanisme n’a plus de
justification économique et devrait, à terme, être
remplacé par un prix établi par le jeu du marché
de l’offre et de la demande de gaz. Cela ne sera
réalisable qu’à la constitution d’un marché
intérieur véritablement intégré de gaz et non
limité à une libéralisation des marchés
nationaux.

Si le marché international du gaz naturel ne
présente pas, à moyen terme, de danger de
«cartellisation» entre les pays producteurs au
demeurant trop différents, on doit cependant
observer que son marché est rigide. La
conjonction simultanée de l’indexation de son
prix, les livraisons sous contrats à long terme de
«take or pay» et son importation essentiellement
par gazoducs dans l’Union européenne
apparentent le marché du gaz à un marché
régional de concurrence réduite entre les
exportateurs dont les principaux sont l’Algérie,
la Norvège et la Russie et demain sans doute
l’Iran et le Turkménistan. Au regard des réserves
importantes situées en Russie (un tiers des
réserves mondiales), un certain accroissement
de la dépendance à l’égard de ce pays apparaît
inévitable. On doit noter à cet égard que, depuis
vingt-cinq ans, les fournitures de l’Union
soviétique puis de la Russie font preuve d’une
stabilité exemplaire. Une stratégie à long terme,
dans le cadre d’un partenariat avec la Russie,
serait une étape importante en faveur de la
sécurité d’approvisionnement.

À l’avenir, il faut s’attendre à des changements
profonds du marché gazier international.
Certains experts prédisent un accroissement des
prix du gaz naturel de près de 20 % d’ici à 2010.
Sous l’effet conjugué de l’émergence d’un
marché spot au sein de l’Union européenne
grâce à la réalisation du marché intérieur, de la
pression de la demande dopée, notamment par
les préoccupations liées au réchauffement
climatique, on peut s’attendre à des
modifications des règles de formation des prix
(par exemple désindexation aux prix pétroliers
des prix gaziers), soit dans un sens plus
conforme à un marché concurrentiel qui
refléterait les coûts de production soit vers la
constitution d’un «cartel gazier». À l’heure

actuelle, la probabilité d’un tel phénomène est

difficile à évaluer. C’est pourquoi il est nécessaire

de prévenir une tendance structurelle

d’augmentation excessive des prix et d’assurer

un approvisionnement abondant et diversifié.

c) Les réseaux de transport

L’accroissement de la demande et la

multiplication des échanges

intracommunautaires que provoque le marché

intérieur engendreront, à terme, un besoin accru

en infrastructures de transports [réseaux de

transports intraeuropéens et transeuropéens,

infrastructures portuaires pour le gaz naturel

liquéfié (GNL)], dont les financements sont

encore à trouver. Il faut relever que les coûts de

transports du gaz diffèrent selon qu’il est

transporté par gazoducs ou par bateaux (GNL).

Son transport nécessite des infrastructures très

onéreuses à construire dans les deux cas. La

rentabilité de ces deux types de transports est

notamment fonction de la distance.

Au regard de ses importations gazières, l’Union

européenne est, grâce à l’existence des

gazoducs, géographiquement bien desservie par

rapport aux centres d’exportation que sont
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(39) L’indexation se fait par un mécanisme de calcul «net-back»
à partir du prix des produits pétroliers en concurrence sur
les mêmes marchés, que les sociétés gazières appellent
«market volume approach», répercuté au prix d’importation
à la frontière.



l’Algérie, la Norvège et la Russie. L’offre de GNL

complète et diversifie l’offre de gaz naturel en

provenance de l’Atlantique (Nigeria, Trinidad-et-

Tobago), du Maghreb et du Moyen-Orient. À

l’avenir, l’Asie centrale et le Moyen-Orient (Iran

et Qatar) pourraient devenir des fournisseurs

importants de gaz naturel.

L’analyse de la situation des réserves des

principaux fournisseurs actuels et potentiels de

l’Union met à jour un déséquilibre tendanciel

d’approvisionnement à partir de la Russie d’où

proviennent actuellement 41 % des

importations de gaz de l’Union européenne. Ce

taux de dépendance devrait augmenter sous

l’effet de l’élargissement et de la pression de la

consommation et passer à 60 %.

Considérant le nombre de pays producteurs, la

diversité d’approvisionnement gazier pourrait

apparaître limitée dans la Communauté. Il faut

noter que, en 1996, 33 compagnies gazières

distinctes ont produit près de 94 % de la

production totale de l’Europe de l’Ouest à partir

d’un nombre très élevé de puits. Trois des plus

grandes compagnies gazières produisent de 10

à 15 % de la production européenne. D’ailleurs,

les importations de gaz d’autres régions

géographiques, y compris les importations de

GNL, sont censées s’accroître à l’avenir. Cela

illustre le potentiel concurrentiel qui existe du

côté de l’offre, à l’intérieur aussi bien qu’à

l’extérieur de l’Union européenne.

La construction de nouvelles routes

d’importations par gazoducs ou par GNL

actuellement à l’étude [Iran, Qatar (40)]

permettrait d’accroître la diversification

géographique de l’approvisionnement gazier et

de maintenir un marché d’acheteurs. Cependant,

leur coût élevé ne serait pas sans conséquence

sur le prix payé par le consommateur ni sur

l’accroissement des risques au regard des pays

de transit.

L’approvisionnement gazier de l’Europe
risque, à terme, de créer une dépendance
nouvelle d’autant plus marquée que l’on
s’orientera vers une consommation moins
intensive en carbone. L’accroissement des
consommations du gaz pourrait être suivi
d’une tendance à la hausse des prix et
fragiliser la sécurité d’approvisionnement de
l’Union européenne.

Dans la mesure où l’approvisionnement
externe gazier de l’Union européenne

dépend à hauteur de 41 % d’importations en
provenance de Russie et de près de 30 %
d’Algérie, un effort de diversification
géographique de nos approvisionnements
apparaît souhaitable, notamment 
en GNL. Par comparaison, l’origine de
l’approvisionnement européen en pétrole et
en charbon est plus diversifiée. Le
développement d’un partenariat énergétique
à long terme avec des fournisseurs clés tels
que la Russie est donc essentiel.

2. Les énergies nouvelles 
et énergies renouvelables:
une priorité politique

Les énergies renouvelables présentent un
potentiel non négligeable (41) pour renforcer la
sécurité d’approvisionnement européenne. Le
développement de leur utilisation dépend
cependant d’efforts politiques et économiques
extrêmement importants. Ces efforts
n’aboutiront que s’ils sont accompagnés d’une
véritable politique de la demande en faveur
d’une rationalisation et d’une stabilisation de la
consommation d’énergie. À moyen terme, les
renouvelables sont la seule source d’énergie sur
laquelle l’Union européenne dispose d’une
certaine marge de manœuvre pour accroître
l’offre dans les circonstances actuelles. L’Union
ne peut se permettre de négliger cette forme
d’énergie.

a) Un potentiel à exploiter

Les énergies renouvelables représentent, à
l’heure actuelle, près de 6 % de
l’approvisionnement européen, dont 2 % pour la
seule hydroélectricité. L’objectif de doublement
de la part des énergies renouvelables dans la
production d’électricité, régulièrement affirmé
depuis 1985, n’a pu être atteint (42). Il est
indispensable que les États membres
considèrent cet objectif comme le leur et fixent
des objectifs nationaux en liaison avec celui de
l’Union. Ce n’est pas encore le cas dans tous les
États membres. Il faut progresser dans cette voie.

Entre 1985 et 1998, l’accroissement de la
production énergétique issue des renouvelables
est important en termes relatifs (+ 30 %), mais

(40) Le Qatar dispose de trois fois plus de réserves prouvées
que l’Algérie ou la Norvège.

(41) Voir première partie, point I.B.
(42) JO C 241 du 25.9.1986.
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en termes absolus, elle est encore faible (65 
à 85 millions de tonnes-équivalent pétrole —
hydraulique incluse). Cette faible pénétration
globale cache des parts très variables d’un pays
à l’autre. Quatre pays recourent aux énergies
renouvelables dans une proportion significative.
Ainsi, le Portugal (15,7 %), la Finlande (21,8 %),
l’Autriche (23,3 %) et la Suède (28,5 %)
s’appuient sur l’utilisation de leur potentiel
forestier et hydraulique.

La part des énergies renouvelables dans la
consommation globale est étroitement liée à
l’évolution de la consommation et aux
économies d’énergie. Les progrès réalisés dans
le secteur des énergies renouvelables ont été
absorbés par l’augmentation de la
consommation. On stagne autour d’une part de
6 % dans la consommation globale malgré une
croissance annuelle continue du secteur de 3 %
et des croissances spectaculaires, comme celle
de plus de 2 000 % dans le secteur éolien en
dix ans. Force est de constater que les efforts du
côté de l’offre n’auront de résultat que s’ils sont
accompagnés de politiques de rationalisation de
la demande d’énergie.

Dans les années à venir, la participation des
énergies renouvelables dans la consommation
énergétique devrait croître en termes absolus.
Leur proportion (en termes relatifs) dans le bilan
énergétique dépendra largement de leur
raccordement au réseau électrique et de leur
compétitivité dans le développement de la
production décentralisée.

La Commission s’est fixé pour objectif de

doubler la part des énergies renouvelables

dans la consommation globale d’énergie pour

passer de 6 % en 1997 à 12 % en 2010. Cette

évolution devrait donner une impulsion

nouvelle aux PME et exercera également des

effets bénéfiques sur l’emploi et permettra la

constitution de technologies européennes

susceptibles d’être exportées vers les pays en

développement.

C’est la raison pour laquelle il est important que

chaque État membre fasse siens les objectifs

nationaux qui ont été prévus dans la

proposition de directive sur l’électricité produite

à partir des sources renouvelables.

b) Des potentiels de croissance
différenciés

Cet objectif de doublement de la part des

énergies renouvelables dans le bilan

énergétique européen s’insère dans une

stratégie de sécurité d’approvisionnement et de

développement durable. Il demande cependant

un effort important. Les investissements

nécessaires pour atteindre cet objectif ont ainsi

été estimés par la Commission à 165 milliards

d’euros entre 1997 et 2010. Un effort

particulièrement significatif devrait être réalisé

dans le domaine électrique avec 24 %

d’électricité verte en 2010, contre près de 12 %

actuellement, comme le prévoit la proposition

de directive sur l’électricité produite à partir des

sources renouvelables.
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Celui-ci sera d’autant plus difficile à atteindre
que pour l’hydroélectricité, qui représente les
un tiers des énergies renouvelables à l’heure
actuelle, les possibilités d’expansion sont quasi
nulles: l’équipement de nouveaux sites
exploitables se heurte à de fortes résistances
locales. Seule la mini-hydraulique peut présenter
quelques perspectives. De ce fait, ce sont les
autres formes d’énergies renouvelables
(biomasse, éolienne, solaire et géothermie) qui
devront fournir la quasi-totalité de
l’accroissement demandé. C’est une
multiplication par quatre de leur part relative et
non plus un doublement qu’il faut en réalité
atteindre.

Pour sa part, la biomasse pourrait contribuer de
façon significative au renforcement d’une
sécurité d’approvisionnement durable. La
biomasse est une ressource répandue et
polyvalente qui peut être utilisée aussi bien à
des fins de chauffage que d’électricité. Les
sources d’approvisionnement en bioénergie
comprennent les résidus agricoles, forestiers, les
flux de déchets ainsi que de nouvelles cultures
énergétiques. Le potentiel énorme des résidus
forestiers et agricoles est notamment resté
jusqu’ici inexploité.

En dépit de leur coût de revient important, il
faut assurer en particulier la pérennité des
biocarburants et d’autres formes de
carburants ainsi que leur croissance sur le
marché des combustibles. Les biocarburants se
partagent principalement entre le biodiesel (70
à 80 % provenant notamment des huiles
organiques et du tournesol, etc.) et les alcools
provenant notamment de la betterave, du blé,
du sorgho, etc. De nombreuses options de
production sont possibles, la préférence étant
accordée aux cultures à haut rendement et à
faible consommation intermédiaire, qui
respectent la biodiversité. Le biodiesel peut être
utilisé en substitution de diesel normal, sans
problèmes techniques majeurs. Quant aux
alcools, ils peuvent être mélangés à l’essence
conventionnelle à hauteur d’environ 15 % sans
modifications techniques de la flotte des
véhicules.

Au regard de leur impact environnemental, les
biocarburants sont très intéressants: ils émettent
entre 40 et 80 % en moins de gaz à effet de
serre que les autres combustibles fossiles. Ils
émettent également moins de particules, de
monoxyde et d’hydroxyde de carbone. Les
biocarburants sont également créateurs

d’emplois dans les zones rurales et contribuent
à préserver le tissu rural en offrant de nouveaux
débouchés à la production agricole. Dans ce
contexte, il faut s’assurer que les biocarburants
ne mènent pas à l’exploitation trop intensive
des terres agricoles. À plus long terme, des
possibilités d’autres sources renouvelables pour
le transport routier, telles que l’hydrogène,
devraient être exploitées.

Dans l’Union européenne, la part des
biocarburants est encore faible. Elle s’élève à
0,15 % de la consommation totale des huiles
minérales combustibles en 1998. L’obstacle
principal à leur utilisation est le différentiel de
prix avec le carburant fossile qui varie pour
l’instant de 1,5 (biodiesel) à 4 pour les produits
hors taxes. Dans le cadre d’un objectif de
doublement de la part des énergies
renouvelables pour 2010, la Commission a
évalué, dans son livre blanc de 1997 (43) sur les
sources d’énergies renouvelables, la contribution
de la bioénergie à 7 % de la consommation
totale d’ici à 2010. Il était souligné qu’une telle
augmentation du rôle joué par les
biocombustibles ne pourrait cependant
vraiment avoir lieu que si les conditions
mentionnées ci-après étaient réunies:

• Les États membres devraient s’engager de
façon ferme à atteindre l’objectif
ambitieux et réaliste du livre blanc pour
l’année 2010, soit 7 % des biocarburants,
et à fixer un objectif de 20 % pour 2020
pour l’ensemble des carburants de
substitution.

• L’écart entre les prix des biocarburants et
ceux des produits concurrents devrait
être réduit par des mesures qui, dans un
premier lieu, pourraient être d’ordre
fiscal.

• Les compagnies pétrolières devraient
s’engager à faciliter leur distribution à
grande échelle dans le cadre d’accords
volontaires plutôt que dans celui de
réglementations communautaires.

• La recherche dans ce domaine devrait
être intensifiée, en vue, notamment,
d’explorer de nouvelles solutions liées à
l’utilisation d’autres vecteurs énergétiques
comme l’hydrogène (qui est, avec le
méthanol, le combustible des piles à

(43) Document COM(97) 599 du 26 novembre 1997.
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combustible et peut être produit à partir de
multiples sources d’énergie primaire, dont
les énergies renouvelables).

L’effort devrait également porter sur le
développement de l’énergie électrique d’origine
éolienne, mais on doit aussi envisager l’aide aux
projets hydrauliques, y compris ceux de petite
envergure [moins de 10 mégawatts (MW)]
jusqu’à présent négligés.

Jusqu’à maintenant, la promotion des énergies
renouvelables a fait l’objet de programmes
variés, d’inégale importance aux niveaux
national et communautaire. Cette approche,
pour indispensable qu’elle soit, est insuffisante
et peut être complétée par un dispositif global
de soutien à la recherche, des aides à
l’investissement, au fonctionnement et à
l’utilisation de ces énergies, conformément aux
articles 87 et 88 du traité instituant la
Communauté européenne. La Commission, en
proposant la directive sur les énergies
renouvelables, a posé le cadre dans lequel la
production d’électricité à partir de certaines
sources d’énergies renouvelables, notamment les
éoliennes, pourrait devenir, à terme, compétitive
et concurrencer les énergies conventionnelles.
Cette approche sera complétée (dans les limites
autorisées par le contexte réglementaire
communautaire en vigueur) par une nouvelle
proposition sur les économies d’énergie dans les
bâtiments qui permettra de promouvoir d’autres
sources d’énergie (solaire, biomasse) d’une façon
beaucoup plus décentralisée, car les ressources
dans ce domaine doivent être appréciées au
niveau local.

c) Les obstacles au développement
des renouvelables

Quelle que soit la source d’énergie renouvelable
considérée, il convient d’avoir présent à l’esprit
qu’il y a d’abord des obstacles d’ordre structurel
à son développement. Le système économique
et social a été conçu et développé de façon
centralisée autour des énergies conventionnelles
(charbon, pétrole, gaz naturel et nucléaire), et
surtout autour de la production électrique.

Néanmoins, le problème le plus important est
d’ordre financier. Il faut être conscient que
certaines énergies renouvelables ont besoin
d’investissements de départ importants, comme
d’ailleurs en ont bénéficié dans l’histoire
d’autres énergies, telles que le charbon, le
pétrole et le nucléaire. Une des possibilités de
financement des renouvelables à explorer

pourrait être de soumettre les sources
d’énergie les plus profitables — le nucléaire,
le pétrole et le gaz — à une forme de
contribution au développement des énergies
renouvelables. On pourrait songer, par
exemple, à une taxe parafiscale pour financer un
fonds régional ou national pour les
investissements de départ nécessaire. En outre,
plusieurs sources d’énergies renouvelables,
avant qu’elles ne puissent atteindre un seuil de
rentabilité, pourront avoir besoin d’aides au
fonctionnement pour des périodes relativement
longues. Actuellement, cette contribution est
déjà instaurée dans quelques États membres
soit par des tarifs fixes pour les énergies
renouvelables, soit par l’obligation d’achat de
certificats verts, soit enfin par des appels d’offre
pour une certaine capacité.

Enfin, et c’est un problème à régler dans le cadre
de la subsidiarité, les réglementations nationales,
régionales et locales devraient être adaptées en
termes d’urbanisme et d’occupation des sols, afin
de donner une priorité claire à l’implantation
d’installations de production des énergies
renouvelables. Il est quelque peu paradoxal que,
au début du développement du nucléaire, les
populations n’aient pu faire opposition à
l’installation d’un réacteur nucléaire, alors
qu’aujourd’hui elles sont en mesure d’entraver le
développement des installations pour les
renouvelables. Il faut souligner également que
les obstacles administratifs et environnementaux
sont aujourd’hui beaucoup plus grands que lors
du développement des énergies
conventionnelles et se traduisent par des coûts
d’investissement supplémentaires.

Plusieurs évolutions se font jour dans ces
différents domaines. Alors que les énergies
renouvelables étaient, par le passé, associées à
une énergie décentralisée et de production
restreinte, aujourd’hui, la création de fermes
éoliennes, éventuellement offshore, commence à
se développer. Cela permet d’intégrer les
renouvelables dans un schéma de production et
de consommation centralisée sur une grande
échelle.

À défaut d’une rupture technologique, des
évolutions spontanées en matière de coût
pourraient également renforcer la position des
énergies renouvelables sur le marché, que ce
soit grâce à un niveau élevé des prix du pétrole
ou par la prise en compte du «prix des certificats
d’émission» dans le coût des investissements
des énergies conventionnelles.



Cependant, un développement régulier du

marché des énergies renouvelables dans l’Union

européenne ne peut être envisagé sans une

politique volontariste des pouvoirs publics à

moyen terme. Cette politique peut s’insérer dans

un éventail de décisions allant de mesures

fiscales drastiques favorisant les énergies

renouvelables ou d’obligation d’achat par les

producteurs d’électricité et les distributeurs d’un

pourcentage minimal d’électricité produite à

partir de renouvelables, jusqu’à des aides à la

recherche ou au financement (bonifications

d’intérêts, fonds de garantie, taxe parafiscale

pesant sur d’autres sources d’énergie). Certaines

énergies renouvelables devraient bénéficier

d’une aide afin de leur permettre de détenir des

marchés comparables à ceux des énergies

conventionnelles, et cela dans le cadre des

dispositions communautaires en matière de

concurrence.

Le décollage des énergies renouvelables
suppose des incitations financières ou
fiscales.

Les objectifs en faveur des carburants de
substitution, de 20 % en 2020, resteront
probablement lettre morte à défaut de
mesures fiscales en leur faveur et d’une
réglementation sur leur distribution par les
compagnies pétrolières ainsi que d’accords
volontaires avec l’industrie.

Il est regrettable que, sur le plan
communautaire, il n’y ait pas
d’harmonisation de la fiscalité en faveur des
biocarburants, d’autant plus que la
Commission a fait une proposition à cet effet
en 1992, et que, à l’inverse, les efforts qui ont
été faits dans ce sens, dans le cadre de
certains programmes, aient été remis en
cause pour des raisons juridiques.

Conclusion

Aucune filière ne peut répondre, à elle seule, aux

besoins énergétiques de l’Union ou de l’Union

européenne élargie. La nature des relations

entre les vecteurs énergétiques est en mutation

profonde. Entre pétrole et charbon, on peut

parler de spécialisation divergente, entre

charbon et nucléaire de complémentarité. Le

gaz est en concurrence avec tous les produits

énergétiques sur tous les marchés.

La pression de la demande globale pour le gaz

naturel, les capacités d’exportation des pays

producteurs (Algérie, Norvège, Pays-Bas, Russie),

mais aussi les nouveaux producteurs (comme les

pays du Moyen-Orient), l’épuisement graduel

des réserves en hydrocarbures, la hausse

corrélative des prix, les difficultés rencontrées

dans la réalisation des programmes nucléaires, le

défi environnemental que pose l’utilisation du

charbon, sont autant de facteurs influant sur les

conditions d’approvisionnement de l’Union

européenne.

Aujourd’hui, la consommation énergétique

actuelle est couverte pour 41 % de pétrole, 22 %

de gaz naturel, 16 % de combustibles solides

(charbon, lignite, tourbe), 15 % de nucléaire et

6 % de renouvelables. Si rien n’est entrepris, le

bilan énergétique continuera, à l’horizon 2030, à

s’appuyer sur les combustibles fossiles: 38 % de

pétrole, 29 % de gaz naturel, 19 % de

combustibles solides, et à peine 6 % de

nucléaire et 8 % de renouvelables.

L’Union européenne se trouve démunie pour
agir sur les conditions de l’offre afin d’assurer
la meilleure gestion possible de la sécurité
des approvisionnements. Si les marges de
manœuvre sont limitées, deux pistes peuvent
être exploitées.

Tout d’abord, l’Union européenne peut, ne
serait-ce que parce qu’elle est un marché
attractif, négocier avec les pays fournisseurs
un partenariat stratégique améliorant la
sécurité de ses approvisionnements. C’est ce
qu’elle a commencé à faire avec la Fédération
de Russie en lui offrant une aide pour
l’amélioration des réseaux de transport et le
développement de nouvelles technologies
dans un cadre politique qui pourrait offrir
une stabilité des approvisionnements et une
garantie des investissements.

Ensuite, l’Union européenne doit apporter
une attention particulière à la mobilisation
d’aides financières aux énergies
renouvelables qui, sur le très long terme, sont
les plus prometteuses pour la diversification
des approvisionnements.

Il n’en demeure pas moins que l’Union
européenne ne réduira sa dépendance
extérieure que par une politique résolue de
maîtrise de la demande.

Cette politique de maîtrise de la demande est
d’autant plus nécessaire qu’elle seule
permettra de faire face au défi du
changement climatique.
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DEUXIÈME PARTIE

UN CADRE DE RÉFÉRENCE
NOUVEAU POUR L’ÉNERGIE

Toute réflexion sur l’avenir de

l’approvisionnement en énergie de l’Europe, en

particulier les options pour permettre la

diversification, doit intégrer deux facteurs

nouveaux qui ont surgi récemment. Le premier

élément est le changement climatique. Quelle

que soit l’ampleur du phénomène, il est certain

et menace un développement harmonieux du

monde. Force est de constater que, face à cette

menace, l’Union européenne, même si elle a

souscrit aux engagements de Kyoto, ne s’est pas

encore donné les moyens efficaces de lutter

contre les effets du changement climatique à

long terme. Une politique volontariste en faveur

du développement durable (article 6 du traité

instituant la Communauté européenne) renforce

simultanément la sécurité d’approvisionnement

et la lutte contre le changement climatique.

Le deuxième élément est la réalisation d’un

marché progressivement intégré de l’énergie.

C’est en fonction de cette nouvelle donnée qu’il

faut également choisir les mesures pour faire

face au défi du changement climatique au

niveau européen. En effet, par la réalisation de

ce marché européen de l’énergie, les choix

nationaux ou les stratégies des entreprises ont

un effet qui dépasse l’échelon national.

I. Le défi du changement climatique

Aujourd’hui, la sécurité d’approvisionnement du

marché énergétique européen doit tenir compte

de l’impératif de lutte contre le changement

climatique et de la poursuite du développement

durable (articles 2 et 6 du traité instituant la

Communauté européenne). Si des mesures

importantes de restriction de la demande ne

sont pas prises, l’Union européenne ne pourra

pas lutter contre le changement climatique et

même respecter les engagements de Kyoto. Ces

mesures doivent concorder avec le souci d’une

moindre dépendance énergétique.

Face à ces questions, les réponses en matière

fiscale, d’aides d’État et de politique de la

demande sont inadaptées.

A. Des questions nouvelles

Les évidences statistiques et les scientifiques ont
montré, ces dernières années, que les
phénomènes climatiques sont perturbés par la
concentration des gaz à effet de serre produits
par notre mode de développement.

1. La lutte contre le changement
climatique: une urgence

Selon le groupe d’experts intergouvernemental
sur l’évolution du climat depuis 1900, le
réchauffement climatique s’accélère. La terre



s’est réchauffée de 0,3 à 0,6 °C en moyenne. Ce
réchauffement a provoqué une montée du
niveau des océans de 10 à 25 cm. L’épaisseur
moyenne de la banquise s’est réduite de 40 %
en un demi-siècle. Le réchauffement de la
planète serait plus intense depuis vingt-cinq ans
et la série de records de température en serait
une des preuves tangibles.

a) Les causes: des émissions
anthropogéniques

Le réchauffement est dû à l’intensification d’un
phénomène naturel et essentiel à la survie sur
terre: l’effet de serre. En retenant une partie de la
chaleur solaire réfléchie par la terre, les gaz à
effet de serre assurent une température
moyenne de 15 °C au sol en comparaison 
du – 18 °C qui règnerait en leur absence.

Cependant, depuis la première révolution
industrielle, la concentration dans l’atmosphère
des gaz à effet de serre (44) a sensiblement
augmenté, alors même que les capacités
naturelles d’absorption de ces gaz se
réduisaient. La concentration du CO

2
— le gaz

qui porte la plus lourde responsabilité de l’effet
de serre — a augmenté de 30 % depuis
1750 (45).

Ainsi, 94 % des émissions de CO
2

générées par
l’homme en Europe sont attribuables au secteur
énergétique dans son ensemble.

Les combustibles fossiles sont les premiers
accusés. En valeur absolue, la consommation de
pétrole représente, à elle seule, 50 % des
émissions de CO

2 
dans l’Union européenne, le

gaz naturel 22 % et le charbon 28 %. Par secteur
de consommation, la production d’électricité et
de vapeur est responsable de 30 % des
émissions de CO

2
, les transports de 28 %, le

domestique de 14 %, l’industrie de 16 % et le
tertiaire de 5 %. Les augmentations projetées
des émissions de CO

2
seront attribuables à 90 %

au secteur du transport. À titre d’illustration, une
voiture moyenne produit chaque année deux
à trois fois sa masse de CO2. Dans les autres
secteurs, elles sont susceptibles de baisser par
rapport à 1990.

La dépendance du transport des énergies
fossiles — et le fait que la route pourrait être
amenée à supporter le gros de la croissance de
la demande de mobilité — se traduit par des
émissions de gaz à effet de serre qui sont un
produit de la combustion des combustibles
fossiles. Au cours de la dernière décennie, ces

gaz, et notamment le CO
2,

ont été reconnus
comme une grave menace pour les générations
futures. Ils produisent un réchauffement de
l’atmosphère, qui se traduit en un changement
climatique de plus en plus inquiétant. Même si,
avec 14 % des émissions mondiales de CO

2
,

l’impact de l’UE demeure limité, l’UE doit
représenter un exemple dans ce domaine en
mettant en œuvre une politique forte visant à
diminuer sensiblement la production de ces gaz.
Assumant sa responsabilité globale, l’UE a pris à
Kyoto l’engagement de réduire d’ici à 2008-2012
ses émissions à effet de serre de 8 % par rapport
à 1990.

La consommation énergétique des transports
représentait, en 1998, 28 % des émissions de
CO

2
, le principal gaz à effet de serre. D’après les

dernières estimations, si rien n’est entrepris pour
renverser la tendance de la croissance du trafic,
les émissions de CO

2 
dues au transport

devraient augmenter d’environ 50 % entre 1990
et 2010, atteignant les 1,113 milliard de tonnes
d’émissions, contre les 739 millions constatés en
1990. Une fois encore, le transport routier est le
principal responsable de cette situation puisque,
à lui seul, il représente 84 % des émissions de
CO

2
imputables aux transports, le transport

aérien en représentant, pour sa part, 13 %. Or, il
est notoire que le moteur à explosion est à la
traîne en termes d’efficacité énergétique,
notamment parce que seule une partie de la
combustion sert à mouvoir le véhicule (46).

Réduire la dépendance vis-à-vis du pétrole — et
améliorer l’efficacité énergétique des modes de
transport — constitue une nécessité écologique
et un défi technologique. Dans ce contexte, la
Communauté veut mettre l’accent sur une série
de mesures qui concerneront, notamment, la
réduction des émissions de CO

2 
des voitures

particulières et utilitaires et leur consommation
de carburant.

(44) Les gaz à effet de serre d’origine anthropogénique sont au
nombre de six: le dioxyde de carbone (CO

2
) qui porte la plus

grande responsabilité (80 %), les hémioxydes d’azote (N
2
0), le

méthane (CH
4
), les hydrofluorocarbones (HFC), l’hydrocarbure

perfluoré (PFC) et l’hexafluorure de soufre (SF
6
).

(45) Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du
climat, 1995.

(46) Une étude du ministère des transports et de l’équipement
(France) indique que l’efficacité énergétique d’un véhicule
particulier (en kilomètres par kilo-équivalent pétrole) est
deux fois moindre que pour le métro. Pour donner un
ordre d’idée, le rendement d’un moteur thermique de
voiture est de l’ordre de 17 % («Pour la science», janvier
1998).
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b) Les conséquences:
une multiplication 
de catastrophes naturelles

Si les scientifiques s’accordent sur l’origine de
l’accélération du réchauffement climatique,
l’ampleur du réchauffement et la gravité de ses
conséquences sont encore débattues.

Des incendies ravageurs, les pluies torrentielles,
des canicules prolongées et l’amincissement de
la calotte glaciaire seraient la conséquence de la
concentration des gaz à effet de serre. Selon le
groupe d’experts intergouvernemental sur
l’évolution des climats, si les phénomènes
recensés ne constituent en soi rien de très
étonnant, c’est leur multiplication et leur
fréquence qui sont inquiétantes.

Le pire est à venir même s’il n’est pas certain.
Ce groupe estime que, si aucune mesure n’est
prise, la température moyenne sur terre
devrait s’élever de 1 à 3,5 °C supplémentaires
d’ici à 2100. Ce réchauffement provoquerait
une montée du niveau de la mer allant de 15
à 95 cm. Des zones côtières, mais aussi des îles
et des archipels entiers, pourraient disparaître
de la carte par la suite de l’expansion des
océans et de la fonte des glaces. L’étendue
des conséquences potentielles est
catastrophique, car elle se conjugue avec des
facteurs aggravants liés à l’ensemble des
activités économiques et à l’aménagement du
territoire. Les épisodes de sécheresse et
d’inondation devraient, à la fois, être plus
sévères et se multiplier, bouleversant
l’économie agricole.

2. Le respect des engagements
internationaux: une gageure

Pour stabiliser la concentration du CO
2

à son
niveau actuel, il faudrait réduire
immédiatement de 50 à 70 % les émissions.
Pour simplement modérer les effets attendus, il
faudrait agir immédiatement. Il est ainsi estimé
que, pour limiter la hausse des températures
autour de 1,5 °C pour 2050 et la hausse du
niveau de la mer à 2 cm par décennie, les pays
industrialisés devraient réduire leurs émissions
d’au moins 35 % entre 1990 et 2010 (47). S’il
n’est pas possible de stopper le
phénomène, il faut le ralentir. Plus on
attend pour agir et plus brutales seront les
mesures à prendre.

Même si les transports ne représentent que
28 % des émissions totales de CO2, ils seront
la cause principale du non-respect, par
l’Union européenne, des engagements pris à
Kyoto, si des changements radicaux
n’interviennent pas rapidement.

En effet, les augmentations anticipées de CO2

entre 1990 et 2010 seront attribuables à 90 %
au secteur du transport. À cet égard, la route
a une responsabilité particulièrement lourde
puisque le transport routier représente 85 %
des émissions de CO2 imputables aux
transports. Une action communautaire visant
à rééquilibrer la répartition modale prend ici
tout son sens lorsqu’on sait que, en moyenne,
un camion génère six fois plus de CO2 par
tonne/kilomètre transportée qu’un train.

C’est pourquoi un discours de vérité s’impose
sur la place du transport routier dans
l’acheminement des marchandises et la place
de la voiture individuelle dans les villes.

Le prochain livre blanc de la Commission sur
l’avenir de la politique commune des
transports soulignera l’urgence de mesures
concrètes dans ce domaine.

a) Les engagements de Kyoto:
un tournant historique

La lutte contre le changement climatique a

conduit à l’adoption d’objectifs entérinés lors du

sommet de la terre à Rio en 1992 sous l’égide

des Nations unies. Cette convention a été suivie

par un protocole signé à Kyoto en 1997

comportant — une fois ratifié — des

engagements plus précis et contraignants pour

les pays industrialisés.

L’Union européenne s’est engagée, dans un

premier temps, à stabiliser ses émissions de CO
2

en 2000 au niveau de celles de 1990, puis à

réduire globalement ses émissions de gaz à effet

de serre au cours de la période 2008-2012 de

8 % par rapport au niveau de 1990, ce qui

équivaut à une réduction de 346 millions de

tonnes de CO
2
. Un accord de partage de la

charge a été conclu au sein de l’Union

européenne en vertu duquel l’Allemagne est

tenue à 21 % de réduction, le Royaume-Uni à

12,5 %, tandis que la France et la Finlande

peuvent se limiter à stabiliser leurs émissions.

(47) «Environment at the turn of the century», Agence
européenne pour l’environnement, 1999.



b) Un engagement difficile 
à atteindre

En novembre 2000, la réunion de La Haye a
reporté les discussions sur la mise en œuvre des
dispositions du protocole de réduction de gaz à
effet de serre au printemps 2001. Pour entrer en
vigueur, l’accord devra être ratifié par au moins
cinquante-cinq pays dont 55 % du total des
émissions des pays industrialisés. L’Union
européenne met tout en œuvre pour que le
protocole de Kyoto entre en vigueur en 2002.

Depuis 1990, les émissions de gaz à effet de serre
ont poursuivi leurs progressions dans la majorité
des pays industrialisés. L’Europe a, pour sa part,
réussi à stabiliser ses émissions de CO

2
en 2000 au

niveau de 1990. Cependant, c’est en grande partie
grâce à des facteurs conjoncturels tels que le
ralentissement économique résultant de la crise
du Golfe en 1991, la restructuration industrielle en
Grande-Bretagne et dans les nouveaux Länder.

Selon les projections de l’Agence européenne
pour l’environnement (48), les émissions totales
de gaz à effet de serre des Quinze, si rien n’est
entrepris, devraient augmenter d’au moins 5,2 %
entre 1990 et 2010. Les pays candidats disposent
d’une marge appréciable par rapport à 1990, en
raison de la récession économique qui a suivi
l’effondrement du rideau de fer.

Les émissions totales des pays candidats à
l’adhésion devraient décroître de 11 %, mais il
faut s’attendre à un rattrapage rapide des

émissions en raison d’une croissance

économique soutenue à l’avenir (autour de 4 %

par an en moyenne). Pendant la période de

transition, des échanges de permis d’émissions

pourraient être envisagés entre les États

membres et les pays candidats.

L’Europe, pour sa part, ne contribue qu’à hauteur

de 14 % au total des émissions annuelles de

CO
2
, loin derrière l’Asie (25 %) et l’Amérique du

Nord (29 %). Le protocole de Kyoto ne peut être

qu’une première étape pour la réduction des

émissions des gaz à effet de serre; des objectifs

plus vastes à long terme sont nécessaires et

contribueront à encadrer la politique

énergétique future et le développement

soutenable de l’Union européenne. Il revient

donc à l’Union de développer une gamme

complète de technologies d’économies

d’énergie et des renouvelables ainsi que, plus

généralement, un modèle de production et de

consommation d’énergie durable.

Une politique ambitieuse de lutte contre le

changement climatique ne saurait mettre en

péril le développement économique. Une telle

politique devra être au service de la promotion

de l’innovation et des changements structurels

et conduire à des systèmes de production plus

efficaces ainsi qu’à une amélioration de la

compétitivité de l’économie européenne.
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EU-30 — Émissions de CO2 produites par le secteur énergétique (1990 = 100)

(48) «Environment at the turn of the century», Agence
européenne pour l’environnement, 1999.
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L’enjeu du changement climatique se situe aussi
en dehors de l’Europe. Il revient à l’Union
européenne d’élaborer des solutions techniques
satisfaisantes (49) et d’inventer un nouveau
modèle de développement exportable que
permettra la mise en œuvre des mécanismes de
flexibilité comme celui du développement
propre.

Les mesures politiques doivent avoir pour
objectifs la réduction de la consommation en
priorité et l’accroissement de la part des
produits énergétiques moins intensifs en
carbone, et ce plus particulièrement dans les
transports routiers et le bâtiment. Dans ce
contexte, les pays en voie de développement
devraient être encouragés à orienter leur
politique énergétique en faveur des énergies
non intensives en carbone, et plus
particulièrement les énergies nouvelles et
renouvelables. L’Union pourrait accompagner les
efforts domestiques des pays tiers et en priorité
des pays en croissance rapide comme
l’Amérique latine par une politique de transfert
de technologies propres. La lutte contre le
changement climatique renforce la sécurité des
approvisionnements.

Conclusion

Le respect des engagements de Kyoto et, plus
généralement, la maîtrise des émissions de gaz
à effet de serre pèsent essentiellement sur les
politiques énergétiques et les transports. Une
lutte efficace contre le changement climatique
en l’absence de mesures drastiques dans ces
secteurs requiert que l’Union européenne
s’engage résolument, comme le prône le
présent livre vert, dans des mesures concrètes
(notamment fiscales et réglementaires) en
faveur des économies d’énergie et la
promotion des énergies renouvelables (par
exemple les bâtiments). En effet, ces mesures se
justifient d’autant plus que le nouveau
fonctionnement du marché énergétique en
Europe accorde un poids essentiel à la
demande.

B. Des réponses inadaptées

Le défi du changement climatique n’a pas été
soutenu par une réforme de la fiscalité et des
aides d’État aux produits énergétiques adaptée
aux nouvelles évolutions; elle ne s’est pas non
plus traduite par des actions ambitieuses sur la
demande, en particulier en faveur des
économies d’énergie.

1. Le désordre fiscal

Les produits énergétiques constituent la plus
grande partie des recettes fiscales énergétiques
des États membres. S’il sont soumis à de fortes
pressions fiscales, celles-ci s’exercent de façon
désordonnée selon les produits énergétiques et
les États membres.

En dépit de fortes disparités entre les États de
l’Union, la fiscalité, notamment dans ses aspects
«accises», peut constituer un outil efficace au
service de la politique énergétique. Les objectifs
d’une telle politique, comme l’internalisation des
coûts liés à la dégradation de l’environnement
ou la mise en œuvre du principe du 
«pollueur-payeur», peuvent en effet être
efficacement atteints par une fiscalité
d’incitation. Compte tenu de la rigidité de la
demande par rapport aux prix, le niveau de
taxation doit être suffisamment élevé pour
qu’un «signal prix» cohérent soit adressé dans la
durée et que la mesure fiscale soit
accompagnée de moyens de mise en œuvre
simples, éventuellement progressifs, lisibles pour
tous les acteurs et peu onéreux sur le plan de la
gestion administrative.

Un cadre communautaire de taxation des
produits énergétiques plus harmonisé est
nécessaire, en vue d’éviter des distorsions de
concurrence.

a) Les disparités fiscales

LES TENDANCES GÉNÉRALES

Depuis 1980, les recettes fiscales produites par
les prélèvements sur l’énergie et les transports
sont en légère augmentation, passant de 5,7 % à
6,5 % du total des recettes fiscales et des
cotisations de sécurité sociale entre 1980 et
1997. Cette tendance est à rapprocher des
«réformes fiscales vertes», qui ont introduit de
nouvelles taxes en réduction des prélèvements
qui grèvent l’emploi.

Des disparités significatives existent entre les
États membres. Les causes des différences des
niveaux de taxation de l’énergie s’avèrent très
complexes. Elles sont révélatrices d’approches
fiscales mettant l’accent soit sur un objectif

(49) Des espoirs technologiques existent, leur réalisation est
difficile et coûteuse comme l’enfouissement du CO

2 
dans

des cavités souterraines, le développement de nouvelles
technologies productrices d’électricité dénuée de dioxyde
de carbone, la production de puits à carbone comme la
reforestation ou le développement du plancton marin, etc.



principal de génération de recettes budgétaires,
soit sur des politiques économiques de
développement d’avantages concurrentiels
sectoriels, soit encore sur des considérations
environnementales, sociales et régionales.

Une constante demeure toutefois: la plus grande
partie des recettes tirées de la fiscalité de
l’énergie provient des huiles minérales. Ainsi, la
fiscalité représente en moyenne 69 % du prix du
gazole routier et 75 % du prix de l’essence.

Recettes tirées des taxes énergie-transports en pourcentage du total 
des recettes fiscales et des cotisations de sécurité sociale (1997)

Énergie Transports Total des taxes
énergie-transports

Belgique 3,5 1,9 5,4
Danemark 4,5 4,3 8,8
Allemagne 4,4 1,0 5,4
Grèce 8,1 1,1 9,2
Espagne 5,3 0,6 5,9
France 4,3 0,5 4,8
Irlande 4,9 3,9 8,8
Italie 7,2 1,1 8,3
Luxembourg 7,2 0,3 7,5
Pays-Bas 4,4 3,3 7,7
Autriche 3,7 1,5 5,2
Portugal 7,2 2,5 9,7
Finlande 4,8 2,2 7,0
Suède 5,2 0,7 5,9
Royaume-Uni 6,3 1,6 7,9
EU-15 5,2 1,3 6,5

LES PRINCIPES DE TAXATION DES PRODUITS

ÉNERGÉTIQUES: LA SOURCE DES DISPARITÉS FISCALES

Le prix final des produits énergétiques

comporte trois types de taxes: la TVA (droit ad

valorem proportionnel au prix de vente du

produit), les droits d’accises (droits spécifiques

fixes par quantité physique du produit) ainsi que

les taxes et redevances dédiées.

Les accises sur les huiles minérales et la TVA sont

encadrées par un système communautaire de

taxation. Il n’existe, en revanche, pas de cadre

communautaire pour les produits énergétiques

autres que les huiles minérales ni pour les taxes

autres que les accises et la TVA.

LES ACCISES

L’approche pour déterminer les taux des accises

est différente selon les États membres. Leur

nature varie considérablement. Dans certains

États membres, il existe des taxes CO
2

(Danemark, Pays-Bas, Finlande et Suède), dans

d’autres non. Certains connaissent des taxes sur

le nucléaire (Suède) ou des taxes de soutien à

l’industrie domestique (Espagne pour le

charbon).

Pour ce qui est des accises sur les huiles
minérales, les États membres ont décidé à
l’unanimité, en 1992, l’introduction d’un taux
communautaire d’imposition minimal, en
fonction de son utilisation pour chaque huile
minérale (carburant, usage industriel et
commercial, chauffage). Dans la pratique, les
accises dépassent souvent les valeurs minimales,
non réévaluées depuis 1992. Elles ont des taux
très disparates d’un État membre à l’autre.

En outre, plusieurs régimes dérogatoires
autorisent les États membres à exonérer ou à
réduire les droits d’accises sur les produits
pétroliers. Plusieurs exonérations ou réductions
sont expressément prévues par la législation
communautaire. On retiendra plus
particulièrement l’exonération totale de droits
d’accises, dont bénéficient les carburants utilisés
pour la navigation aérienne commerciale et
pour la navigation commerciale en eaux
communautaires.

La législation communautaire prévoit, par
ailleurs, la possibilité pour les États membres
d’introduire auprès de la Commission
européenne une demande d’exonérations ou de
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réductions de droits d’accises autres que celles

expressément prévues par la législation

communautaire.

LA TVA

En matière de TVA, la sixième directive prévoit

que tous les produits énergétiques, sauf le gaz

naturel, sont soumis au taux «normal» minimal

de 15 %. Seuls le gaz et l’électricité peuvent

être l’objet d’un taux réduit. Les taux réduits,

sur d’autres produits qui existaient en 1991,

peuvent toutefois être maintenus dans le

cadre de mesures transitoires La situation
réelle est donc complexe; en témoigne le taux
de TVA sur la consommation d’électricité, qui
varie entre 5 % au Danemark et 25 % en
Suède.

AUTRES PRÉLÈVEMENTS FISCAUX

Pour les autres taxes et redevances sur l’énergie,
les États membres ont développé de nombreux
outils fiscaux, divers par leurs champs
d’application, leurs modes de calcul, leurs taux,
au détriment de l’unité du marché intérieur.
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Les accises sur l’essence sans plomb

Taux de TVA dans les États membres — 2000 (certains produits et services, en %)

Pays TVA — Taux Transport Gaz naturel Électricité
standard de passagers

Belgique 21 6 21 21

Danemark 25 Exempté 25 25

Allemagne 16 16/7 16 16

Grèce 18 8 8 8

Espagne 16 16/7 16 16

France 19,6 5,5 19,6 19,6

Irlande 21 Exempté 12,5 12,5

Italie 20 10 10 10

Luxembourg 15 3/0 6 6

Pays-Bas 17,5 6 17,5 17,5

Autriche 20 10 20 20

Portugal 17 5 17 5

Finlande 25 8 25 25

Suède 25 12 25 25

Royaume-Uni 17,5 0 5 5



Les niveaux de la fiscalité applicable aux
produits énergétiques selon les États membres
sont très disparates. Le cas des produits
pétroliers est très révélateur à cet égard. Ainsi,
pour les droits d’accises sur le gazole routier,
les montants varient entre 245 euros pour
1 000 litres pour le Portugal et 777 euros pour
1 000 litres pour le Royaume-Uni par rapport à
un taux minimal communautaire de 245 euros.
On peut ainsi estimer que la charge fiscale
totale pour les carburants représente 50 à
60 % du prix final pour les pays les moins
taxants (Grèce, Espagne, Luxembourg et
Portugal), pour atteindre jusqu’à 75 % au
Royaume-Uni.

Concernant les pays candidats, tous les PECO
ont mis en place des droits d’accises sur le
pétrole (avec et sans plomb) et sur le diesel. Les
taux d’accises dans ces pays sont généralement
plus bas que ceux des États membres. Les taux
d’accises sur les autres combustibles pour
moteur (GPL et kérosène) ainsi que les
combustibles lourds et légers sont introduits
dans un petit nombre de ces pays. Les pays
candidats doivent accroître les taux ou mettre
en œuvre des droits d’accises au moment de
l’adhésion, même si cela pourrait amener à
quelques tensions d’ordre économique et
social.

Les taxes sur le gaz naturel, l’électricité et le
charbon n’ont pas été introduites dans les PECO,
à l’exception de la Lituanie qui applique une
taxe ad valorem sur l’électricité.

b) Inadéquation de la fiscalité 
avec les besoins de la société

LA HIÉRARCHIE FISCALE

Le principe de neutralité fiscale doit permettre
d’éviter les risques de distorsion, dans le choix
des secteurs de production ainsi que dans le
choix des consommateurs. Ce dernier point
concerne tout particulièrement le secteur
énergétique.

La fiscalité des produits énergétiques dans les
États membres respecte souvent la même
hiérarchie entre les produits. Le charbon et le
gaz naturel sont les moins taxés, le pétrole le
plus lourdement taxé. Les renouvelables font
l’objet de dépenses fiscales et le charbon
bénéficie d’aides d’États dans les pays
producteurs.

Le charbon est relativement peu taxé, sauf dans
les États du nord de l’Union. On peut estimer
que le taux de taxation varie de 0 (dans dix 
États membres) jusqu’à 60 % en Finlande pour
l’utilisation industrielle (50). Ainsi, s’il est
parfaitement logique que le charbon soit
exonéré de toute charge fiscale dès lors qu’il fait
l’objet d’aides d’État substantielles, il en résulte
par contre que le charbon importé est promu au
détriment des autres vecteurs énergétiques de
substitution plus lourdement taxés comme le
gaz naturel et le pétrole.

Taux d’accises dans les pays candidats (au début de 2000)

Essence Essence Diesel Pétrole Pétrole
plombée sans plomb léger lourd

EUR/ EUR/ EUR/ EUR/ EUR/
1 000 litres 1 000 litres 1 000 litres 1 000 litres tonne

Bulgarie 206 188 47 6,3 11,3

Estonie 192 192 127 14 0

Hongrie 0 343 296 296 0

Lettonie 224 190 178 18 3,2

Lituanie 0 208 111 0 4,7

Pologne 288 266 196 24 24,1

République tchèque 294 294 221 221 0

Roumanie 232 225 116 0 0

Slovaquie 0 223 173 0 0

Slovénie (taxe CO
2

incluse) 384 324 330 25,8 15,5

(66,2) (63,6)

Taux minimal UE 337 287 245 18 13

(50) Les données disponibles ne sont pas très détaillées en la
matière.
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Le gaz naturel est, en général, plus taxé que le
charbon, mais en dehors du Danemark, de
l’Italie, de l’Autriche et de la Suède, les taux ne
sont pas très élevés. Le pourcentage de taxe
varie de 5 % au Royaume-Uni (la TVA) jusqu’aux
alentours de 50 % au Danemark et en Italie pour
l’utilisation domestique. Pour l’utilisation
industrielle et pour la génération d’électricité, la
fourchette est estimée entre 0 et 15 % (51).

Les énergies renouvelables bénéficient
couramment d’exemption ou de réduction de
taxe, mais de façon inégale entre les États
membres. L’absence d’harmonisation dans l’Union
européenne envoie un message incohérent et
contradictoire avec les objectifs de sécurité
d’approvisionnement. Certaines énergies
renouvelables devraient bénéficier d’une taxation
favorable. À cet égard, une partie de la production
d’énergie renouvelable échappe déjà, par nature,
à toute taxation, comme la chaleur et l’électricité
solaire pour l’utilisation domestique. Une autre
partie, par exemple, l’électricité éolienne,
hydraulique ou d’origine biomasse ainsi que les
biocarburants, est vendue sur le marché et peut
être soumise à la taxation. En ce qui concerne les
biocarburants, par exemple, l’application d’accises
sur un prix étant déjà au moins trois fois celui des
carburants européens les condamne à être
inévitablement marginalisés sur le marché. Or, la
législation communautaire actuelle ne permet
pas d’exempter les biocarburants en dehors du
cadre de projets pilotes.

Il faut toutefois noter que des mesures ont déjà
été prises, afin de favoriser les énergies
renouvelables. En ce qui concerne les
carburants, des mesures en faveur des
carburants de substitution ont été adoptées afin
de faciliter une pénétration accrue du gaz
naturel et du GPL. À plus long terme, la
proposition de directive relative aux produits
énergétiques rend possible une dérogation
fiscale en faveur de l’hydrogène et des
biocarburants.

EFFET DES DISPARITÉS FISCALES

L’incohérence en matière de fiscalité sur les
transports et l’énergie peut être illustrée à l’aide
d’un exemple. Sur un même parcours entre 
une capitale et une métropole régionale 
(600 kilomètres), l’avion concurrence le TGV avec
tous les problèmes de congestion que cela peut
engendrer, notamment au départ de la capitale.
Le kérosène consommé par l’avion est en effet
exonéré de toutes taxes, alors que le voyageur
ferroviaire se voit répercuter dans le prix de son

billet la TVA appliquée sur l’électricité et, le cas
échéant, les accises.

Les disparités fiscales amènent à des paradoxes
sur le choix des sources d’énergie (52).

Pour la production d’électricité, les taxes et
accises semblent dans tous les États membres
être neutres au regard du choix du
consommateur. Ainsi, aux Pays-Bas, le charbon
étant lourdement grevé d’impôt, ce sont la
production néerlandaise provenant d’autres
sources d’énergie ainsi que les importations
d’électricité d’Allemagne produites à partir des
combustibles solides qui sont favorisées. De
même, le «green ticket» au Royaume-Uni avait
donné un coup de pouce aux exportations
d’électricité françaises d’origine nucléaire.

Certaines études montrent que les taxes
actuellement en vigueur dans les États membres
ne sont pas toujours incitatives pour le
consommateur, du fait de leur montant trop
faible.

Pour la génération de chaleur industrielle, là
encore, le choix du combustible est neutre au
regard de la fiscalité, sauf en Grèce où il joue en
faveur des combustibles solides.

Pour le chauffage domestique, l’avantage de la
compétitivité du gaz naturel est tellement
disproportionné que le choix du consommateur
n’est pas orienté par la taxation, sauf dans le cas
de l’Espagne et de l’Irlande.

Pour le transport par voitures privées,
l’utilisation de véhicules utilisant du gazole
routier est plus rentable du point de vue fiscal
en Belgique, en Allemagne, en France, aux Pays-
Bas et en Suède (52). Le niveau des accises sur
les carburants, compte tenu de l’absence
d’élasticité de la demande — à court et à
moyen terme par rapport aux prix —, n’est
actuellement pas suffisant pour influencer le
choix des consommateurs. Bien que souvent
marginale dans la prise de décision, il faut tenir
compte des autres formes de fiscalité comme
la taxe sur la mise en circulation et la taxe de
circulation.

L’absence d’harmonisation de la fiscalité de
l’énergie peut conduire à des distorsions de
concurrence entre États membres.

(51) Les données dont disposent la Commission sont peu
claires.

(52) Voir étude fiscale en annexe.



Les taux d’accises très différents entre les États

membres sur les carburants, en particulier le

diesel consommé par les véhicules utilitaires,

en sont une illustration classique. Le commerce

frontalier de ces produits est fortement affecté

par la différence dans les taux de taxation. De

plus, l’augmentation des prix des carburants,

même si elle s’est déroulée dans un contexte

général de stabilité des taxes sur l’énergie, a eu

pour conséquence des réactions désordonnées

des États membres, fondées souvent sur des

réductions de la fiscalité de l’énergie et des

transports et destinées à soutenir, notamment,

le secteur des transports routiers. En perdant

parfois de vue la nécessité d’une

restructuration de ce dernier secteur, les

initiatives des États membres sur le plan fiscal

n’ont fait qu’exacerber des distorsions de

concurrence déjà existantes dans la

Communauté.

En ce qui concerne le pétrole, comme l’a

souligné le Conseil des ministres de l’économie

et des finances à Versailles (septembre 2000), il

convient de décourager les tentatives de

compenser la hausse du prix du pétrole par la

baisse de la fiscalité.

Étant donné le poids très important des taxes

dans le prix payé par les consommateurs, une

idée très répandue et d’ailleurs relayée par

l’OPEP est d’atténuer la hausse des prix des

produits pétroliers par une réduction de la

fiscalité. Céder sur ce plan reviendrait à

transférer les recettes fiscales vers les pays

membres de l’OPEP et à les encourager à

maintenir des cours artificiellement hauts

puisque l’effet de l’augmentation du brut sur les

prix à la consommation serait neutralisé par les

réductions fiscales.

On doit d’ailleurs relativiser la hausse actuelle

des prix des carburants. Les prix toutes taxes

comprises ont connu, au cours des vingt

dernières années, des niveaux plus élevés en

monnaie constante. En France, par exemple, le

prix payé par les automobilistes à la pompe est

en moyenne de 6,6 francs en 2000, alors qu’il

était de 5,9 francs en 1990 et de 7,3 francs en

1985. Au kilomètre parcouru, cette hausse est

encore amortie grâce à l’évolution technique.

Une voiture en 2000 consomme deux fois moins

d’essence qu’il y a vingt ans.

Des baisses de fiscalité au coup par coup ne

sont pas pleinement compatibles avec la

réglementation européenne. Comme indiqué

ci-dessus, la législation communautaire prévoit

la possibilité pour les États membres

d’introduire une demande d’exonérations ou

de réductions de droits d’accises autres que

celles expressément prévues par la législation

communautaire auprès de la Commission

européenne. Ces demandes se sont

multipliées. À cet égard, plusieurs États

membres ont récemment annoncé des

réductions de droits d’accises sur le gazole

destiné au transport routier. La Commission a

proposé au Conseil de réduire le nombre de

ces exonérations et de les limiter dans le

temps.

L’absence d’harmonisation de la fiscalité de

l’énergie peut aussi conduire à un excès de
concurrence fiscale. Un État membre

souhaitant introduire une taxe sur un produit

énergétique pourrait en être empêché si ce

produit n’est pas taxé de manière comparable

dans un pays voisin, par crainte d’une

délocalisation de certaines activités

économiques. Les États membres perdent ainsi

une part de leur autonomie de prise de décision

en matière fiscale.

De façon générale, l’insuffisance des structures

communautaires de taxation de l’énergie

affecte l’unité du marché intérieur, la

libéralisation des marchés du gaz et de

l’électricité pourrait même être menacée. Cette

insuffisance réduit, par ailleurs, la marge de

manœuvre des États membres dans la

poursuite de certaines réformes fiscales

souhaitables. Enfin, elle est incohérente par

rapport à certaines politiques sur lesquelles elle

interagit, comme sur la politique de sécurité

d’approvisionnement.

Par rapport à des législations adoptées dans un

contexte national, une réglementation

communautaire présente de nombreux

avantages, en particulier en termes de

fonctionnement du marché intérieur et

d’harmonisation des conditions de concurrence

au sein de l’Union. Le niveau communautaire

s’avère être le cadre optimal pour la définition

des grandes orientations en matière de

politique fiscale de l’énergie, des transports et

de l’environnement.

Le cadre communautaire est aussi pertinent, car

les difficultés de mise en œuvre concrète de

certains aspects des politiques de l’énergie ou

de la protection de l’environnement sont liées

aux règles en matière d’aides d’État.
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Un rapprochement de la fiscalité vers le haut
entre États membres s’avère donc
incontournable. C’est d’ailleurs ce que
propose la Commission avec son projet de
directive relative à la fiscalité des produits
énergétiques (53), qui est sur la table du
Conseil de ministres depuis 1997. Ce texte,
sans instaurer une nouvelle taxe, vise à
rendre possible la restructuration des
systèmes fiscaux nationaux et la réalisation
d’objectifs, notamment en matière
d’environnement, de transport et d’énergie,
dans le respect du marché unique. Toutefois,
son adoption est bloquée au Conseil, en
particulier par l’Espagne. Il est urgent de
relancer les discussions en vue d’une adoption
à brève échéance de cette directive.

Un ajustement envisageable consisterait en
un mécanisme de stabilisation des recettes
de la TVA, qui pourrait être décidée en cas de
fluctuation importante des prix du pétrole.
Dans ce contexte, la Commission continuera à
explorer les avantages d’un tel mécanisme
tenant compte de l’objectif d’une
harmonisation vers le haut de la fiscalité de
l’énergie (54). Il reste à approfondir que les
prélèvements au titre de la TVA sont en
général peu affectés par la hausse des prix
pétroliers, en raison de la réduction des
prélèvements de TVA sur les autres
consommations.

Conclusion

Le désordre fiscal qui caractérise le domaine de
l’énergie va souvent à l’encontre des objectifs
des politiques des transports et de
l’environnement. La règle de l’unanimité fait
obstacle à un véritable rapprochement des
niveaux de taxation. Tant que l’Union
européenne n’est pas en mesure d’obtenir un
véritable rapprochement des fiscalités
nationales sur l’énergie, il n’est pas réaliste
que puissent être mises en œuvre
rapidement des taxes communautaires,
comme celles sur les émissions polluantes ou
le dioxyde de carbone. Toutes les tentatives
dans ce sens se sont jusqu’à présent soldées
par un échec.

2. L’opacité des aides d’État

Le contrôle des aides d’État constitue un levier
important pour assurer le bon fonctionnement
du marché intérieur. Jusqu’à présent, la

Commission a toutefois suivi une approche au
cas par cas, en particulier en ce qui concerne les
aides pour l’électricité produite à partir de
sources d’énergies renouvelables et les régimes
transitoires (les coûts échoués) prévus dans la
directive «électricité».

À l’heure actuelle, il n’existe pas, au niveau
communautaire, un inventaire précis de toutes
les formes d’aides que les États accordent aux
différents produits énergétiques. La Commission
s’est, d’ores et déjà, attelée à cette tâche afin de
vérifier si, par le truchement des aides, certaines
sources d’énergie ne seraient pas avantagées au
mépris des objectifs de politique énergétique et
de la lutte contre le changement climatique. En
effet, ce fut le cas autrefois. Aujourd’hui, la
situation est quelque peu confuse, notamment
au regard des distorsions de concurrence. Un
inventaire des aides d’État à l’énergie devrait
permettre de vérifier pour l’avenir le bien-fondé
de certaines d’entre elles. Certains secteurs ne
devraient plus pouvoir bénéficier d’aides (par
exemple, pétrole, gaz et nucléaire). En revanche,
elles devraient se concentrer en faveur du
décollage des énergies renouvelables.

Une révision de l’encadrement des aides d’État
est en cours en vue de faciliter la pénétration
des énergies nouvelles et renouvelables. Des
décisions sont également attendues sur les
«coûts échoués», afin de clarifier la question des
régimes transitoires. Ce point est également
essentiel pour encadrer les restructurations en
cours dans les pays candidats.

La Commission va prochainement finaliser le
nouvel encadrement des aides d’État pour la
protection de l’environnement. Cet
encadrement contient des dispositions
spécifiques qui vont faciliter le développement
des énergies renouvelables.

Les aides d’État devraient être analysées au
regard de la politique des transports, de la
politique énergétique, de la sécurité
d’approvisionnement et de la promotion
nécessaire des énergies renouvelables.

La Commission va entreprendre un inventaire
systématique des aides d’État, afin de vérifier
si elles correspondent aux priorités politiques
de l’Union.

(53) COM(97) 30 final, JO C 139 du 6.5.1997.
(54) Communication de la Commission du 11 octobre 2000

intitulée «L’approvisionnement pétrolier de l’Union
européenne», COM(2000) 631 final.



3. Une demande non maîtrisée

La recherche d’économies d’énergie a connu un
certain développement après les chocs
pétroliers, mais, depuis une décennie, le rythme
s’est fortement ralenti. Elle ne s’est plus
améliorée que de 10 % en dix ans, contre 25 %
dans les années 80.

Les actions menées en faveur de la maîtrise de
la demande l’ont essentiellement été au niveau
national avec des résultats inégaux selon les
États membres. Certains ont privilégié des
mesures d’encouragement et d’autres se sont
engagés par des mesures plus contraignantes.
Le défi du changement climatique et la
préparation de la conférence de La Haye ont
cependant amené certains États à annoncer des
programmes plus ambitieux, mais qui ne se sont
pas traduits par une diminution des
consommations à la hauteur des problèmes à
résoudre. Les États membres se sont montrés
peu enclins à développer au niveau
communautaire une action d’envergure se
traduisant par des objectifs contraignants.

L’action communautaire est, jusqu’à présent,
restée limitée. L’Europe n’a pas réussi à
poursuivre les efforts considérables pour
améliorer l’efficacité énergétique, qui ont été
adoptés à la suite des premières crises
pétrolières. En 1999, l’Union européenne a
adopté la directive dite «SAVE», selon laquelle les
États membres sont censés développer et
mettre en œuvre des économies d’énergie dans
les secteurs résidentiel, tertiaire et industriel (55).

Contrairement au projet de proposition de la
Commission, qui indiquait clairement les
mesures à adopter au niveau national, les États
membres ont insisté sur la nécessité de disposer
d’une flexibilité maximale dans le choix de
mesures adaptées aux conditions nationales.
Cela a affaibli considérablement l’effet de la
directive. D’ailleurs, huit États membres soit ne
se sont pas partiellement conformés à la
directive, soit n’ont pas notifié les résultats. En
conséquence, des procédures d’infraction ont
été lancées en octobre 2000.

Les directives SAVE et Altener ont été adoptées
au début des années 90. Ce sont des
programmes «policy-oriented», qui se
concentrent sur des mesures non techniques,
afin de mieux exploiter le potentiel économique
des pratiques innovatrices déjà existantes sur le
marché énergétique et des aspects énergétiques

dans le domaine du transport. Les budgets
annuels pour 2000 et 2001 sont estimés à 14,0
et 11,0 millions d’euros pour SAVE et à 17,5 et
17,3 millions d’euros pour Altener. Il s’agit de
montants très modestes qui ne permettent pas
de parler d’une véritable politique
communautaire.

L’expérience montre que, dans le cadre de SAVE
et d’Altener, des résultats limités ont été
obtenus, à l’exception d’actions ponctuelles:

• Une stratégie complète pour l’amélioration
du rendement énergétique des appareils
ménagers (par exemple, réfrigérateurs,
machines à laver, fours). La préparation des
impératifs techniques pour les étiquetages
et les normes a été faite par des études
financées par le programme SAVE. Ces
actions incluent la directive sur les
étiquetages pour les appareils ménagers et
les directives de normes minimales
d’efficacité pour les réfrigérateurs et les
chaudières. Le contrôle de la mise en œuvre
des directives a été crucial pour leur succès
et a été financé par le programme SAVE. Les
réfrigérateurs, aujourd’hui en vente,
consomment environ 27 % d’énergie en
moins que les appareils équivalents vendus
en 1992, essentiellement grâce à
l’étiquetage et aux normes.

• L’AFB-NET V du projet Altener en Finlande,
dans le domaine de la biomasse. La
biomasse dispose d’un potentiel important
dans le secteur des énergies renouvelables.
Ce réseau a permis une coopération
européenne étendue entre l’industrie, le
secteur de la recherche et du
développement ainsi que les autorités de
l’énergie. Le projet évalue, parmi d’autres
questions, le commerce international de la
biomasse et fournit des comparaisons des
prix.

L’expérience démontre que les directives
d’étiquetage concernant les appareils et les
normes d’efficacité des réfrigérateurs et des
chaudières se sont avérées très efficaces quand
elles étaient correctement mises en œuvre.

(55) Certification énergétique des bâtiments; facturation des
coûts de chauffage et de refroidissement d’après
consommation; financement par des tiers dans le secteur
public; isolation thermale de nouveaux bâtiments;
inspection régulière de chaudières et contrôle du point de
vue énergétique des industries fortes consommatrices
d’énergie.
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Les dernières estimations (56) calculent, mis à

part l’énorme potentiel technique

d’amélioration du rendement énergétique

(estimé à 40 % de la consommation d’énergie

actuelle), un potentiel économique considérable

pour les améliorations du rendement

énergétique d’au moins 18 % de la

consommation d’énergie actuelle. Ce potentiel

est équivalent à plus de 160 millions de tonnes-

équivalent pétrole, ce qui correspondrait

approximativement à la demande finale

d’énergie de la Belgique, du Danemark, de la

Grèce, des Pays-Bas, de l’Autriche et de la

Finlande réunis. L’absence de réalisation de ce

potentiel résulte des obstacles du marché qui

empêchent la diffusion et l’utilisation

satisfaisante de la technologie d’efficacité

énergétique. Dans certains secteurs, il y a des

potentiels faramineux: l’étude sur le feu vert

européen a, par exemple, montré qu’entre 30 et

50 % de l’électricité utilisée pour l’éclairage

pourrait être économisée par des

investissements dans les systèmes d’éclairage

les plus efficaces. Des niveaux semblables

d’efficacité peuvent être réalisés par des

mécanismes de mise en veille d’économies

d’énergie plus efficaces dans les ordinateurs,

l’équipement de bureau et les télévisions de

ménage, les magnétoscopes, etc.

Le plan d’action sur l’amélioration du rendement

énergétique dans la Communauté européenne, qui

a été adopté par la Commission, en avril 2000,

propose un objectif indicatif, quoique modeste,

pour l’amélioration de l’intensité d’énergie par

point supplémentaire par année au-dessus de la

ligne de base prévue. Cela peut réaliser les deux

tiers du potentiel d’économie d’énergie

disponible d’ici à 2010, équivalant à plus de 

100 millions de tonnes-équivalent pétrole,

évitant des émissions de CO
2

de presque 

200 millions de tonnes de CO
2

par an. (Cela 

doit être développé dans un scénario de

rendement énergétique.)

Doubler l’utilisation de la production combinée

à 18 % de la production d’électricité de l’Union,

d’ici à 2010, devrait mener à éviter 65 millions

de tonnes de CO
2

supplémentaires d’ici à 2010.

Le potentiel pour la production combinée est,

néanmoins, beaucoup plus grand et, dans un

cadre adéquat du marché libéralisé, il a été

estimé que la production combinée pourrait

tripler d’ici à 2010 menant à une réduction

supplémentaire de 65 millions de tonnes de CO
2

par an.

Le développement des initiatives sur la
planification de ressource intégrée (l’étude
SAVE) et les services énergétiques pourraient
être particulièrement prometteurs pour
contribuer au découplage de la demande
énergétique avec la croissance économique. Des
travaux plus récents dans le cadre du
programme (57) sur le changement climatique
européen ont confirmé le potentiel économique
existant. Le rapport provisoire du groupe de
travail de consommation d’énergie a identifié
que, du côté de la demande, le remplacement
ou l’ajout d’un équipement au stock avec les
modèles minimaux LCC pourrait économiser
environ 350 TWh de l’électricité dans les
secteurs domestique, tertiaire et industriel.

Si l’on excepte les quelques mesures prises
dans le cadre de SAVE et d’Altener, il est
regrettable que l’Union européenne n’ait pas
davantage utilisé tous les enseignements
qu’elle a pu tirer de son soutien et de la
promotion de nouvelles technologies,
notamment à travers ses programmes de
recherche tant en ce qui concerne la diffusion
des résultats que pour ce qui est de
l’introduction de nouvelles normes
permettant d’améliorer l’efficacité
énergétique dans les bâtiments, le transport,
l’industrie, etc.

Il conviendra, à l’avenir, que les nouvelles
technologies disponibles (voitures propres, piles
à combustibles, isolation, photovoltaïque, etc.)
bénéficient d’un soutien communautaire. Ce
dernier sera axé sur la demande au bénéfice des
utilisateurs potentiels (ville, commune, région)
plutôt que sur le soutien à l’offre de technologie
qui existe depuis longtemps. Autrement dit, ne
conviendrait-il pas d’opérer un virage en faveur
d’une «solvabilité» de la demande, qui, par son
extension, permettrait la création progressive de
marchés de taille suffisante? Ces effets
d’économie d’échelle conduiraient à des baisses
de coûts de ces technologies. En parallèle, les
efforts de certification, de normalisation et de
standardisation devraient être soutenus. À titre
d’exemple, si de grandes agglomérations
encourageaient l’utilisation de voitures
électriques hybrides et limitaient l’accès des
voitures polluantes, ce genre de soutien serait
plus efficace que des aides à l’industrie. Des
expériences à grande échelle sont des vitrines
de démonstration.

(56) Modèle MURE.
(57) COM(2000) 88 final.



Conclusion

La Commission étudie un cadre législatif clair
sur les priorités de la future politique
d’efficacité énergétique et les renouvelables
(gestion de la demande). C’est la raison pour

laquelle, dans l’esquisse de la stratégie
énergétique (voir troisième partie du présent
livre vert), la Commission met un accent sur
des actions concrètes de réduction de la
croissance de la demande.

II. L’intégration progressive 
des marchés de l’énergie

L’absence d’une compétence communautaire

dans le domaine de l’énergie n’a pas empêché la

Communauté d’adopter une série de mesures

qui ont permis la réalisation du marché intérieur,

notamment dans le gaz et l’électricité, dont le

premier effet a été une baisse sensible des

prix (58).

A. Le marché intérieur du gaz
naturel et de l’électricité

1. La dynamique du marché

a) La baisse des prix est enclenchée

À l’instar des télécommunications ou des

services financiers, la réalisation du marché

intérieur de l’énergie a pour objectif de

renforcer la compétitivité de notre économie. Au

début des années 90, l’industrie européenne

payait son électricité en moyenne 40 % plus

cher que ses concurrents américains. L’effet sur

les prix est déjà un succès: de nombreux États

membres sont allés au-delà des exigences des

directives (59) sur l’électricité et le gaz naturel, ce

qui a conduit à un degré d’ouverture du

marché, respectivement, de deux tiers pour

l’électricité et de 80 % pour le gaz naturel. Les

prix pour les consommateurs industriels ont

ainsi baissé de 15 % en moyenne, baisse qui

atteint jusqu’à 45 % dans certains États

membres tels que l’Allemagne (60).

b) Un cadre juridique harmonisé

À la différence des États-Unis, l’encadrement

juridique de l’ouverture des marchés en Europe

est uniforme. Ce dernier est régi par une même

directive qui impose des obligations minimales

à tous les États membres. Aux États-Unis, par

contre, il n’y a pas de loi fédérale qui dicte de

telles règles, l’ouverture du marché se faisant

État par État.

Le cadre européen prévoit un niveau
d’interconnexion et donc de sécurisation des
réseaux, qui dépasse largement celui existant
entre les États américains. Cela permet d’éviter
les risques de rupture de courant, les
gestionnaires de réseaux pouvant faire appel
aux opérateurs voisins dans le cadre d’un
organisme de coordination.

c) Un service public adapté aux
nouvelles structures de marché

Dans les secteurs de l’électricité et du gaz
naturel, les questions de service public touchent
de multiples aspects à prendre en compte, tels
que la sécurité d’approvisionnement, la qualité
de service et le service universel.

(58) Cinq directives, à ce jour, ont jalonné l’ouverture des
marchés de l’électricité et du gaz naturel à la concurrence,
qu’elles traitent de la transparence des prix de vente
(1990), du transit de l’électricité et du gaz sur les grands
réseaux (1990, 1991), du marché intérieur de l’électricité
(1996) ou du marché intérieur du gaz (1998).

(59) Les directives 96/92/CE et 98/30/CE.
(60) Les coûts de la production d’électricité ont changé, en

raison, notamment, de la libéralisation du marché de
l’énergie et des réglementations sur l’environnement. Le
coût de production d’électricité est le plus bas pour le
cycle combiné (turbine à gaz) suivi de près par le charbon
importé. Compte tenu des aides d’État qui sont versées
dans bien des États membres à l’énergie éolienne, leurs
coûts de production sont également assez compétitifs.

Coûts de production de l’électricité selon les technologies

Coûts Coûts
de production de production

en cents comparés
(euros)/kWh au gaz

Houille (importée) 3,29 3 %
Houille (communautaire
subventionnée) 4,20 32 %
Gaz (CCGT) 3,18 0 %
Nucléaire 4,51 42 %
Éolienne (subventionnée) 4,46 40 %

NB: CCGT = combined cycle gas turbines. Les coûts de
production des États membres ont été évalués en fonction
de la quantité d’électricité produite. Les coûts sont fondés
sur une moyenne de taux d’utilisation de 7 000 heures.

Source: Annexe 2.
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Sur ce dernier point, les États membres
imposent aux gestionnaires de réseaux des
conditions minimales au titre des obligations de
service public. Les sociétés de transport et de
distribution sont tenues de garantir à tous les
citoyens le raccordement au réseau, dans des
conditions raisonnables. En aucun cas, la
réalisation du marché intérieur ne saurait faire
l’impasse sur la nécessité de garantir un service
adapté aux personnes les moins favorisées
(demandeurs d’emploi, isolés, handicapés…).
Ce droit universel d’être raccordé au réseau
d’électricité et d’être approvisionné à des tarifs
raisonnables doit être maintenu. Dans cette
optique, les directives contiennent un certain
nombre de dispositions pour garantir que les
États membres conservent les instruments
nécessaires à cette fin.

L’expérience prouve que la réalisation
progressive du marché intérieur n’a entraîné
aucune dégradation des normes de service
public et la qualité des services s’est au contraire
améliorée.

d) La restructuration du marché

Les entreprises traditionnellement
monopolistiques des secteurs du gaz naturel et
de l’électricité ont devancé l’ouverture des
marchés. Face à la concurrence, elles ont
entrepris une restructuration profonde. Il s’agit
d’un mouvement inéluctable, provoqué, comme
dans d’autres secteurs économiques, par le
marché intérieur.

Les fusions et acquisitions se sont multipliées
depuis 1998, principalement dans le secteur
électrique. Dans le secteur électrique, la
concentration apparaît naturelle pour les
activités de production et de transport qui sont
liées par des contraintes de gestion du réseau et
qui peuvent ainsi exploiter les économies
d’échelle. Ces deux sous-secteurs représentent
d’ailleurs une part importante des coûts [à titre
d’exemple, l’ensemble représente 75 % des
coûts de la production électrique au Royaume-
Uni (61)]. Séparer la transmission de la
production est apparu comme un facteur
essentiel de l’établissement de vraies conditions
de concurrence et de libéralisation. Dans le
secteur de la production d’équipements et de
combustibles nucléaires, des concentrations
sont également en cours de réalisation (BNFL-
Westinghouse-ABB, Framatome-Siemens), en vue
de créer, en Europe, des pôles industriels
cohérents et compétitifs sur les marchés
internationaux.

Les conséquences finales de ce mouvement de

concentration sont encore difficiles à cerner.

Il devrait permettre une diversification des

risques, en cas d’investissement dans les

nouvelles technologies et les nouveaux secteurs,

et par là même contribuer à la sécurité

d’approvisionnement de l’Union et à soutenir sa

croissance économique.

2. Des obstacles à lever

a) Des échanges
intracommunautaires atones

La réalisation du marché intérieur se heurte à la

faiblesse des échanges intracommunautaires

d’électricité, qui ne représentent encore que

8 % de la production d’électricité. Ce taux

d’échange est très inférieur à celui constaté

dans d’autres secteurs ayant fortement

bénéficié du marché intérieur, tels que les

télécommunications, les services financiers et

les produits industriels. La juxtaposition de

quinze marchés nationaux plus ou moins

libéralisés ne s’est pas encore traduite par un

marché intérieur pleinement intégré, comme l’a

demandé le Conseil européen à Lisbonne et à

Feira. La concurrence entre les producteurs

communautaires a toutefois poussé les prix

nationaux vers le bas, ce qui paradoxalement a

limité les échanges. Au-delà de l’établissement

progressif des politiques tarifaires et de

rémunération de l’utilisation des réseaux, le

développement insuffisant des infrastructures

de transport pose problème en termes de

sécurité d’approvisionnement.

b) Un maillage des réseaux 
encore insuffisant

Dans le cadre du bon fonctionnement du

marché intérieur de l’énergie, le maillage des

réseaux revêt une importance primordiale. Le

système des transports et la configuration des

«routes» jouent un rôle fondamental dans la

souplesse des approvisionnements (volume

d’échange) et le choix du consommateur.

Dans le passé, l’objectif principal des

interconnexions n’était pas le développement

des échanges commerciaux, mais la recherche

d’une sécurité d’approvisionnement renforcée

pour pallier des incidents ponctuels. Les

principaux goulets d’étranglement se situent

(61) Electricity Market Reform, IEA handbook, 1999.



dans le sud de l’Europe, comme en atteste

l’isolement total ou partiel de la péninsule

Ibérique et de la Grèce.

Le manque d’infrastructure de réseaux, y

compris le maintien de la qualité des fournitures

(stabilité des réseaux), peut freiner l’intégration

des marchés nationaux et donc aboutir à limiter

la sécurité d’approvisionnement.

La stimulation des échanges communautaires

d’électricité dépend de l’utilisation optimale

des interconnexions existantes entre les États

membres. Elles devront continuer à faire l’objet

d’un examen attentif du point de vue des règles

de concurrence.

Il faut également encourager la construction de

nouvelles infrastructures. Il ne s’agit pas d’un

problème financier, car les entreprises sont

disposées à investir dans de nouveaux réseaux,

compte tenu de la demande du marché. En

général, il s’agit plutôt d’un problème politique. La

création de nouvelles capacités d’interconnexion

se heurte souvent à des contraintes impliquant

un arbitrage entre l’intérêt général

(communautaire ou national) et les réticences au

niveau local à de nouvelles infrastructures. La

construction de nouvelles lignes de transmission

suscite souvent des oppositions locales, mais à

des endroits stratégiques, par exemple, autour des

Pyrénées ou des Alpes, qui rendent leur

construction difficile.

Face à ces difficultés, il faut d’abord s’efforcer

d’augmenter les capacités disponibles des lignes

existantes. Pour faciliter la construction de

nouvelles infrastructures, on peut penser à un

plan d’interconnexion européen identifiant des

projets d’«intérêt européen» qui permettrait,

après concertation avec les élus nationaux et

régionaux, de trouver des solutions propres à

surmonter ces obstacles.

La situation du gaz naturel est différente

puisque plus de 50 % du gaz naturel consommé

dans l’Union traverse déjà au moins une

frontière avant d’arriver à sa destination finale.

Ces dernières années, un certain nombre de

nouveaux gazoducs ont été mis en service afin

d’intégrer le réseau, tant à l’intérieur de l’Union

qu’avec les fournisseurs extérieurs.

Cependant, à court ou à moyen terme, après la

mise en œuvre du marché intérieur du gaz

naturel, l’utilisation plus intensive du réseau peut

créer des goulets d’étranglement (par exemple,

dans le Benelux ou entre l’Espagne et la France)
ainsi que des problèmes d’interconnexion et
d’interopérabilité du réseau. Ces problèmes
étaient masqués par l’existence de monopoles qui
réglaient ces questions entre eux dans un cadre
administratif. Par conséquent, l’identification des
besoins en nouvelles interconnexions, l’attribution
des capacités limitées existantes et la définition
d’une tarification adéquate pour le financement
des nouvelles interconnexions seront des objectifs
poursuivis en concertation avec l’industrie et les
régulateurs nationaux.

Le renforcement de la sécurité
d’approvisionnement doit aussi être obtenu par
l’accroissement des capacités d’interconnexion
avec et entre les pays candidats. À plus long
terme, la poursuite de la libéralisation à l’échelle
du continent et moyennant la prise en compte
de conditions équitables conduira à renforcer les
interconnexions également entre les pays tiers
(Russie, Ukraine, mer Caspienne et sud de la
Méditerranée).

La complexité du fonctionnement des réseaux,
de leur opérabilité et de leur maillage appelle
une intervention soutenue de l’autorité
publique dans ce domaine.

Le fonctionnement du marché intérieur ne
doit pas être entravé par des contraintes
physiques. L’Union a un rôle important à
jouer dans l’orientation communautaire des
réseaux, afin qu’ils répondent aux besoins du
marché intérieur et de l’ensemble des États
membres et des pays candidats.

Un mécanisme de concertation européen
entre les parties intéressées en vue de définir
un plan européen des grandes infrastructures
d’interconnexion manquantes pourrait
résoudre les difficultés.

c) De nouvelles préoccupations
pour la sécurité
d’approvisionnement

Il faut éviter que la recherche de la rentabilité
immédiate des investissements dans un marché
ouvert ne se fasse au détriment des
investissements dans des filières intensives en
capital (charbon, nucléaire) ou dont la rentabilité
n’est pas nécessairement assurée à court terme
(renouvelables).

À cet égard, la directive sur le marché intérieur
de l’électricité offre aux États membres la faculté
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d’octroyer une priorité aux énergies
domestiques que sont les renouvelables et les
déchets pour la production de chaleur et de
cogénération. Elle accorde également la
possibilité de favoriser 15 % de l’énergie
primaire domestique nécessaire à la production
de l’électricité nationale. Pour les nouveaux
investissements, les États membres doivent
garder le contrôle potentiel sur le choix des
filières. De même, les États membres peuvent
suspendre l’accès aux réseaux quand cela
s’avère nécessaire, notamment pour sauvegarder
la sécurité de l’approvisionnement.

En ce qui concerne les énergies primaires utilisées
pour produire l’électricité, il existe un risque que
des choix mettent en danger la sécurité
d’approvisionnement par concentration excessive
sur une seule source d’énergie. Bien qu’il n’existe
pas, à l’heure actuelle, de déséquilibre dans ce
domaine, le développement du gaz naturel, au
cours de ces dernières années, pourrait soulever
des questions de ce type. La libéralisation du
secteur gazier ouvrira de nouvelles possibilités
d’approvisionnement pour les pays candidats qui
s’approvisionnent pour l’essentiel en Russie. Une
surveillance, au niveau des États membres et de
la Communauté, apparaît nécessaire. La directive
autorise d’ailleurs les États à prendre les mesures
qui s’imposent à cet effet. Lorsqu’une source
d’énergie primaire est trop importante ou se
développe si rapidement qu’elle présente un
danger pour la sécurité globale de
l’approvisionnement électrique, la directive
autorise l’État membre à fixer la nature des
ressources primaires pour toute nouvelle
capacité. Ces mesures exigeront, cependant, une
vérification de leur opportunité au niveau
communautaire et une coordination avec la
Commission.

En ce qui concerne le marché du gaz naturel, la
directive autorise les États membres à imposer
aux entreprises, dans l’intérêt économique
général, des obligations de service public qui
peuvent avoir trait à la sécurité, notamment la
sécurité d’approvisionnement. De surcroît, en
cas de crise soudaine sur le marché de l’énergie,
lorsque l’intégrité du système est menacée, les
États membres peuvent prendre
temporairement les mesures de sauvegarde
nécessaires. Ces mesures demeurent cependant
ponctuelles et revêtent un caractère
exceptionnel.

Un autre facteur à maîtriser est l’éventuel
dérapage de la consommation qui résulterait de

la baisse des prix de certains produits
énergétiques. Certains experts estiment ainsi
que l’impulsion du marché intérieur pourrait
accroître la consommation de l’ordre de 20 %.

La sécurité d’approvisionnement doit clairement
être reconnue, au même titre que la protection
de l’environnement, comme un des objectifs
essentiels d’une politique de service public.
Parmi les services que les États doivent garantir,
l’obligation de raccordement au réseau, les
mesures en matière de délais de réparation et le
déploiement des réseaux sont autant
d’obligations de service public qui contribuent à
l’objectif de sécurité d’approvisionnement. Les
obligations de produire des quantités minimales
d’électricité à partir de ressources renouvelables
peuvent également favoriser la sécurité
d’approvisionnement en permettant le maintien
d’autres ressources. Des normes d’économie
d’énergie et des mesures d’économie d’énergie
doivent également être définies. À ce titre, le
rôle du régulateur national est essentiel. Lui seul
dispose de l’indépendance et du recul
nécessaire pour appliquer des mesures, dans ce
domaine, tout en respectant l’orientation du
marché.

Conclusion

L’intégration des marchés de l’énergie contribue
à la sécurité d’approvisionnement, à condition
que ces marchés soient véritablement intégrés.
L’ouverture des marchés énergétiques des
Quinze, telle qu’elle est prévue dans les
directives actuelles, ne suffit pas à créer un seul
et unique marché de l’énergie en Europe et
appelle une nouvelle forme d’intervention de la
part des pouvoirs publics.

Conformément au mandat du Conseil européen
de Lisbonne, il convient d’accélérer la réalisation
du marché intérieur de l’énergie. Pour encadrer
une ouverture totale du marché, il
conviendra de renforcer la séparation entre
producteurs d’électricité et gestionnaires de
réseaux de transport, d’assurer l’accès non
discriminatoire de nouveaux producteurs et
distributeurs aux réseaux, de garantir une
tarification des échanges transfrontaliers à
un coût minimal, de préciser les obligations
de service public et de généraliser la mise en
place d’un régulateur national indépendant.

Deux éléments nouveaux s’imposent sur la base
de l’expérience. L’ensemble des régulateurs
nationaux devrait constituer un organe
consultatif auprès de la Commission afin de la
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seconder dans le bon fonctionnement du
marché intérieur.

Enfin, il serait nécessaire d’établir un plan de
grandes structures d’interconnexion d’intérêt
européen.

Les conséquences sociales de l’ouverture des
marchés feront l’objet d’une attention
particulière dans le paquet de propositions
futures.

B. Le marché intérieur 
des produits pétroliers

Alors que le marché pétrolier est bien plus
concurrentiel que celui des autres produits
énergétiques, il n’en demeure pas moins que
des efforts sont encore à faire dans le secteur du
raffinage et de la distribution pour aboutir à un
marché plus ouvert.

1. La structure du marché

La question classique que l’automobiliste se
pose quand il constate une envolée des prix à la
pompe est la suivante: Cette hausse correspond-
elle bien à la hausse du prix du brut? La réponse
est affirmative jusqu’en mars 2000. On peut en
effet constater, au cours de l’année 1999, une
étroite corrélation entre les deux évolutions,
avec un léger retard dans la hausse des prix de
l’essence par rapport à celle du pétrole brut. À
partir de mars 2000, on constate cependant un
décrochage. Le prix de l’essence a évolué plus
défavorablement que le prix du brut. Très
récemment, les marges de raffinage ont donc
atteint des niveaux qui n’avaient plus été
observés depuis la guerre du Golfe.

La comparaison des prix à la consommation des
produits pétroliers, hors droits et taxes entre
États membres, révèle d’importantes différences.
Ainsi, le prix de l’essence «euro/super 95» était à
la fin de mai 2000 aux Pays-Bas de 452 euros
pour 1 000 litres contre 344 euros au Royaume-
Uni (346 euros en France), soit une différence de
31 %. Ces différences, pour préoccupantes
qu’elles fussent, existaient déjà antérieurement à
la dernière flambée des prix, et n’ont donc pas
de relations causales avec celle-ci.

Lors des enquêtes récemment effectuées dans
le cadre de l’application du règlement
communautaire sur le contrôle des

concentrations, la Commission a estimé qu’il n’y
avait pas de raison de croire que le marché du
pétrole brut ou raffiné n’était pas concurrentiel.
Ces marchés sont transparents et les prix sont
publiquement affichés sur les marchés spot.

Il est en revanche exact que sur les marchés en
aval des imperfections subsistent. Par exemple,
le prix final hors taxes varie très largement
d’un État membre à l’autre. Cela n’est pas
nécessairement révélateur d’une infraction aux
règles de concurrence, mais indique que
l’intégration des marchés est encore
inachevée. Ces différences peuvent toutefois
s’expliquer par des différences de coût et de
structure du marché dans les États membres.
Cela peut être illustré par des prix très élevés
aux Pays-Bas où le marché est contrôlé par un
nombre limité d’acteurs. Ils sont plus bas en
France et au Royaume-Uni qui disposent de
marchés plus concurrentiels, dans lesquels des
distributeurs non spécialisés (supermarchés)
jouent un rôle important en tant que
fournisseur.

Sur la base d’un tel diagnostic, l’existence
d’infractions au droit de la concurrence, en
particulier la constitution d’éventuels cartels
(d’ententes sur les prix), se pose. Des enquêtes à
ce sujet ont été lancées dans une série d’États
membres par les autorités nationales. En Italie,
des sanctions ont été imposées par les autorités
de la concurrence à l’encontre de sociétés
pétrolières. En Suède, elles sont actuellement à
l’état de proposition.

2. La politique de concurrence

Il est important d’assurer que le marché de la
distribution des combustibles reste ouvert à de
nouveaux opérateurs, notamment aux
indépendants. C’est une garantie au maintien de
la concurrence sur ce marché. C’est pourquoi
une enquête sur les barrières auxquelles
seraient confrontés les opérateurs indépendants
(qu’elles résultent d’une décision publique ou
privée) est en cours. Les résultats permettront à
la Commission d’évaluer les conditions de
concurrence dans le marché intérieur et de
définir les actions qui pourraient être prises au
regard des règles de concurrence.

Cette action communautaire renforce les actions
prises par les autorités nationales de la
concurrence. Certaines d’entre elles ont déjà
lancé des enquêtes sur les infractions aux règles



de concurrence; dans certains cas, les
présomptions ont été confirmées.

Il serait utile de réaliser une comparaison
systématique des prix pratiqués pour les
produits pétroliers dans les États membres afin
de mettre en évidence les disparités existantes.

La Commission continuera également à
appliquer avec vigilance les règles de contrôle
de concentrations dans ce secteur, comme dans
les affaires BP/Amoco et TotalFina/Elf. Toute
entente ou tout abus de position dominante
devra être sanctionné avec sévérité.

Conclusion

Le changement climatique et l’intégration
croissante du marché de l’énergie en Europe
(plus intégré d’ailleurs qu’aux États-Unis) sont
l’occasion, pour l’Union européenne, de réfléchir
à la mise en place de mesures permettant de
mieux maîtriser la demande. En effet, la seule
possibilité d’agir sur l’offre reste un effort
important en faveur des énergies renouvelables.
Il ne faut guère se faire d’illusions, la promotion
de cette forme d’énergie ne peut être la seule
réponse à la complexité des problèmes soulevés
par la sécurité des approvisionnements.
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TROISIÈME PARTIE

ASSURER L’AVENIR: ESQUISSE
D’UNE STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE

L’objectif d’une plus grande sécurité d’approvisionnement,
afin que l’Union ne soit pas dépendante dans trente ans pour
70 % de ses approvisionnements externes, est très difficile à
atteindre en raison d’un contexte général d’instabilité qui
limite les marges de manœuvre, notamment en matière
d’offre de produits énergétiques. C’est la raison pour laquelle
les priorités esquissées dans ce livre vert, en vue d’engager un
débat public, se concentrent essentiellement sur des actions
précises et cohérentes entre elles pour limiter la demande.

I. Les failles de l’approvisionnement
énergétique actuel

La sécurité d’approvisionnement de l’Union doit

faire face à plusieurs défis que génère la

situation actuelle de l’approvisionnement

énergétique et, si rien n’est entrepris, ils seront

confirmés dans l’avenir.

A. Les écueils de la sécurité
d’approvisionnement

Les aléas de l’approvisionnement énergétique

sont de plusieurs natures, physiques,

économiques, sociales ou écologiques.

1. Les risques physiques

La «rupture» physique permanente peut

résulter de l’épuisement ou de l’abandon de

production d’une source d’énergie. Il n’est pas à

exclure que, à terme, l’Europe ne dispose plus de

ressources communautaires de gaz et de pétrole

à un coût raisonnable. Il est vraisemblable que

l’Europe, comme l’ont déjà fait certains États

membres, devra abandonner la production

houillère. Enfin, on ne peut également écarter

l’abandon du nucléaire à la suite d’un accident

majeur dans une centrale. Les conséquences de

telles circonstances sur un transfert de la

demande vers les autres produits énergétiques

(pétrole, gaz naturel, nucléaire, charbon et

énergies renouvelables), sur le fonctionnement

du marché intérieur, la dépendance énergétique

et les objectifs environnementaux doivent être

analysées.

Il ne faut pas négliger les ruptures temporaires

dont les conséquences peuvent être ravageuses

tant pour les consommateurs que pour

l’économie en général. Elles peuvent résulter

d’une grève, d’une crise géopolitique ou d’une

catastrophe naturelle. Elles n’intéressent le

présent livre vert que dans la mesure où elles

sont le signe d’une difficulté structurelle

d’approvisionnement à l’échelle

communautaire. Les difficultés rencontrées en

France à la suite des dégâts causés par la

tempête de décembre 1999 ont, par exemple,

démontré à quel point la configuration des

réseaux électriques était encore nationale.

2. Les risques économiques

Les «ruptures» économiques ont pour origine

la volatilité des cours des produits énergétiques

sur les marchés européen et international. Le

marché intérieur permet — grâce à la

concurrence — d’optimiser les ressources et de

réduire les coûts, mais il ne déconnecte pas pour



autant le marché européen des cours du marché
mondial. En effet, plus de 60 % de la
consommation énergétique des secteurs
résidentiel et tertiaire sont constitués
d’hydrocarbures. Le secteur des transports
représente, quant à lui, près de la moitié des
débouchés du pétrole. La croissance des prix des
produits énergétiques, et principalement des
hydrocarbures, engendre donc des fluctuations
monétaires et des déséquilibres commerciaux
préjudiciables à la bonne santé économique de
l’Union. Dans ce contexte, les considérations
géopolitiques pèsent lourd, sans qu’il soit
possible d’en définir l’influence précise, qu’il
s’agisse, à titre d’exemple, de l’OPEP, des
difficultés récentes du processus de paix au
Moyen-Orient, de l’embargo à l’égard de l’Iraq et
des incertitudes des développements à l’égard
de l’Iran et de la Libye.

Le triplement des prix du pétrole brut, au cours
de l’année 1999, et sa répercussion sur le prix du
gaz naturel, aurait des conséquences non
négligeables sur la facture énergétique et
l’économie des États membres s’il devait
perdurer. L’augmentation des cours du brut a
abouti à un transfert net de l’Union européenne
de près de 22,7 milliards d’euros
supplémentaires entre janvier et mai 2000.
L’envolée des prix pétroliers depuis 1999
associée à la baisse de l’euro a, d’ores et déjà,
porté le taux d’inflation de l’Union à 1 point de
pourcentage supplémentaire. La croissance
économique paraît s’en ressentir, mais la
croissance du PIB reste néanmoins aux alentours
des 3 %. La situation actuelle conduit à une
réduction du taux de croissance de 0,3 % en
2000 et de 0,5 % en 2001. La perte de confiance
des opérateurs et des consommateurs serait un
facteur aggravant.

3. Les risques sociaux

L’instabilité des approvisionnements
énergétiques, qu’elle soit liée à la volatilité des
prix, aux relations avec les pays fournisseurs ou à
un quelconque événement fortuit, peut être
source de «rupture» sociale plus ou moins
grave. L’essence est en effet aujourd’hui un
produit aussi essentiel que le pain pour le
fonctionnement de l’économie. Toute rupture
d’approvisionnement est susceptible de créer
des revendications sociales, voire des conflits
sociaux. Cette situation comporte des
similitudes avec celle provoquée il y a deux
siècles par la pénurie de pain. L’actualité montre

que des tensions sur les prix des carburants

peuvent également être à l’origine de réaction

corporatistes. Ainsi, à l’automne 2000, la grève

des professions particulièrement touchées par

l’accroissement des prix pétroliers, notamment

celle des camionneurs, en atteste. On ne peut

oublier que les deux premiers chocs pétroliers

ont contribué à mettre fin au plein emploi.

4. Les risques écologiques

Enfin, les «ruptures» que l’on peut qualifier

d’écologiques constituent des dommages à

l’environnement de la chaîne énergétique, qu’ils

soient d’origine accidentelle (marée noire,

accident nucléaire et fuites de méthane) ou liés

aux émissions polluantes (pollution des villes et

émissions de gaz à effet de serre). Les

préoccupations environnementales sont déjà

présentes dans toutes politiques. Cependant, les

préoccupations liées au réchauffement

climatique sont un élément nouveau qui doit

aujourd’hui orienter les politiques soucieuses de

la protection de l’environnement et du

développement durable. Les objectifs de

diminution des émissions de gaz à effet de serre

fixés à Kyoto contraignent l’Union européenne à

réduire, d’ici à 2008-2010, de 8 % ses émissions

annuelles par rapport à 1990. Ces efforts devront

être maintenus au-delà. La lutte contre les

émissions de gaz à effet de serre ne peut

pourtant se limiter au cadre du protocole de

Kyoto. En effet, les conséquences

environnementales des perspectives de

croissance de certains secteurs, comme celui des

transports, demandent la mise en œuvre d’une

politique de long terme bien au-delà de 2010.

B. Les projections illustrent 
les instabilités potentielles

Afin de quantifier les défis majeurs dans le

domaine de la sécurité d’approvisionnement

énergétique, l’analyse qui a été effectuée dans

«Perspectives énergétiques 2020» (62) a été

élargie en mettant à jour le scénario de base et

en élargissant l’analyse jusqu’en 2030. En outre,

l’analyse couvre trente pays, c’est-à-dire les pays

de l’UE, les pays candidats ainsi que la Norvège

et la Suisse.

(62) European Union Energy Outlook 2020, Energy in Europe,
numéro spécial, Commission européenne, novembre 1999.
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1. Présentation

a) Hypothèses pour une
extrapolation dynamique 
des tendances actuelles

Cette projection reflète la poursuite des
tendances et des politiques existantes pour les
trente années à venir. Les projections présument
que toutes les politiques actuelles, et celles en
cours de mise en œuvre au 31 décembre 1999,
seront poursuivies à l’avenir. Ainsi, par exemple,
aucune politique supplémentaire pour réduire
les gaz à effet de serre n’est incluse dans la
projection. La croissance du PIB devrait être de
90 % entre 1998 et 2030. Il y a lieu de préciser
les éléments mentionnés ci-après:

• Poursuite des progrès technologiques
améliorant le rendement énergétique.

• Continuation de l’ouverture des marchés de
l’énergie de l’UE à la concurrence, qui est
censée être entièrement mise en œuvre d’ici
à 2010.

• Restructuration de l’économie de l’UE vers
des activités avec une plus-value élevée au
détriment de la production intensive en
termes d’énergie.

• Restructuration des secteurs de l’électricité
et de la production de chaleur à travers des
technologies impliquant l’utilisation efficace
du gaz naturel.

• Continuation des politiques de promotion
de l’utilisation des énergies renouvelables, y
compris l’octroi de subventions pour
l’équipement et des tarifs préférentiels
soutenant la demande.

• Les accords volontaires conclus en 1998 et
en 1999 avec les industries automobiles
européennes, japonaises et coréennes
(ACEA, JAMA, KAMA) dans lesquelles, pour
2008 (ACEA) ou 2009 (KAMA, JAMA), le CO

2

émis par kilomètre par les véhicules neufs
sera réduit à 140 grammes.

• En ce qui concerne l’énergie nucléaire, il est
supposé que les États membres sans énergie
nucléaire ne changeront pas leur politique.
Tenant compte du désengagement ou des
déclarations de réduction progressive de
l’énergie nucléaire (Belgique, Allemagne,
Espagne, Pays-Bas et Suède), la projection
prévoit que, après la fin du cycle technique

et économique des centrales nucléaires, elles

seront remplacées par d’autres technologies.

Les Pays-Bas sont censés éliminer

progressivement l’énergie nucléaire en 2010.

Dans cette modélisation, la production

nucléaire aura cessé en Allemagne après

2025, tandis qu’en Belgique le nucléaire

diminue rapidement après 2020, atteignant

seulement une fraction minuscule de son

niveau actuel en 2030. La France et la

Finlande sont censées continuer à utiliser

l’énergie nucléaire. Les centrales seront

arrêtées après quarante ans d’opération, sauf

en Suède, où le rythme est censé être plus

rapide.

Les prix du pétrole et du gaz sont censés

augmenter modérément. Le pétrole aurait une

valeur de tendance (aux prix de 1999) d’environ

27 euros par baril en 2030. Les prix du gaz

suivront ceux du pétrole. Les prix du charbon sur

un marché mondial abondant sont censés

augmenter seulement légèrement (ils restent

au-dessous de 10 euros par baril).

b) Résultats

UNION EUROPÉENNE

Dans l’Union européenne, il est estimé que la

demande énergétique brute en 2030 sera plus

élevée de 11 % qu’en 1998. Il est estimé que la

demande énergétique augmentera beaucoup

plus lentement que le PIB (qui devrait

augmenter de 90 % entre 1998 et 2030). Il y a

donc un découplage marqué de la croissance de

la demande énergétique par rapport à la

croissance économique.

En outre, il y a un changement structurel

considérable dans la consommation d’énergie.

La source d’énergie ayant le taux de croissance

le plus rapide est le gaz naturel: + 45 % entre

1998 et 2030. Le pétrole reste le combustible le

plus important malgré la croissance modeste

projetée jusqu’en 2030; sa part en 2030 devrait

encore être de 38 %, tandis qu’elle était de 42 %

en 1998. Il est estimé que l’utilisation des

combustibles solides déclinera jusqu’en 2010,

mais si aucune politique forte de changement

climatique n’est menée, l’utilisation du charbon

est censée augmenter de nouveau. Cela

impliquerait que la consommation des

combustibles solides serait plus élevée d’à peu

près un tiers en 2030 qu’en 1998.

La contribution de l’énergie nucléaire est censée

atteindre son sommet aux alentours de 2010.



Néanmoins, la production nucléaire en 2020 est

légèrement plus faible qu’en 1998 (– 4 % d’ici à

2020), étant donné que les centrales nucléaires

atteignent la fin de leur cycle. La production est

censée diminuer d’environ 50 % entre 2020 et

2030.

Les énergies renouvelables continueront à

augmenter en termes relatifs (+ 45 % entre 1998

et 2030). Néanmoins, il est estimé que la part

des renouvelables demeure plutôt faible (6,7 %

en 2010 et 7,7 % en 2030), malgré l’hypothèse

que les systèmes actuels de soutien dans les

États membres seront poursuivis. Il est clair que

l’objectif des 12 % de renouvelables pour l’UE

nécessite des mesures politiques

supplémentaires.

Bien qu’il y ait un découplage significatif de la

consommation énergétique par rapport à la

croissance économique, on estime que la

demande énergétique continuera à augmenter.

De même, les importations énergétiques sont

susceptibles de continuer à s’accroître. Étant

donné que la production énergétique dans la

Communauté devrait atteindre son sommet aux

alentours de 2010, la part des importations dans

la demande énergétique augmentera

considérablement. En fait, la dépendance des

importations énergétiques est censée

augmenter de manière significative, passant de

moins de 50 % en 1998 à 71 % en 2030.

En outre, l’augmentation de la consommation

énergétique mène à des émissions de CO
2

plus

élevées. Entre 1990 et 2010, l’année de référence

du protocole de Kyoto et le milieu de sa période

cible (2008-2012), il est estimé que les émissions

de CO
2

dans la Communauté augmenteront de

5 %. Cela est nettement inférieur à la croissance

de la demande énergétique, étant donné les

parts plus élevées du gaz naturel, du nucléaire

et des énergies renouvelables d’ici à 2010.

Le remplacement du charbon par le gaz naturel

devrait continuer après 2010 contribuant ainsi à

limiter les émissions de CO
2
. Néanmoins, compte

tenu des politiques actuelles vis-à-vis du

nucléaire et des niveaux de soutien actuels aux

énergies renouvelables, et en l’absence de

politiques supplémentaires dans le domaine du

changement climatique, la part des

combustibles à émission de carbone zéro

déclinerait après 2010. En conséquence, les

émissions de CO
2

continueraient à croître,

dépassant de 12 % le niveau de 1990 en 2020 et

de 22 % en 2030.

EUROPE DES TRENTE

L’élargissement de l’analyse à trente pays
européens mène à des résultats qui sont plus ou
moins semblables à ceux de l’UE actuelle. Il y a
deux raisons pour cela. Premièrement, l’UE
actuelle représente presque 80 % de la
consommation d’énergie de l’Europe des Trente.
Deuxièmement, la structure énergétique des
pays candidats et des voisins directs est censée
se rapprocher de celle de l’UE au cours des
décennies suivantes. Néanmoins, puisque la
Norvège — qui est un exportateur important de
pétrole et de gaz — est incluse dans l’Europe
des Trente, la dépendance des importations
pour cette dernière serait plus faible.

Dans l’Europe des Trente, la consommation
énergétique devrait augmenter de 25 % entre
1998 et 2030, reflétant à la fois la forte
croissance économique et les améliorations
considérables dans le domaine de l’intensité
énergétique. Les combustibles ayant les taux de
croissance les plus élevés sont le gaz naturel, les
énergies renouvelables, les combustibles solides
et le pétrole, tandis que la contribution nucléaire
devrait diminuer à la suite de la fermeture de
centrales nucléaires peu sûres dans les pays
candidats et des attitudes gouvernementales
actuelles envers le nucléaire dans certains États
membres. La part des renouvelables dans
l’Europe des Trente passerait de 6,8 % en 1998 à
8,1 % d’ici à 2030.

La dépendance des importations de l’Europe
des Trente devrait augmenter de 36 % en 1998
pour atteindre 60 % en 2030. Cela est dû à la
croissance continue de la consommation
énergétique et à la baisse de la production du
pétrole et du gaz en mer du Nord ainsi qu’à une
plus faible production des combustibles solides
et du nucléaire.

Les émissions de CO
2

dans l’ Europe des Trente
devraient augmenter de 7 % entre 1990 (l’année
de référence de Kyoto) et 2010. En 2030, les
émissions de CO

2
devraient dépasser le niveau

de 1990 de 31 %.

2. Conclusions tirées du scénario
de base mis à jour

L’UE et l’Europe des Trente comptent fortement
sur le pétrole et le gaz pour l’énergie. De façon
générale, les importations de pétrole et de gaz
devraient augmenter sensiblement. En outre, les
prix réels sont censés augmenter.
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La pénétration des énergies renouvelables
devrait rester faible et ne pas atteindre l’objectif
de 12 %. Il est clair que des efforts politiques
supplémentaires sont nécessaires pour atteindre
cet objectif. En outre, sans mesures
supplémentaires, les émissions de CO

2
devraient

dépasser leur niveau de 1990 d’ici à 2010 et
continuer à augmenter ensuite à un taux
croissant.

importations nettes devrait diminuer de 11 %

entre 1995 et 2030, compte tenu du

développement de la production économique

totale (PIB).

Néanmoins, compte tenu de l’augmentation

probable des prix des importations

énergétiques de l’ordre de 86 % pour le pétrole,

de 81 % pour le gaz et de 5 % pour le charbon,

pour la période de 1995 à 2030, le coût des

importations d’énergie devrait augmenter plus

rapidement que le PIB. Ainsi, le scénario de base

prévoit que la part des importations d’énergie

dans le PIB croîtra de 1,2 % en 1995 à 1,7 % en

2030.

Ces tendances soulèvent des questions

concernant les autres développements figurant

ci-après:

• Dans quelle mesure la réduction accélérée

du nucléaire (par rapport à la projection)

impliquerait-elle une augmentation des

émissions de CO
2

et de la dépendance

externe?

• Quels effets sur les émissions de CO
2

et les

importations pourraient être attendus, si

l’aide actuelle aux énergies renouvelables

était soit réduite ou supprimée, soit

sensiblement améliorée, y compris par une

hausse considérable des dépenses de

recherche et de développement pour les

énergies renouvelables?

• Dans quelle mesure des prix à l’importation

sensiblement plus élevés du pétrole et du

gaz (résultant, par exemple, d’une

perturbation dans les approvisionnements

en énergie mondiaux) donneraient-ils lieu à

une plus faible demande de ces

combustibles? Cela mènerait-il à une plus

faible dépendance des importations et à de

plus faibles émissions de CO
2

considérant

que les prix du pétrole et du gaz plus élevés

pourraient favoriser davantage des

combustibles plus polluants tels que le

charbon?

• Quelles sont les conséquences des

engagements pris à Kyoto pour la période

2008-2012 (– 8 % des émissions de gaz à

effet de serre par rapport à 1990) et des

objectifs plus exigeants pour la période

ultérieure? En particulier, qu’est-ce que cela

implique pour l’amélioration de l’efficacité

énergétique et le rôle des énergies non

Part du pétrole et du gaz dans la
consommation énergétique totale 
en 1998, en 2010, en 2020 et en 2030

1998 2010 2020 2030

UE 64 % 66 % 66 % 67 %
EU-30 61 % 63 % 65 % 66 %

L’augmentation prévue des émissions 
de CO2 en 2010, en 2020 et en 2030 
par rapport à 1990 (l’année de référence
du protocole de Kyoto)

2010 2020 2030

UE + 5 % + 12 % + 22 %
EU-30 + 7 % + 18 % + 31 %

Dépendance des importations de l’UE 
et de l’Europe des Trente en 1998,
en 2010, en 2020 et en 2030

1998 2010 2020 2030

UE 49 % 54 % 62 % 71 %
EU-30 36 % 42 % 51 % 60 %

La dépendance externe devrait augmenter
régulièrement à la fois dans l’UE et l’Europe des
Trente. D’ici à 2030, la dépendance vis-à-vis des
importations devrait atteindre plus de 70 %
dans l’UE actuelle et 60 % dans l’Europe des
Trente. Comparée aux niveaux actuels d’environ
50 % pour l’UE et 36 % pour l’Europe des Trente,
l’Europe devient de plus en plus dépendante
des importations pour ses approvisionnements
en énergie.

En raison du fort découplage entre l’utilisation

d’énergie et la croissance économique, le ratio

des importations d’énergie par rapport au PIB

baisse. Tandis que les importations énergétiques

nettes en valeurs absolues devraient augmenter

de 81 % (de 648 millions de tonnes-équivalent

pétrole en 1995 à 1,175 milliard de tonnes-

équivalent pétrole en 2030), l’intensité des



polluantes telles que les énergies
renouvelables et le nucléaire? Enfin, quelles
seront les conséquences pour la sécurité de
l’approvisionnement de l’Union
européenne?

• À la fin de la période, les capacités de
production nucléaire dans l’UE auront été
sensiblement réduites à la suite des
décisions politiques prises par les États
membres. Quelles sont les implications
possibles pour les politiques économiques,
environnementales et énergétiques?

Les projections confirment que des défis sont
à relever:

— la dépendance est aux alentours de 70 %
en 2030;

— les renouvelables n’atteignent pas les
12 % d’énergie primaire;

— les objectifs de Kyoto ne sont pas remplis;

— l’absence du nucléaire rendrait encore
plus ardue la lutte contre le changement
climatique à long terme.

Cette analyse montre également qu’il y a des
options politiques en faveur d’un taux zéro
de carbone, qui réduisent simultanément la
dépendance énergétique et les émissions de
CO2. Des efforts supplémentaires pour
réduire l’intensité énergétique
contribueraient également en faveur de la
réductions des aléas des prix du marché
international grâce à une dépendance
énergétique externe réduite comme à une
réduction des émissions de CO2. Parmi les
secteurs où l’amélioration de l’efficacité
énergétique est possible sans compromettre
la croissance économique figurent le
bâtiment et les transports.

II. Les priorités pour demain

Une conception traditionnelle de la sécurité
d’approvisionnement invite naturellement à
mener en priorité des politiques en vue de
favoriser l’accroissement de l’offre énergétique,
interne comme externe. Dans cette optique,
l’Union devrait s’attacher à ouvrir et à renforcer sa
palette de ressources énergétiques domestiques
ainsi qu’à mener une politique de sécurisation de
ses approvisionnements externes.

Les perspectives et les développements observés
sur les marchés énergétiques limitent cependant
les possibilités d’intervention sur l’offre.
L’absence de consensus politique en faveur
d’une politique énergétique communautaire de
l’Union européenne limite cependant ces
possibilités d’intervention. Seule une politique
d’orientation de la demande peut jeter les bases
d’une véritable politique de sécurité
d’approvisionnement durable en énergie.

A. Contrôler la croissance 
de la demande

Le nouveau contexte énergétique en Europe
renforce la nécessité de développer une
nouvelle stratégie sur le plan de la demande. Si
l’Union européenne n’est pas capable d’inverser
les tendances actuelles en matière d’utilisation
de l’énergie et des transports, notamment dans

les villes, elle devra dépendre massivement de
ses importations pour son approvisionnement
en énergie et pourra difficilement respecter ses
engagements présents et ses objectifs futurs
pour lutter contre le changement climatique.
Face à ces enjeux, l’Union européenne se doit de
privilégier les instruments d’orientation de la
demande les plus efficaces: la fiscalité, les
mesures réglementaires et autres instruments
de marchés.

1. Politiques horizontales

Le renforcement de la sécurité
d’approvisionnement en énergie durable ne
peut que résulter d’une prise de conscience
individuelle et généralisée de la nocivité d’une
consommation énergétique incontrôlée. Elle doit
donc s’appuyer sur une politique horizontale
visant à faire payer l’énergie à son juste prix tout
en encourageant les économies d’énergie.

a) L’achèvement du marché
intérieur

L’approfondissement du marché intérieur de
l’électricité et du gaz nécessite l’introduction
d’une plus grande concurrence entre les
opérateurs énergétiques nationaux et la mise en
place de nouveaux pouvoirs de régulation ainsi
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que de coûts raisonnables de transit. La
Commission fera une proposition à cet effet en
vue du Conseil européen de Stockholm. Cette
proposition fait partie intégrante d’une politique
européenne de sécurisation de
l’approvisionnement énergétique européen. Une
plus grande ouverture du marché, tant du côté
de l’offre que de celui de la demande, pousse en
effet les acteurs à ouvrir leurs options
énergétiques. Ainsi, une meilleure concurrence
gaz-gaz dans un marché européen intégré
pourrait concourir à découpler le prix du gaz de
celui du pétrole.

b) La fiscalité de l’énergie

Dans un marché de plus en plus ouvert, la
fiscalité reste l’outil le plus souple et efficace,
capable d’inciter les divers acteurs de ce marché
à des changements de comportement. La
Commission européenne a, ces dernières
années, proposé des mesures qui sont restées
lettre morte sur la table du Conseil. À la lumière
des nouvelles contraintes qui pèsent sur la
sécurité d’approvisionnement durable de
l’Union, les propositions fiscales de la
Commission de 1992 et de 1997 pourraient être
utilement complétées par une nouvelle
proposition visant à orienter la consommation
d’énergie vers les marchés les plus respectueux
de l’environnement et contribuant à une
sécurité d’approvisionnement renforcée.

La Commission explorera l’opportunité de
coupler le rapprochement à la hausse de la
fiscalité sur les carburants (composante
structurelle) avec un mécanisme
communautaire permettant de stabiliser les
recettes de la TVA, en cas de fluctuations
importantes du prix du pétrole (composantes
conjoncturelles). Dans ce cas, l’impact de telles
mesures sur les PME devra être étudié.

L’instrument fiscal devrait avoir pour objectifs
d’éliminer les distorsions nationales et les
distorsions entre producteurs d’énergie, de
susciter un renforcement des économies
d’énergie et de conduire à l’internalisation des
dommages causés à l’environnement
(internalisation des coûts externes comme la
contribution à la réduction des émissions de CO

2
).

c) Des plans d’économie d’énergie

L’Europe n’a pas maintenu avec constance les
efforts d’économie d’énergie consentis après les
chocs pétroliers malgré le potentiel considérable
dans ce domaine.

La Commission européenne présentera ainsi,

lors du Conseil européen de Stockholm, un plan

d’économie et de diversification d’énergie

assorti d’objectifs chiffrés pour 2010 abordant

tant l’amélioration de l’efficacité énergétique

selon les priorités identifiées dans les différents

secteurs, notamment dans les bâtiments, que le

soutien au développement d’une nouvelle

génération de véhicules. Ce plan remplacera les

mesures simplement incitatives et relativement

inefficaces prises, jusqu’à présent, sur le plan

communautaire. L’effort portera notamment sur

deux axes:

— pour les véhicules, l’intensification des

développements technologiques permettra,

outre une amélioration du rendement des

véhicules classiques, de progresser sur la

voie de véhicules électriques et hybrides

plus efficaces et de la commercialisation de

véhicules mus par des piles à combustible;

— pour les carburants et les combustibles, il est

indispensable de renforcer les mesures en

faveur des carburants de substitution,

particulièrement pour le transport et le

chauffage afin de faciliter leur pénétration

accrue (biocarburant, gaz naturel pour

véhicules, à plus long terme, hydrogène). Un

objectif de 20 % en 2020 ne paraît pas

déraisonnable pour ces marchés.

Bien que l’industrie, particulièrement celle qui

est forte consommatrice d’énergie, a fait des

progrès remarquables pour atteindre de hauts

niveaux d’efficacité, il reste un potentiel

considérable d’amélioration des coûts-efficacité.

d) La diffusion de nouvelles
technologies

Les efforts menés tant au niveau national qu’au

niveau communautaire dans le cadre de

programmes variés ont permis de mettre au

point de nouvelles technologies économes en

énergie, mais peu compétitives. Ainsi, les

programmes communautaires doivent favoriser

la création de marchés pour absorber ces

nouvelles technologies dans le cadre

d’expérimentations à grande échelle (par

exemple dans les grandes agglomérations).

Une meilleure concentration des programmes et

une diffusion élargie de leurs résultats sont une

condition sine qua non d’une utilisation

meilleure et plus rapide des découvertes

technologiques.



2. Politiques sectorielles

a) Des modes de transports
déséquilibrés

Le déséquilibre entre les différents modes de

transports s’est accentué, au cours de la période

récente, au profit de la route, plus grosse

consommatrice de produits pétroliers (plus de

80 % de la demande finale de pétrole dans les

transports est destinée aux transports routiers).

D’ici à 2010, du fait de la croissance économique

poussant la demande de transport, le trafic de

marchandises devrait augmenter de 38 % et celui

des passagers de 19 %. Dans l’hypothèse où les

tendances constatées ces dernières années se

poursuivraient, cette évolution sera marquée par

l’accentuation de ce déséquilibre entre modes, au

bénéfice du transport routier. Ainsi, en 1970, la

route représentait moins de 50 % du trafic de

marchandises (en tonnes par kilomètre) réalisé

par des modes terrestres; aujourd’hui, sa part

atteint 80 %; en 2010, elle pourrait s’élever à 90 %.

C’est par ailleurs dans ce secteur qu’il faut

effectuer les efforts les plus importants en

matière de réduction des émissions. Ces

dernières pourraient s’élever, en 2010, de 40 %

par rapport à leur niveau de 1990. Un effort

important devra être consenti par ce secteur. La

Commission devrait se fixer comme objectif,

pour 2010, de maintenir les parts modales à leur

niveau de 1998. Cela représenterait en soi un

objectif très ambitieux, puisqu’il s’agit de

renverser une tendance qui semblait marquer

un déclin inexorable des parts de marché de

certains modes, comme le rail. Une première

décision importante vient d’être obtenue sur

l’ouverture du marché du rail pour le transport

international de marchandises, qui sera

complètement libéralisé en 2008. Cela

nécessitera que des mesures d’envergure soient

prises pour rendre plus compétitifs ces modes

par rapport à l’option route.

La révision de la politique commune de

transport pourrait examiner les solutions

possibles, parmi lesquelles pourraient figurer les

éléments décrits ci-après (63):

• La revitalisation du rail, en poursuivant la

modernisation des services publics, en

particulier pour les chemins de fer, et

l’ouverture à la concurrence; il convient aussi

d’encourager le développement du

transport maritime à courte distance et

l’utilisation des voies navigables.

• Des mesures d’assainissement du transport
routier. Celles-ci comprennent, entre autres,
la révision des conditions d’accès à la
profession de transporteur routier, le
renforcement de l’application de la
réglementation en matière sociale et de
sécurité, ainsi que l’encouragement aux
regroupements et à la diversification des
activités liées à la logistique. La surcapacité
estimée à 30 % du secteur routier dans
l’Union nécessite une restructuration du
secteur qui passe par des mesures sociales
et non de baisse de la fiscalité.

• Les investissements dans l’infrastructure qui
devront se concentrer sur l’élimination des
goulets d’étranglement dans le réseau
ferroviaire et le développement d’un réseau
transeuropéen de fret ferroviaire. Cela exige
des solutions de financement originales,
faisant, par exemple, appel à des fonds
d’investissements alimentés par une
tarification des itinéraires routiers
concurrents.

• La rationalisation de l’usage de la voiture
individuelle classique dans les centres
urbains et la promotion des transports
urbains propres constituent également des
objectifs prioritaires de même que les efforts
en vue de l’utilisation de l’hydrogène
comme carburant pour les véhicules de
demain. Parmi les actions envisagées, on
peut citer la promotion de la
commercialisation de véhicules particuliers
et utilitaires peu polluants, voire non
polluants. Le développement d’une nouvelle
génération de voitures électriques-hybrides
(moteur électrique couplé avec un moteur
thermique), à gaz naturel ou encore, à plus
long terme, fonctionnant grâce à une pile à
hydrogène se révèle très prometteur.

• Enfin, dans le but de promouvoir les modes les
plus respectueux pour l’environnement et les
plus efficaces en matière de consommation
d’énergie, l’imputation des coûts de transport
devra tenir compte, à l’avenir, du principe du
«pollueur-payeur». Aussi, le prix et les
politiques de transport devraient refléter ce
surcoût, afin que les choix individuels et
collectifs soient modifiés en conséquence, sans
quoi la tolérance de la société face à une
dégradation généralisée des conditions de vie

(63) Ces mesures feront prochainement l’objet d’un livre blanc
sur les transports.
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pourrait atteindre ses limites. Cela concerne en
premier lieu les déplacements en ville, où une
plus grande place devrait être faite aux
transports collectifs, plus économes en énergie
et moins polluants.

b) Bâtiment: des économies
d’énergie importantes à réaliser

Une plus grande utilisation des technologies
d’économies d’énergie disponibles et viables
économiquement permettrait de réduire
l’utilisation d’énergie dans les bâtiments d’au
moins un cinquième, soit 40 millions de tonnes-
équivalent pétrole par an (64). C’est équivalent à
environ 10 % des importations nettes actuelles
de pétrole et de produits pétroliers et à environ
20 % de l’engagement de réduction d’émissions
de gaz à effet de serre de l’Union européenne
pris à Kyoto.

Des économies d’énergie accrues dans nos
bâtiments, outre la réduction de nos besoins
globaux en énergie et l’amélioration de la
sécurité de notre approvisionnement, réduisent
également les émissions de CO

2
et améliorent le

confort des habitations comme des lieux de
travail. Elles promeuvent l’inclusion sociale en
relevant les niveaux de vie de beaucoup de
citoyens de l’Union européenne. En outre, la
mise en œuvre des mesures d’économies
d’énergie dans le bâtiment crée des
perspectives d’emplois substantielles.

La Commission proposera une réglementation
sur les économies d’énergie dans les bâtiments,
qui remplacera les mesures simplement
incitatives prises jusqu’à présent. Elle pourra
comprendre les éléments cités ci-après:

• Instauration réglementaire de seuils
d’économie d’énergie dans les bâtiments.
Une réglementation européenne fixant des
seuils d’économie énergétique dans les
bâtiments pourrait avoir de bons résultats.
Les progrès d’investissement dans les
installations existantes pourraient être
également revus et contrôlés par la
réglementation en matière d’isolation
thermique d’immeubles résidentiels. À cet
égard, l’adoption de normes de
consommation énergétiques par mètre cube
pourrait s’avérer nécessaire afin de mettre
en place une véritable certification
énergétique des bâtiments. La création de
certificats énergétiques uniformisés
permettrait de faire entrer la variable
énergétique sur le marché de l’immobilier et

de créer une véritable demande pour des
bâtiments économes en énergie. Ces
certificats pourraient servir de base fiscale
pour encourager les investissements
d’économies d’énergie.

• Encourager l’intégration des énergies
renouvelables dans les nouvelles
constructions. Cette réglementation pourra
comprendre des obligations réglementaires
relatives aux dispositifs de chauffage ou de
climatisation qui seraient, par exemple,
nécessairement couplées aux sources
d’énergies renouvelables (investissements
multifuel). L’intégration aux toits ou aux
façades de photovoltaïques et des panneaux
solaires devra également être encouragée
dans ce contexte. Des objectifs chiffrés en
termes d’intégration de ces technologies
dans les nouvelles constructions pourraient
être fixés.

B. Gérer la dépendance 
de l’offre

Si une sécurité d’approvisionnement
énergétique durable et renforcée pour l’Union
européenne dépend en premier lieu de
l’adoption de politiques d’orientation de la
demande, une politique responsable de gestion
de la dépendance doit nécessairement intégrer
la dimension de l’offre, même si, dans ce
domaine, les compétences et les marges de
manœuvre de l’Union européenne sont très
limitées, comme cela a été analysé plus haut.

1. Offre interne

a) Le développement des sources
d’énergie moins polluantes

Le nucléaire et les combustibles solides sont
décriés, le pétrole est soumis à des aléas
géopolitiques mal maîtrisés, les renouvelables
présentent des difficultés technologiques et de
rentabilité réelles pour percer.
L’approvisionnement du gaz naturel pourrait, à
terme, présenter des risques d’instabilité. La
demande s’adapte aux règles nouvelles de
fonctionnement du marché et intègre de façon
croissante les préoccupations
environnementales.

(64) Selon certaines estimations, le potentiel d’économies
d’énergie dans le secteur du bâtiment serait
considérablement plus grand et d’autant plus intéressant
en période de hausse des prix de l’énergie.



LES ÉNERGIES NOUVELLES ET RENOUVELABLES

L’énergie hydroélectrique ne présente pas 

de potentiel réel en Europe pour le

renforcement de la sécurité

d’approvisionnement. En revanche, les

énergies nouvelles et renouvelables

représentent l’option prioritaire pour une

action simultanée en faveur de la sécurité

d’approvisionnement, de l’environnement et

des populations rurales.

Un effort particulièrement soutenu doit être

engagé pour favoriser la pénétration des

sources d’énergies renouvelables et nouvelles

(telles que l’hydrogène) dans nos économies.

L’Union européenne s’est d’ailleurs dotée d’un

objectif ambitieux dans ce domaine: 12 % de la

consommation énergétique en 2010 devrait

provenir des renouvelables. Cela implique, avant

tout, de mobiliser les aides en faveur de la

promotion des renouvelables pour le

fonctionnement et le développement de leur

utilisation. Les énergies renouvelables ne

peuvent atteindre un niveau de compétitivité

suffisant que si elles bénéficient d’aides pendant

un temps relativement long.

Ces énergies ne disposent pas, pour leur
promotion, des mêmes facilités dont ont pu
bénéficier d’autres secteurs lors de leur
lancement (pétrole, charbon et nucléaire). De

plus, une aide aux énergies renouvelables se

justifie par le fait que les énergies

conventionnelles ne paient pas de façon

significative les coûts externes qu’elles

impliquent et qui ont fait l’objet d’évaluations

quantitatives approfondies. Par exemple, elles ne

sont pas taxées pour les émissions de CO
2

qu’elles produisent. C’est la raison pour laquelle,

aujourd’hui, l’aide au financement des énergies

renouvelables — non rentables — pourrait être

constituée par des prélèvements pesant

temporairement sur une part des profits

d’autres opérateurs dans le secteur de l’énergie

(pétrole, gaz et nucléaire).

LE NUCLÉAIRE

L’option nucléaire doit être examinée au regard

de sa contribution aux objectifs de sécurité

d’approvisionnement, de réduction des

émissions de gaz à effet de serre et de

développement durable. Le nucléaire permettra

en Europe d’éviter en 2010 environ 

300 millions de tonnes d’émission de CO
2
. Cela

est équivalent au retrait de circulation de 

100 millions de voitures de tourisme.

Ce constat ne porte aucun jugement sur les
décisions souveraines des États qui ont décidé
la fermeture progressive des centrales
nucléaires ou le gel des investissements dans
ce secteur. De plus, le présent phase out
nucléaire de certains États membre n’affecte
pas la possibilité pour la Communauté de
remplir ses objectifs de Kyoto, à l’échéance de
2012. En l’état actuel des technologies
disponibles, le renoncement au nucléaire
mènerait à un remplacement par des énergies
conventionnelles et renouvelables de 35 % de
l’électricité produite.

Par conséquent, les priorités figurent ci-après:

• Soutenir la recherche sur les réacteurs du
futur, notamment sur la fusion nucléaire,
et poursuivre et intensifier la recherche
sur la gestion des combustibles irradiés et
le stockage des déchets. L’Union doit
maintenir sa capacité technologique de
pointe, son savoir-faire et son potentiel
d’exportation vers les pays tiers, notamment
pour la fourniture d’équipements,
l’enrichissement, la fabrication et le
retraitement des combustibles usés ainsi
que la gestion des déchets.

• L’Union européenne examine les moyens
de traiter la question de la sûreté
nucléaire dans le cadre du processus de
l’élargissement, comme l’a demandé le
Conseil européen de Helsinki.

• L’Union européenne devra veiller au strict
respect des engagements pris pour la
fermeture et le démantèlement des
réacteurs non modernisables dans le cadre
du processus d’adhésion. Elle devra
mobiliser une assistance financière à cet
effet.

b) Préserver l’accès aux ressources

En vue d’une politique de stocks élargie et
rénovée, l’Union européenne pourrait:

— examiner les modalités d’un
renforcement du dispositif de stocks
pétroliers stratégiques, par la
«communautarisation» de leur usage. Il
conviendra de rechercher les moyens
d’intervention, afin de lutter contre les
mouvements spéculatifs, à l’instar des
techniques utilisées sur les marchés
monétaires, pour limiter la volatilité des
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prix (65), ou de subvenir à une demande
exceptionnelle. L’Union devrait envisager la
constitution d’une réserve stratégique de
pétrole utilisable pour aider à amortir et à
modifier les mouvements erratiques des
cours et fonctionner comme élément de
sécurité additionnel aux 90 jours de réserves
existants pour les produits finis. Dans un
premier temps, une partie des stocks se
situant au-delà des 90 jours de
consommation pourrait être gérée sur un
mode communautaire et être mobilisée, en
cas de besoin, dans le cadre d’actions
antispéculatives;

— envisager la possibilité d’étendre le
mécanisme des stocks au gaz naturel. Il
faut en effet rappeler que 40 % des besoins
communautaires sont couverts par des
importations et qu’ils le seront par 60 % en
2030. L’Union doit se prémunir d’une
vulnérabilité excessive créée par une trop
grande dépendance externe;

— analyser la question du maintien de
l’accès aux réserves communautaires de
houille et le maintien à cet effet d’un
socle minimal de production. Dans ce
contexte se pose la question d’un socle pour
la production communautaire primaire.
Celui-ci pourrait correspondre aux 15 % de
la part exclue des règles prévues dans la
directive sur le marché intérieur de
l’électricité.

2. Maintien de la concurrence

Afin de prévenir des aléas économiques
d’approvisionnement en pétrole et d’en limiter
les conséquences, notamment sociales, la
Commission doit activement développer, en
coopération avec les États membres, le contrôle
des règles de concurrence dans l’aval pétrolier
(raffinage-distribution).

Il est important d’assurer que le marché de la
distribution des combustibles reste ouvert à de
nouveaux opérateurs, notamment aux
indépendants. C’est une garantie au maintien de
la concurrence sur ce marché. C’est pourquoi
une enquête sur les barrières auxquelles
seraient confrontés les opérateurs indépendants
(qu’elles résultent d’une décision publique ou
privée) est en cours. Les résultats permettront à
la Commission d’évaluer les conditions de
concurrence dans le marché intérieur et de

définir les actions qui pourraient être prises au
regard des règles de concurrence.

Une comparaison systématique des prix
pratiqués pour les produits pétroliers dans les
États membres serait utile afin de mettre en
évidence les disparités existantes.

3. Assurer l’approvisionnement
externe

L’Union européenne doit s’efforcer d’user de son
poids politique et économique afin de s’assurer
de conditions d’approvisionnement externe
fluides et sûres.

a) Relations avec les pays
producteurs: peser 
dans la négociation

• Organiser un dialogue permanent avec les
pays producteurs et pas seulement en
réaction à des mouvements importants sur
les marchés. Il permettra d’introduire le
maximum de transparence sur le marché et
de contribuer à l’établissement de prix
stables. Dans ce contexte, il faut être
conscient des attentes de plusieurs pays
producteurs à l’évolution politique de la
situation au Moyen-Orient. Ce dialogue doit
permettre d’améliorer les mécanismes de
formation des prix, la conclusion
d’accords et l’usage des stocks de réserve
dans l’intérêt mutuel.

Un tel dialogue devra être élargi à toutes les
questions d’intérêt commun, en particulier,
la protection de l’environnement (les
mécanismes de flexibilité) et les transferts de
technologies.

À l’initiative du président Prodi, un
partenariat énergétique avec la Russie est
en voie de préparation, comme l’a confirmé
la déclaration adoptée à l’issue du sommet
«Russie-Union européenne» de Paris 
(30 octobre 2000). La Russie s’est déclarée
prête à concourir à l’amélioration de la
sécurité des approvisionnements
énergétiques à long terme de l’Union
européenne et, selon le président Poutine,
à pratiquer une politique d’équilibre en
matière de quantité et de prix.

(65) Voir communication de la Commission intitulée
«L’approvisionnement pétrolier de l’Union européenne»,
COM(2000) 631.



L’Union européenne est, pour sa part, prête à
mobiliser l’assistance technique européenne,
afin de faciliter les investissements
européens en matière de transport et de
production dans le secteur de l’énergie
(pétrole, gaz naturel et électricité). Des
mesures spécifiques devront être
soigneusement étudiées, qu’il s’agisse d’un
cadre juridique précis pour les
investissements dans le secteur de l’énergie,
d’une prévisibilité fiscale ou d’un mécanisme
de garantie pour les investissements. Ces
mesures devront être mises au point dans le
cadre de l’accord de coopération et de
partenariat entre l’Union européenne et la
Russie.

• En outre, il conviendra de se montrer
attentif au développement des ressources
pétrolières et gazières des pays du bassin
de la mer Caspienne, et en particulier des
voies de transit destinées à désenclaver
les productions d’hydrocarbures.

b) Renforcer les réseaux
d’approvisionnement

Pour améliorer l’approvisionnement énergétique
de l’Europe, il ne suffit pas de se procurer de
façon stable, à des prix raisonnables et sur le
long terme, des ressources en énergie, il
convient aussi de s’assurer d’un réseau
d’approvisionnement présentant des garanties
de sécurité. En effet, le mode d’acheminement
des énergies est fondamental pour la sécurité
des approvisionnements. Par exemple, l’Union
européenne importe 90 % de son pétrole par
voie maritime. C’est pourquoi elle s’est engagée
à renforcer la réglementation concernant les
navires (interdiction de la simple coque) et doit
rééquilibrer son approvisionnement au profit
des oléoducs.

• La construction de nouveaux oléoducs et de
gazoducs permettait d’importer des
hydrocarbures en provenance du bassin de
la mer Caspienne et du sud de la
Méditerranée, et ainsi d’assurer, grâce à la
diversification des sources géographiques
d’approvisionnement, une meilleure sécurité
d’approvisionnement, d’où l’importance que
les programmes d’assistance technique
comme MEDA et Tacis portent au
développement des infrastructures
d’énergie.

À cet égard, dans le cadre de MEDA, une
aide financière devrait être employée à la

mise au point de concepts et d’études de
faisabilité préparatoires concernant les
réseaux d’infrastructure régionaux qui visent
à relier les réseaux nationaux entre eux (Sud-
Sud) ou à rattacher ces derniers aux réseaux
transeuropéens (transméditerranéens). Il
serait possible de donner une autre
dimension aux grands projets régionaux en
leur attribuant le label «partenariat euro-
méditerranéen» (66).

De même, les programmes Inogate (67) (68) et
Traceca (69) sont des outils indispensables
destinés à désenclaver certains pays
producteurs (Azerbaïdjan, Kazakhstan et
Turkménistan).

• L’Union européenne devrait veiller en
particulier à ce que les dispositions de la
charte de l’énergie et celles du protocole
relatif au transit soient mises en œuvre dès
que possible, principalement par les pays
candidats et les nouveaux États
indépendants. Une attention particulière
doit également être apportée à l’«umbrella
agreement» d’Inogate.

• Pour les importations électriques, il convient
de mieux interconnecter les réseaux entre
les États membres et ceux de l’Union avec
les pays candidats et avec la Russie. Cela
suppose que, au sein de l’Union, les goulets
d’étranglement soient supprimés grâce à la
construction des infrastructures
manquantes. Ainsi, tous les États membres
pourraient bénéficier de nouvelles sources
d’approvisionnement. Il conviendra,
cependant, de veiller à ce que, à moyen
terme, le développement des échanges ne
conduise pas à mettre, sur le marché
communautaire, de l’électricité d’origine
nucléaire produite dans des installations
dont la sûreté n’est pas assurée.

(66) COM(2000) 497, «Un nouvel élan pour le processus de
Barcelone».

(67) La Russie a effectué les premières démarches pour adhérer
à Inogate, et elle a demandé une participation de 
2 millions d’euros.

(68) Inogate: Interstate oil and gas — Programme de
développement et de réhabilitation des oléoducs et des
gazoducs dans les pays de l’ex-Union soviétique.

(69) Traceca: programme de réhabilitation des transports dans
les pays de l’ex-Union soviétique. Ce programme a
notamment permis les premiers acheminements en
provenance de la mer Caspienne par chemin de fer.
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ORIENTATIONS
POUR LE DÉBAT

L’analyse menée dans le présent livre vert conduit à un triple constat:

— l’Union européenne sera de plus en plus dépendante de sources d’énergie externes;
l’élargissement ne change rien à cette donnée; sur la base des prévisions actuelles,
le taux de dépendance atteindra 70 % en 2030;

— l’Union européenne dispose de faibles marges de manœuvre d’action sur 
les conditions d’offre d’énergie; c’est essentiellement sur le plan de la demande 
que l’Union pourrait agir, et principalement sur les économies d’énergie dans les
bâtiments et dans les transports;

— à défaut de mesures ambitieuses, l’Union européenne n’est pas en mesure 
de faire face au défi du changement climatique à long terme ni de respecter 
les engagements pris en ce sens à Kyoto.

À partir de ce constat, la Commission souhaiterait que le débat sur la
stratégie future s’organise autour des principales questions figurant 
ci-après:

1) L’Union européenne peut-elle accepter une augmentation de sa dépendance 
vis-à-vis de sources extérieures d’énergie sans compromettre la sécurité 
d’approvisionnement et la compétitivité européenne? Sur quelles sources 
d’énergie conviendrait-il, le cas échéant, d’envisager une politique d’encadrement
des importations? Dans ce contexte, faut-il privilégier une approche économique:
le coût de l’énergie, ou une approche géopolitique: le risque de rupture 
d’approvisionnement?

2) La réalisation d’un marché intérieur européen de plus en plus intégré, dans lequel
les décisions prises dans un État ont une incidence dans les autres États, n’implique-
t-elle pas une politique cohérente et coordonnée au niveau communautaire? 
Quels devraient être les éléments d’une telle politique et la place des règles 
de concurrence?

3) La fiscalité et les aides d’État dans le domaine de l’énergie sont-elles ou non un
obstacle à la compétitivité dans l’Union européenne? Face à l’échec des tentatives
d’harmonisation de la fiscalité indirecte, ne conviendrait-il pas de procéder 
à une remise à plat spécifique à l’énergie, compte tenu notamment des objectifs
énergétiques et environnementaux?

4) Dans le cadre d’un dialogue permanent avec les pays producteurs, quel doit être le
contenu d’accords d’approvisionnement et de promotion d’investissements?
Compte tenu de l’importance qu’il convient d’accorder notamment à un partenariat
avec la Russie, comment garantir la stabilité des quantités, des prix 
et des investissements?



5) La constitution de stocks de réserve, déjà réalisée pour le pétrole, devrait-elle 
être renforcée et étendue à d’autres énergies, par exemple, le gaz ou le charbon?
Pourrait-on envisager une gestion plus communautaire des stocks et, si oui,
quels en seraient les objectifs et les modalités? Est-ce que le risque de rupture
physique d’approvisionnement en produits énergétiques devrait justifier 
des mesures d’accès aux ressources plus onéreuses?

6) Comment assurer un développement et un meilleur fonctionnement des réseaux 
de transport d’énergie dans l’Union et dans les pays avoisinants obéissant 
à la fois aux impératifs du bon fonctionnement du marché intérieur et à la sécurité
des approvisionnements?

7) Le développement de certaines énergies renouvelables suppose des efforts 
importants en termes de recherche et de développement technologique, d’aides 
aux investissements ou d’aides au fonctionnement. Un cofinancement de ces aides
ne devrait-il pas impliquer une contribution des secteurs dont le développement a
bénéficié au départ d’aides considérables et qui sont aujourd’hui très rentables
(gaz, pétrole et nucléaire)?

8) L’énergie nucléaire étant un des éléments du débat sur la lutte contre le 
changement climatique et l’autonomie énergétique, comment l’Union européenne
peut-elle apporter une solution au problème des déchets, au renforcement 
de la sûreté nucléaire et au développement de la recherche sur les réacteurs 
du futur, en particulier de la fusion?

9) Quelles politiques doivent permettre à l’Union européenne de remplir ses 
obligations au titre du protocole de Kyoto? Quelles mesures pourraient être prises
afin de pleinement exploiter le potentiel d’économie d’énergie qui permettrait 
de réduire à la fois notre dépendance externe et les émissions de CO

2?

10) Un programme ambitieux en faveur des biocarburants et d’autres carburants de
substitution, hydrogène y compris, à hauteur de 20 % de la consommation totale de
carburant, à l’horizon 2020, peut-il continuer de relever de programmes nationaux
ou passe-t-il par des décisions coordonnées en matière de fiscalité, de distribution
et de perspectives pour la production agricole?

11) Les économies d’énergie dans les bâtiments (40 % de la consommation d’énergie),
qu’ils soient publics ou privés, neufs ou en rénovation, doivent-elles faire l’objet
d’incitations fiscales, par exemple, ou supposent-elles également des mesures
d’ordre réglementaire à l’instar de ce qui a été fait dans le secteur des grandes
installations industrielles?

12) Les économies d’énergie dans les transports (32 % de la consommation d’énergie)
supposent que soit corrigé le déséquilibre croissant des modes de transport des
marchandises en faveur de la route et au détriment du rail. Ce déséquilibre doit-il
être considéré comme une fatalité ou implique-t-il des mesures de redressement
quelle que soit leur impopularité, notamment pour rationaliser la place de la voiture
dans les villes? Comment concilier l’ouverture à la concurrence, les investissements
en infrastructures permettant la suppression des goulets d’étranglement 
et l’intermodalité?

13) Comment développer des visions plus concertées et intégrer la dimension du long
terme dans la réflexion et l’action des pouvoirs publics et des opérateurs pour
évoluer vers un système d’approvisionnement énergétique durable? Comment
préparer les options énergétiques du futur?
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Dans le résumé présenté ci-après figurent les principales conclusions du document technique de la
Commission européenne joint au livre vert. La version intégrale de ce document peut être obtenue auprès
des services de la Commission.

La politique communautaire relative à la sécurité de l’approvisionnement en énergie vise à garantir,
dans l’Union européenne, la disponibilité dans l’immédiat comme à plus long terme d’une gamme
diversifiée de produits énergétiques à un prix abordable pour tous les consommateurs (résidentiels
et industriels), en respectant les exigences liées à la protection de l’environnement.

Le débat actuel sur la sécurité de l’approvisionnement en énergie doit tenir compte des facteurs
suivants, qui seront analysés ci-dessous: a) la demande d’énergie est en hausse, dans l’UE comme
dans les pays candidats; b) la demande de sources d’énergie conventionnelles (pétrole, gaz naturel,
nucléaire) s’accroît; c) la demande de sources d’énergie importées, telles que le pétrole et le gaz
naturel, est également en augmentation; d) en l’absence de mesures ciblées, il est peu probable que
des technologies énergétiques plus propres garantissant un meilleur rendement et fondées sur les
sources d’énergie renouvelables puissent, au moins à court terme, avoir une forte incidence sur ces
tendances. La politique d’approvisionnement en énergie doit faire face à trois impératifs.
Premièrement, il ne s’agit pas de nier ou de dramatiser la situation qui vient d’être décrite, mais de la
gérer et de l’empêcher de dégénérer en situation de crise. Deuxièmement, il faut concilier la nécessité
de répondre à une demande d’énergie accrue et celle d’atteindre des objectifs environnementaux,
politiques, sociaux, techniques et économiques. Troisièmement, il convient de mettre au point des
instruments, tels que les nouvelles technologies énergétiques et les technologies fondées sur les
énergies renouvelables, les mesures de diversification et les pratiques assurant un meilleur rendement
énergétique, qui permettront de réduire la dépendance à l’égard des importations de combustibles,
de faire baisser la demande d’énergie, d’affaiblir la corrélation entre croissance économique et
consommation d’énergie et, partant, d’améliorer la sécurité énergétique à long terme.

L’approvisionnement en énergie dans l’Union européenne est confronté à des menaces d’ordre
physique, économique et environnemental. Ainsi, sur le plan physique, l’Europe peut connaître une
interruption à court terme, ou une rupture à plus long terme, voire permanente, de
l’approvisionnement pour une ou plusieurs sources d’énergie, ou un ou plusieurs combustibles
provenant d’une même zone géographique. Sur le plan économique, elle est sensible aux
fluctuations des prix de l’énergie — telles que les récentes hausses des prix du pétrole. Enfin, des
contraintes d’ordre environnemental commencent à peser sur la production et sur l’utilisation de
l’énergie et, en dernière analyse, sur les décisions d’approvisionnement.

ANNEXE 1

DOCUMENT TECHNIQUE
SUR LA SÉCURITÉ DE

L’APPROVISIONNEMENT
EN ÉNERGIE

RÉSUMÉ



Contexte

Le contexte dans lequel s’inscrit la politique communautaire de l’approvisionnement en énergie a
changé au cours des trente dernières années en raison d’événements ayant trait à la politique, à
l’environnement, à l’économie et aux marchés de l’énergie, tels que l’élargissement, les changements
climatiques et la libéralisation des marchés de l’énergie. Les politiques adoptées pour garantir la
sécurité de l’approvisionnement en énergie doivent respecter ce nouveau cadre. Les
développements récents sur les marchés de l’énergie et dans les politiques liées à l’énergie
(environnement, économie, etc.) soumettent les gouvernements et les administrations à des tensions
et à des contraintes d’un type nouveau. En effet, si, d’une part, ils mènent à la fixation d’objectifs
supplémentaires, par exemple, dans le cadre des mesures prises pour lutter contre le changement
climatique et dans celui du protocole de Kyoto (voir ci-après), d’autre part, ils privent les
gouvernements d’instruments réglementaires, tels que la gestion directe des services d’utilité
publique, qui n’a plus cours dans le marché intérieur de l’énergie.

En raison de ces changements, il faut maintenant adopter, dans le secteur de l’énergie, une approche
qui embrasse aussi bien l’offre que la demande, et c’est là l’objectif du présent document, qui traite
principalement du court terme (cinq à dix ans) et du moyen terme (dix à vingt ans). La sécurité de
l’approvisionnement en énergie ne dépend pas seulement de la sécurité d’une source d’énergie
donnée, mais aussi de l’équilibre des marchés de l’énergie et de la possibilité de remplacer une
source d’énergie par une autre ou par un instrument de politique énergétique (mesures relatives aux
économies d’énergie, par exemple). Les différentes options envisageables devront tenir compte non
seulement des objectifs liés à l’approvisionnement en énergie, mais aussi de ceux qui doivent être
atteints dans le contexte élargi décrit ci-dessous.

De prime abord, des objectifs aussi divers que la sécurité de l’approvisionnement en énergie, la
compétitivité, la protection de l’environnement et la libéralisation ne semblent pas toujours
parfaitement compatibles. L’élargissement de l’UE constitue également une entreprise ardue. La
mission des décideurs consistera à concilier ces objectifs de portée plus générale avec la sécurité de
l’approvisionnement en énergie et à mettre au point des stratégies, des incitations et des
instruments, notamment en ce qui concerne l’utilisation rationnelle de l’énergie, la gestion de la
demande, la diversification des sources de combustibles et les nouvelles technologies, qui puissent
servir des objectifs communs.

Sources d’énergie primaire — pétrole

En ce qui concerne la sécurité d’approvisionnement, c’est pour le pétrole que les risques sont les plus
importants. La dépendance de l’UE à l’égard des importations de pétrole recommence à augmenter,
alors qu’elle avait diminué ces derniers temps. Au Moyen-Orient, les coûts de production de pétrole
sont faibles et les approvisionnements dans cette zone sont relativement nombreux. Cependant, des
incertitudes pèsent sur les niveaux d’investissement futurs et sur la disponibilité physique des
réserves du Moyen-Orient à l’avenir. En mer du Nord, l’exploitation des gisements est coûteuse et les
réserves sont limitées, puisqu’on estime qu’elles représentent, dans le meilleur des cas, vingt-cinq
années d’approvisionnement sur la base des niveaux de production actuels. Les actions menées par
le passé pour réduire l’intensité énergétique et pour remplacer le pétrole dans les applications de
cogénération ont transformé le marché du pétrole. Néanmoins, la demande continue à augmenter. À
moins d’un progrès décisif qui permettrait d’affranchir le secteur des transports, en pleine expansion,
de sa dépendance quasi totale à l’égard du pétrole, l’Europe risque d’être, à long terme, presque
entièrement tributaire du pétrole du Moyen-Orient — et de l’OPEP — à condition qu’aucune
difficulté d’ordre technique et géopolitique ne s’oppose à la disponibilité des approvisionnements. La
dépendance à l’égard du pétrole du secteur des transports, qui est en expansion, la volatilité des prix
et la mise au point de combustibles de substitution pour les transports seront des éléments qui
auront une incidence décisive sur les besoins en pétrole à l’avenir.

Gaz naturel

La hausse de la demande de gaz naturel importé en Europe va confirmer la nécessité d’établir des
liens physiques et des relations politiques solides avec l’Afrique du Nord et la Russie et de rendre les
liaisons par gazoducs avec le Moyen-Orient et l’Asie centrale plus intéressantes. L’élargissement
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devrait confirmer les tendances actuelles sur le marché du gaz naturel et accroître la dépendance de
l’UE à l’égard des réserves importantes de la Russie. Comme dans d’autres secteurs de l’énergie, la
diversification des sources d’approvisionnement doit devenir une priorité politique.

À court terme, la situation en matière d’approvisionnement est relativement confortable dans la
mesure où des réserves de taille raisonnable situées à une distance économiquement acceptable
sont disponibles. À moyen terme, il faudra voir si le gaz est capable de maintenir, voire d’accroître, sa
part de marché si, comme cela semble inévitable, les coûts d’approvisionnement augmentent parce
que les conditions d’exploitation deviennent plus difficiles et les distances de transport plus longues.
Par ailleurs, si la Russie et les républiques de l’ex-Union soviétique sont appelées à approvisionner les
marchés en pleine expansion de l’Asie orientale, les pays de l’UE seront confrontés à une concurrence
significative et à une hausse des prix. Un ensemble de mesures destinées à promouvoir le
développement technologique, la diversification des approvisionnements, la concurrence à l’intérieur
du secteur du gaz et l’intégration des marchés dans une Europe élargie, ainsi que le renforcement
des relations avec les pays d’approvisionnement et de transit situés à l’extérieur de l’Union, pourrait
permettre d’accroître la sécurité d’approvisionnement.

Combustibles solides

Le charbon est intéressant aussi bien du point de vue économique que du point de vue de
l’approvisionnement en énergie. Il existe d’abondantes réserves dans le monde, y compris en Europe, et le
caractère concurrentiel des marchés garantit des prix stables et modérés. Cependant, le charbon a été
abandonné dans le secteur résidentiel (en raison des dispositions législatives adoptées dans le cadre de
la lutte contre la pollution atmosphérique) et, plus récemment, dans celui de la production d’électricité où
on lui préfère le gaz. La restructuration de la sidérurgie a également fait disparaître un client important.

À long terme, il est probable que le charbon restera intéressant, en raison de l’apparition de
nouvelles technologies qui permettent de diminuer les coûts d’extraction, de réduire les émissions et
d’augmenter le rendement de manière spectaculaire. Après l’expiration du traité CECA en 2002, les
mécanismes de surveillance des prix et de promotion des technologies propres subsisteront. Il est
donc probable que le charbon continuera à être utilisé à long terme pour la production d’électricité,
ce qui sera bénéfique pour la diversification des sources d’énergie et pour la sécurité
d’approvisionnement.

Uranium (énergie nucléaire)

Dans l’Union européenne, l’énergie nucléaire représente environ 23 % de la capacité de production
d’électricité installée, mais 35 % de la production d’électricité. Avec la technologie actuelle, en
Europe, l’électricité d’origine nucléaire dépend d’une matière première importée, l’uranium. Le traité
Euratom, dont l’un des objectifs consiste à garantir la sécurité d’approvisionnement du combustible
nucléaire, prévoit la création d’une agence d’approvisionnement qui constitue un instrument
politique spécifique destiné à garantir l’approvisionnement en combustible nucléaire. Du point de
vue géographique et physique, les sources d’uranium sont plus diversifiées que les réserves de gaz et
de pétrole. Les étapes suivantes du cycle du combustible nucléaire se déroulent en majeure partie
dans l’Union et, après traitement, cette ressource importée devient une ressource communautaire.

L’élargissement de l’UE devrait confirmer cette situation, car, d’une manière générale, de nombreux
pays candidats se trouvent dans une situation semblable à celle des États membres de l’Union
producteurs d’énergie nucléaire.

Cette énergie présente l’avantage de produire très peu d’émissions de gaz à effet de serre. Si la part de
l’énergie nucléaire dans la production d’électricité demeure à son niveau actuel, il sera possible de
maintenir les émissions de CO

2 
dans ce secteur au niveau de 1990, mais cela nécessitera, d’ici à 2025, la

construction de 100 gigawatts électriques de capacité nucléaire (environ 70 réacteurs) pour remplacer
les réacteurs qui arrivent en fin de vie et pour faire face à l’augmentation de la demande. Continuer à
exploiter des centrales nucléaires pendant leur durée de vie normale de quarante ans sans en construire
de nouvelles entraînerait un dépassement de 4 % du niveau d’émissions de 1990. (Source: Étude
Dilemma.) Si les centrales nucléaires existantes sont abandonnées et remplacées par d’autres centrales
de production d’électricité classiques, il deviendra impossible d’atteindre les objectifs de Kyoto.



Sur le plan purement technique, l’énergie nucléaire, source d’énergie permettant de produire de
l’électricité sans faire appel aux combustibles fossiles, pourrait compenser une bonne partie du
déficit qui serait créé s’il fallait réduire radicalement la production d’électricité à partir de
combustibles fossiles pour atteindre les objectifs fixés à Kyoto. Cependant, les délais de construction
d’une centrale nucléaire sont nettement plus longs que ceux d’une centrale à combustible fossile et,
à cet égard, la libéralisation récente des marchés de l’électricité, conjuguée à l’hostilité de l’opinion
publique et des milieux politiques envers le nucléaire (largement liée aux considérations de santé et
de sécurité), constituerait plutôt un frein. L’extension de la durée de vie des centrales existantes est
une éventualité à envisager. Toutefois, compte tenu de l’échéancier des engagements pris à Kyoto,
ces questions doivent être examinées le plus rapidement possible.

Certains États membres (Belgique, Allemagne, Italie et Suède) ont décidé d’abandonner l’énergie
nucléaire. Pour d’autres (France, Finlande et Royaume-Uni), le nucléaire va rester une source d’énergie
capitale, au moins dans un avenir prévisible. Du fait de la longueur des délais nécessaires à
l’introduction d’une nouvelle technologie en matière d’énergie nucléaire, il est essentiel de maintenir
la recherche à long terme pour préparer la période qui s’ouvrira après 2010, en partie pour trouver
une solution au problème des déchets et en partie pour transmettre aux générations futures
l’expérience acquise dans le nucléaire.

Sources d’énergie renouvelables

Les sources d’énergie renouvelables ne sont pas sans attrait pour la fourniture d’énergie, et ce pour
des raisons d’ordre écologique et géopolitique. Bien qu’il s’agisse, en général, de sources de
combustible peu onéreuses, voire gratuites, la technologie n’a pas encore atteint un stade de maturité
suffisant pour que ces sources d’énergie soient attrayantes sur le plan économique. En théorie, les
sources d’énergie renouvelables devraient pouvoir garantir un approvisionnement en énergie sûr,
propre et abordable à partir de sources indigènes, sans risque d’interruption d’origine extérieure ou
d’épuisement des réserves. La Commission a prévu de doubler la part des énergies renouvelables
dans la production totale d’énergie primaire, qui représente actuellement 6 % (grandes installations
hydroélectriques en majorité), de manière qu’elle atteigne 12 % en 2010. Toutefois, pour parvenir à cet
objectif, il faudra mener une action spécifique et bien ciblée. L’une des principales entraves à la mise
en œuvre des sources d’énergie renouvelables est, outre les difficultés techniques qu’elle présente,
son coût élevé par rapport à celui des technologies faisant appel à des combustibles fossiles. Il faut
donc prévoir des incitations financières appropriées pour promouvoir les énergies renouvelables. Le
fait que les coûts externes ne soient pas intégrés dans le prix des combustibles fossiles, associé aux
subventions dont les sources d’énergie conventionnelles (dont l’énergie nucléaire) ont bénéficié par
le passé, constitue également un obstacle. Cette situation entraîne une distorsion du marché
préjudiciable aux sources d’énergie renouvelables. Dans les secteurs où les progrès technologiques
ont été plus importants, tels que celui de l’énergie éolienne, les coûts ont diminué de manière
spectaculaire au cours des dix dernières années, et ils continuent à baisser.

Si des investissements appropriés sont réalisés dans le secteur des technologies faisant appel aux
énergies renouvelables, tant en ce qui concerne la recherche qu’en ce qui concerne le
développement, la démonstration et la promotion, dans l’optique d’une commercialisation à court, à
moyen et à long terme, les énergies renouvelables pourront aider à résoudre, d’une manière qui soit
acceptable aussi bien du point de vue écologique que du point de vue économique, les nombreux
problèmes auxquels l’approvisionnement en énergie en Europe risque de devoir faire face à long
terme. L’exploitation de la totalité du potentiel des sources d’énergie renouvelables, notamment,
pourrait contribuer de manière significative à la réduction des émissions de gaz à effet de serre dues
à la production d’électricité. À cette fin, cependant, il faudra introduire rapidement des mesures
ciblées, des incitations économiques et une stratégie de marketing énergique.

Ruptures de l’approvisionnement

Comme cela a déjà été indiqué plus haut, l’approvisionnement en énergie est confronté à trois types
de risques: risques d’ordre physique, économique et environnemental. Or, les ruptures de
l’approvisionnement en énergie, qu’elles soient réelles ou potentielles, peuvent avoir des conséquences
spectaculaires sur la société et sur l’économie. Ainsi, les perturbations de l’approvisionnement pétrolier
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dans les années 70, qui étaient à la fois physiques et économiques, ont amené la communauté
internationale à prendre, par le biais de l’Agence internationale de l’énergie (AIE) (nouvellement créée)
et de l’UE, des mesures destinées à améliorer la sécurité de l’approvisionnement. Plus récemment, les
principes de subsidiarité et de libéralisation ont réaffirmé les responsabilités des États membres et des
entreprises d’utilité publique en ce qui concerne la gestion de leurs stocks propres, la gestion de leurs
réserves et les mécanismes de crise en cas d’interruption de l’approvisionnement. Le processus de
libéralisation, qui va permettre de définir plus précisément les rôles des entreprises et des autorités
réglementaires, pourrait conduire à la mise au point de nouveaux systèmes de gestion de crise. Dans le
domaine du pétrole, on a récemment adopté des dispositions législatives visant à améliorer la qualité
des stocks stratégiques communautaires représentant 90 jours de consommation. On s’efforce
actuellement d’améliorer le système européen de gestion des crises. Pour le gaz, un comité chargé de
surveiller l’évolution de la situation en matière de sécurité des approvisionnements à court et à long
terme a été mis en place. Pour les stocks de charbon et d’uranium, il existe des mécanismes de
présentation de rapports. D’une manière générale, le marché unique et la concurrence ont eu pour
effet de pousser les entreprises d’utilité publique à réduire leurs stocks stratégiques.

La demande énergétique

Les éventuels risques pour la sécurité d’approvisionnement peuvent être atténués rapidement et à
moindre frais par une réduction de la demande d’énergie. La gestion de la demande d’énergie
constitue un instrument important pour la diminution de la consommation puisqu’elle permet de
préserver les réserves limitées, de réduire les difficultés d’approvisionnement et de faciliter une
croissance durable. L’intensité énergétique est en baisse, et ce déclin devrait se poursuivre, mais
l’intensité du recours à l’électricité va augmenter, alors que l’économie communautaire s’oriente vers
des activités de plus en plus axées sur les services et la forte valeur ajoutée. L’efficacité énergétique
dans l’UE a progressé de 7 % depuis 1990, mais seulement de 3 % depuis 1993, malgré la reprise de
la croissance. Les améliorations de l’efficacité énergétique n’ont pas pu suivre l’accroissement de la
demande et, par conséquent, la consommation a continué à progresser. Or, l’augmentation de la
consommation, encouragée par la hausse du pouvoir d’achat, intensifie la pression à laquelle est
soumis l’approvisionnement en énergie. En général, la réduction de la demande n’est pas une priorité
pour les entreprises d’utilité publique privatisées. En l’absence de nouvelles incitations et d’une
stratégie de promotion des produits économes en énergie, on court le risque de voir le
consommateur se désintéresser de l’efficacité énergétique, ce qui entraînerait un déclin de la
demande de nouvelles technologies plus économiques.

Si les améliorations de l’efficacité énergétique ne suivent pas l’accroissement de la demande, cette
dernière va entraîner une augmentation de la consommation, qui se traduira par une intensification
de la pression sur les approvisionnements en énergie. On a pu constater récemment que les
augmentations de la consommation tendaient à réduire à néant l’utilité des investissements réalisés
pour améliorer l’efficacité énergétique. Par exemple, la qualité de l’isolation des bâtiments s’améliore
progressivement, mais la demande d’autres équipements et services, qui provoque une
augmentation de la consommation d’énergie, annule souvent les gains d’efficacité obtenus. De la
même manière, les véhicules routiers sont désormais plus économiques, mais il sont aussi devenus
plus gros, plus lourds, et ils comportent davantage de dispositifs consommateurs d’énergie. Malgré
les récentes hausses des prix du pétrole, on s’attend à une augmentation du nombre de véhicules et
de passagers-kilomètres. La difficulté consistera, dans ce domaine, à inverser la tendance à la hausse
de la consommation, qui annule les gains obtenus en matière d’efficacité énergétique.

L’énorme potentiel d’économies d’énergie présent dans les secteurs de l’immobilier et des transports
montre bien les progrès qui pourraient être réalisés en ce qui concerne la réduction de la
consommation et l’amélioration des perspectives d’approvisionnement, si une action sectorielle
spécifique était mise en œuvre. Pour pouvoir la mener à bien, toutefois, il faudrait pouvoir compter
sur la concomitance de plusieurs éléments, tels que des prix énergétiques qui reflètent l’ensemble
des coûts de l’énergie pour la collectivité, des réglementations permettant d’éliminer les produits ou
pratiques peu économes et une stratégie d’éducation du consommateur. Pourtant, les avantages
supplémentaires qui en découleraient, tels que la réduction des émissions, la diminution des
dépenses en énergie et la création d’emplois, sont autant d’arguments qui poussent à entreprendre
cette action d’urgence.



Équilibre entre les combustibles

Heureusement, il est peu probable que le marché de l’énergie communautaire redevienne aussi
dépendant d’un seul secteur qu’il l’était dans les années 70, lorsque le pétrole représentait plus de
60 % de l’approvisionnement en énergie primaire. Ce pourcentage est aujourd’hui passé à 44 %.
Cependant, il n’en demeure pas moins que la dépendance quasi totale du secteur des transports vis-
à-vis du pétrole, associée à la constante hausse de la demande de pétrole, et, par conséquent, de
dollars, est un des points vulnérables de l’économie européenne. La mise en place, ces dernières
années, de nouveaux réseaux européens et de la décentralisation de la production a permis
d’améliorer encore les perspectives d’approvisionnement en énergie. En outre, l’organisation du
marché mondial de l’énergie se fait désormais, à bien des égards, au niveau de la planète et toutes
les économies du monde sont donc touchées de manière similaire par ses fluctuations. Néanmoins, la
dépendance croissante de l’UE à l’égard d’importations provenant de zones situées en dehors de sa
sphère économique habituelle pourrait nuire au contrôle ou à l’influence qu’elle exerce sur ses
approvisionnements en énergie, notamment dans une situation de risque. À court et à moyen terme,
cette tendance semble se dessiner pour tous les secteurs de l’énergie conventionnelle. Il est donc
impératif de trouver des solutions qui permettront de diversifier les approvisionnements en énergie,
de donner la priorité aux approvisionnements extérieurs fiables et stables et d’améliorer la viabilité
des ressources indigènes, tout en réduisant les besoins globaux en énergie.

Les technologies énergétiques

Le rôle des technologies énergétiques sera crucial pour satisfaire les besoins des générations
actuelles et futures et pour dissocier la croissance économique de la hausse de la demande d’énergie
et de l’aggravation des atteintes à l’environnement, à l’intérieur des frontières actuelles de l’UE
comme dans une Europe élargie. Dans le secteur de l’énergie, l’évolution technologique se paie: la
recherche est coûteuse, le développement et les délais de mise en place sont longs et les
investissements ne sont pas toujours rentabilisés. Il est aussi essentiel de disposer de stratégies
convaincantes en matière de marketing et d’éducation des consommateurs pour transformer le
savoir-faire technologique en produits viables.

Les pouvoirs publics ont reconnu, voici plusieurs années, la nécessité d’intervenir dans le secteur de
l’énergie afin de fournir aux entreprises les incitations et les indications liées aux prix appropriées, et
d’influencer la perception et le comportement des consommateurs. Les fonds publics, y compris
d’origine communautaire, jouent donc souvent un rôle pivot dans le financement de la recherche
fondamentale, dans la mesure où ils aident au développement de technologies innovantes et à la
promotion des nombreuses technologies énergétiques économiques qui approchent du stade
concurrentiel. On s’intéresse aussi de plus en plus aux moyens d’accroître l’impact et l’attrait des
nouvelles technologies en les combinant au sein de projets en collaboration de grande envergure
qui ignorent les limites des secteurs traditionnels.

Les technologies énergétiques constituent un instrument utile pour l’approvisionnement en énergie
et elles peuvent s’ajouter à des objectifs fixés dans d’autres domaines de la politique, tels que
l’environnement et l’économie. Elles permettent d’accroître l’efficacité énergétique, de diminuer
l’intensité énergétique et d’augmenter considérablement le recours aux énergies renouvelables
propres et durables. Elles sont aussi susceptibles d’avoir une incidence sur les modèles planétaires de
production et d’utilisation de l’énergie, puisque les technologies de pointe européennes pourraient
fournir aux pays en développement des moyens de progresser vers la croissance économique d’une
manière plus durable et en limitant les dommages.

Transport de combustibles dans l’UE (transit)

L’augmentation de la demande d’approvisionnement en énergie d’origine extérieure va soumettre
les voies d’acheminement existantes à une pression supplémentaire et nécessiter la création de
nouvelles voies. Cela ne sera pas sans conséquences pour la disponibilité et le prix des
approvisionnements. La sécurité de l’approvisionnement en énergie dépend en effet non seulement
de la disponibilité des réserves, mais aussi de facteurs tels que la capacité des pays à fournir des
quantités suffisantes, le consentement de pays tiers en ce qui concerne le transit ainsi que l’existence
des ressources techniques et financières nécessaires à la création et à la maintenance de voies de
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transit et d’un cadre international garant de conditions commerciales stables. La nécessité
d’acheminer l’énergie vers l’Europe fait ressortir encore davantage l’importance que revêtent la
coopération internationale, aussi bien entre l’UE et ses fournisseurs qu’entre ses fournisseurs et leurs
voisins, mais aussi la politique extérieure, la finance, les accords commerciaux et la collaboration
technique. Dans ce contexte, le traité sur la charte de l’énergie et le processus de la charte de
l’énergie constituent des outils précieux pour la création d’un cadre stable dans lequel s’inscriront
l’approvisionnement en énergie et le transit de l’énergie pour l’UE.

L’un des principaux objectifs de la politique communautaire de l’énergie consiste à garantir un
approvisionnement en énergie diversifié, sûr, écologique et rentable dans l’Union européenne. Cela ne peut
se faire que dans un contexte politique, socio-économique, commercial et technologique approprié, tant à
l’intérieur de l’UE que sur le plan mondial. Cela étant posé, le document technique énumère les facteurs liés
à l’approvisionnement en énergie et à d’autres sujets importants dans ce contexte, qui ont influencé la
Commission lors de la préparation du livre vert sur la sécurité de l’approvisionnement en énergie.
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1. Introduction

Cette partie de l’étude vise à analyser les éventuelles incidences d’une intervention fiscale sous
forme de taxes ou de subventions sur les choix des consommateurs d’énergie dans les États
membres de l’Union. Pour choisir le type d’équipement dans lequel investir, les consommateurs
d’énergie partent d’un besoin d’énergie utile et examinent les diverses possibilités qui s’offrent à eux,
en prenant en considération l’ensemble des coûts inhérents aux différents systèmes, tels que les
coûts d’investissement, mais aussi les coûts de fonctionnement et de maintenance fixes et variables.
Généralement, le coût du combustible, sur lequel la taxation peut influer considérablement,
représente une grande partie des coûts de fonctionnement variables. Il est évident qu’on a souvent
eu recours aux taxes comme aux subventions précisément pour influencer les choix. Cependant, dans
certains cas, les discriminations ainsi introduites résultaient de considérations politiques qui n’ont
plus cours. Les taxes et subventions ont donc subsisté à la faveur d’une certaine inertie
institutionnelle et elles constituent un moyen d’engranger des recettes fiscales sans forcément
correspondre à des nécessités politiques actuelles.

L’analyse exposée dans le présent document fait appel aux données les plus récentes sur la taxation
des combustibles dans les États membres de l’UE (publiées par la Commission européenne en mars
2000) et à des données provisoires pour les prix des combustibles en 2000. Les données concernant
les subventions accordées au charbon sont extraites de la base de données du modèle Primes (elles
résultent de débats qui ont eu lieu entre experts des différents États membres dans le contexte du
projet d’analyse partagée).

La base de données du modèle Primes a également fourni des données technico-économiques sur
les différentes technologies utilisées par les consommateurs d’énergie, qui permettent de calculer le
coût de production moyen pour les différentes utilisations de l’énergie.

Différentes possibilités en matière de technologies et de combustibles ont été étudiées dans les
secteurs suivants:

1) production d’électricité,

2) production de vapeur par chaudières industrielles et installations de cogénération,

3) chauffage des locaux dans le secteur résidentiel,

4) voitures particulières.



La méthode adoptée pour effectuer la comparaison est la suivante: dans chaque secteur, on a
supposé qu’un consommateur d’énergie «type» qui a besoin d’un nouvel équipement
consommateur d’énergie, soit parce qu’il doit remplacer un équipement ancien, soit parce qu’il doit
faire face à de nouveaux besoins en énergie, se trouve dans des conditions «moyennes» en ce qui
concerne les principaux paramètres de choix. Il est important de noter que les calculs ne tiennent
pas compte des données économiques relatives à l’utilisation de l’équipement existant, qui pourrait,
dans la plupart des cas, se révéler rentable, et ce que le consommateur ait ou non choisi de le
remplacer par le même type d’équipement.

Selon les types d’équipement, les économies d’échelle réalisées sur le plan des coûts
d’investissement et sur le plan des coûts de fonctionnement et de maintenance fixes et variables
peuvent varier en fonction de la taille de l’équipement. L’approche adoptée ne tient évidemment pas
compte de ces nuances.

De la même manière, les achats de combustibles en gros et les conditions de fourniture (possibilité
de rupture, par exemple) peuvent entraîner une diminution considérable du coût unitaire du
combustible. Inversement, les livraisons en petites quantités peuvent s’accompagner de suppléments
de prix fixes. Ces variations de prix sont normales, puisqu’elles sont liées aux coûts de fourniture, et
elles diffèrent d’un combustible à l’autre. Elles ne sont pas très marquées pour les produits pétroliers
qui sont, par nature, faciles à entreposer, à transporter et à manutentionner, mais elles peuvent être
très prononcées dans le cas de l’électricité, du gaz naturel et du charbon. Pour ce dernier, les prix
sont de surcroît soumis à de très fortes variations géographiques, et la proximité d’installations
portuaires adaptées et d’autres infrastructures de transport et de manutention indispensables joue
un rôle décisif dans l’établissement des coûts de fourniture totaux, qui, dans certains cas, peuvent
être très élevés. Ici encore, le choix de conditions «moyennes» suppose un nivellement qui ne permet
pas de tenir compte de ce type de considérations.

Pour les besoins de l’analyse, l’année de référence choisie est l’an 2000 pendant lequel les conditions
sur les marchés de l’énergie ont été, à bien des égards, très différentes de celles que l’on a pu observer
pendant les dix dernières années (plus précisément depuis 1991). Depuis le début de l’été, on a assisté
à une forte remontée des cours du pétrole brut sur le marché international, accompagnée et souvent
provoquée par des mouvements de hausse encore plus marqués des prix au jour le jour des produits
pétroliers, et plus particulièrement des distillats moyens, dont l’importance est cruciale. Les prix des
importations de gaz naturel, qui restent encore assez étroitement liés, par le biais de formules de
fixation des prix, aux prix au jour le jour des produits pétroliers, ont également augmenté avec un
certain décalage dans le temps, mais les hausses du prix du gaz qui en découlent pour le
consommateur final restent relativement modérées. En revanche, ces mouvements ne semblent pas
avoir eu d’incidence sur les prix du charbon. Étant donné que l’analyse repose sur des prix annuels
moyens, elle fait clairement apparaître un bouleversement du classement des différents combustibles
sur la base de la compétitivité, qui résulte des événements précités, révélateurs d’un contexte plutôt
inhabituel. En outre, même si on a estimé que les prix du pétrole brut avoisinaient le niveau élevé de
36 euros jusqu’à la fin de l’année, il serait très risqué, compte tenu de la volatilité observée sur les
marchés tout récemment, d’en conclure que les prix relatifs et leurs conséquences pour la
compétitivité vont demeurer inchangés, même dans les toutes prochaines années.

Les réserves énoncées ci-dessus visent à mettre en garde contre une interprétation abusive des
résultats de l’analyse, notamment en ce qui concerne les niveaux de coûts absolus. En général, il faut
considérer qu’une différence de compétitivité relativement réduite indique que, dans des conditions
légèrement différentes (qui sont de toute façon incertaines pour les raisons exposées ci-dessus), le
classement serait très probablement modifié.

2. Production d’électricité

Aux fins de l’analyse relative à la production d’électricité, huit technologies différentes ont été
sélectionnées:

— une centrale de combustion en lit fluidisé sous pression (CLFP), qui constitue une des
technologies de charbon propre actuellement disponibles;
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— une centrale électrique monovalente au lignite, équipée de dispositifs de désulfuration, qui est

toujours la solution la plus répandue pour produire de l’électricité à partir de lignite. Pour

l’Irlande, la Finlande et la Suède, on a aussi classé dans cette catégorie les centrales fonctionnant

à la tourbe;

— une centrale monovalente au fioul lourd à faible teneur en soufre;

— une centrale à turbine à gaz à cycle combiné (TGCC), technologie qui, grâce à de très fortes

réductions des coûts d’investissement et à une amélioration spectaculaire du rendement global,

s’impose désormais comme la meilleure solution pour la production d’électricité, et ce dans des

situations très diverses en ce qui concerne la puissance requise;

— une centrale thermique monovalente utilisant comme combustible de la biomasse ou des

déchets, le type et le coût de la biomasse variant d’un pays à l’autre en fonction de conditions

liées à la structure industrielle (existence d’industries produisant des déchets utilisables), à la

présence d’une densité suffisante de déchets agricoles par kilomètre carré, à la possibilité

d’utiliser des plantations, etc.;

— de grandes éoliennes installées à terre sur des sites très ventés, où la disponibilité est donc un

peu plus élevée que la moyenne, ce qui ressort des statistiques pour les différents pays;

— des cellules solaires photovoltaïques, qui sont évidemment des applications à petite échelle, avec

des disponibilités différentes selon les trois zones d’ensoleillement (élevé, moyen et faible) qui, en

gros, correspondent respectivement aux pays du bassin méditerranéen, aux pays situés aux

latitudes moyennes et aux pays d’Europe septentrionale;

— une grande centrale nucléaire à réacteur à eau pressurisée (puissance supérieure à 1 gigawatt).

Les coûts de production ont été calculés pour trois durées de fonctionnement des installations

différentes (7 000 heures, 5 000 heures et 2 500 heures) qui, à titre indicatif, correspondent,

respectivement, à l’utilisation d’une installation industrielle à très forte consommation d’électricité, à

des utilisations industrielles à petite échelle ou à des services à forte intensité énergétique ainsi qu’à

une utilisation moyenne d’appareils ménagers.

Le tableau 1 illustre les coûts de production des différentes technologies pour une exploitation de

7 000 heures (les chiffres en gras indiquent la solution dont le coût est le «moindre»). Pour ce niveau

d’utilisation, il semble que, dans tous les pays à l’exception du Danemark, les solutions les plus

économiques soient les technologies de turbines à gaz et de combustion en lit fluidisé sous pression

(alimentée par de la houille importée). La technologie CLFP semble nettement plus avantageuse en

Allemagne et en Italie, alors que, en Belgique, aux Pays-Bas, en Finlande et au Royaume-Uni, la

technologie des turbines à gaz semble jouir d’un avantage compétitif encore plus marqué. Ces

différences sont presque exclusivement dues aux écarts constatés, selon les pays, dans les prix du gaz

naturel destiné à la production d’électricité. Même pour un taux d’utilisation aussi élevé, la

technologie des réacteurs nucléaires à eau pressurisée n’est pas une solution compétitive, et ce dans

la quasi-totalité des pays de l’UE, en raison des coûts d’investissement massifs qu’elle nécessite. La

seule exception est le cas de la France, où la rationalisation des procédures d’autorisation et de

construction, l’existence d’une infrastructure appropriée et l’expérience acquise par la pratique ont

permis de parvenir à des délais de construction et, partant, à des coûts nettement plus bas que

partout ailleurs dans l’UE. Toutefois, même en France, les réacteurs à eau pressurisée ne se révèlent

raisonnablement compétitifs que pour ce niveau de charge très élevé. Au Danemark, l’énergie

éolienne présente un intérêt économique incontestable du fait de la faiblesse des coûts et du

soutien politique approprié dont elle bénéficie, mais, dans tous les autres pays de l’Union, cette

technologie est loin de constituer la solution la plus économique.

La suppression des droits d’accises et des subventions n’a pas d’incidence significative sur le

classement des différentes solutions. Elle est essentiellement favorable aux turbines à gaz, puisque le

gaz naturel est lourdement taxé dans certains pays (au Danemark et, dans une moindre mesure, en



Allemagne et en Italie). Au Danemark, la technologie TGCC devient, de loin, la solution la plus
intéressante, alors qu’en Italie les coûts de production de la technologie TGCC se rapprochent
suffisamment des coûts de la technologie CLFP pour que l’on puisse en conclure que, dans les
régions éloignées d’installations portuaires spécialisées dans le transport du charbon, la technologie
TGCC serait préférable, même pour des taux d’utilisation si élevés. En Allemagne, même si la
suppression des subventions accordées au charbon indigène rend le recours au charbon plus
onéreux, ces subventions ne suffisaient déjà pas, de toute façon, pour rallier de nouveaux utilisateurs
au charbon allemand. Le tableau montre que, en ce qui concerne le choix de la technologie, les droits
d’accises (70) n’entraînent une distorsion du marché que dans les cas du Danemark et de l’Allemagne

(70) Dans le cas de l’Allemagne, le charbon indigène est subventionné.

Tableau 1 — Coût de production (en euros de 1990/kWh) des différentes technologies de production
d’électricité pour un fonctionnement de 7 000 heures

Avec accises/subventions

CLFP CLFP Centrale Centrale Centrale Énergie
(charbon (charbon monovalente monovalente

TGCC
monovalente

Éoliennes (*)
solaire

Nucléaire
importé) indigène) au lignite au fioul biomasse- photo-

déchets voltaïque (*)

Belgique 0,032 — — 0,050 0,028 0,037 0,048 0,483 0,040
Danemark 0,037 — — 0,098 0,041 0,039 0,034 0,644 0,059
Allemagne 0,032 0,038 0,040 0,055 0,038 0,043 0,045 0,483 0,051
Grèce 0,035 — 0,040 0,056 0,035 0,040 0,048 0,386 0,046
Espagne 0,036 0,050 0,038 0,053 0,035 0,043 0,047 0,386 0,047
France 0,032 0,041 0,039 0,056 0,032 0,040 0,040 0,386 0,034
Irlande 0,032 — 0,037 0,050 0,032 0,045 0,048 0,644 0,047
Italie 0,032 — — 0,049 0,038 0,040 0,048 0,386 0,050
Pays-Bas 0,036 — — 0,054 0,027 0,040 0,044 0,483 0,051
Autriche 0,036 — 0,040 0,054 0,034 0,036 0,048 0,483 0,059
Portugal 0,032 — — 0,049 0,034 0,043 0,048 0,386 0,059
Finlande 0,032 — 0,036 0,056 0,026 0,039 0,048 0,644 0,038
Suède 0,036 — 0,039 0,087 0,033 0,034 0,048 0,644 0,047
Royaume-Uni 0,032 0,045 — 0,055 0,026 0,038 0,044 0,483 0,043

Sans accises/subventions

CLFP CLFP Centrale Centrale Centrale Énergie
(charbon (charbon monovalente monovalente

TGCC
monovalente

Éoliennes (*)
solaire

Nucléaire
importé) indigène) au lignite au fioul biomasse- photo-

déchets voltaïque (*)

Belgique 0,032 — — 0,049 0,028 0,037 0,072 0,640 0,040
Danemark 0,036 — — 0,049 0,029 0,039 0,067 0,853 0,059
Allemagne 0,032 0,041 0,040 0,049 0,035 0,043 0,068 0,640 0,051
Grèce 0,035 — 0,040 0,048 0,035 0,040 0,072 0,512 0,046
Espagne 0,036 0,050 0,038 0,051 0,035 0,043 0,071 0,512 0,047
France 0,032 0,041 0,039 0,049 0,032 0,040 0,072 0,512 0,034
Irlande 0,032 — 0,037 0,049 0,032 0,045 0,072 0,853 0,047
Italie 0,032 — — 0,049 0,034 0,040 0,072 0,512 0,050
Pays-Bas 0,036 — — 0,050 0,026 0,040 0,072 0,640 0,051
Autriche 0,036 — 0,040 0,049 0,034 0,036 0,072 0,640 0,059
Portugal 0,032 — — 0,049 0,034 0,043 0,072 0,512 0,059
Finlande 0,032 — 0,036 0,049 0,026 0,039 0,072 0,853 0,038
Suède 0,036 — 0,039 0,052 0,033 0,034 0,072 0,853 0,047
Royaume-Uni 0,032 0,045 — 0,049 0,026 0,038 0,072 0,640 0,043

(*) Pour les productions intermittentes, la durée de 7 000 heures se rapporte à la disponibilité des équipements et non à la disponibilité globale, qui est
évidemment nettement plus faible et a été prise en considération dans les calculs.
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(dans les deux cas, en faveur du charbon et au détriment du gaz naturel). Cela s’explique en grande
partie par le fait que, dans la plupart des États membres de l’UE, les droits d’accises sur les
combustibles servant à la production d’électricité sont plutôt modérés (voire nuls dans de nombreux
cas), sauf dans le cas du fioul, qui n’est toutefois pas une solution compétitive.

Pour les centrales fonctionnant 5 000 heures, l’examen de la rentabilité des différentes technologies
de production d’électricité (voir tableau 2) révèle que la modestie des coûts d’investissement de la
technologie GTCC rend cette solution encore plus attrayante. Les seuls pays où les installations de
CLFP conservent un avantage compétitif incontesté sont l’Allemagne et l’Italie, principalement en
raison des droits d’accises existant dans ces pays. Cet avantage serait évidemment pratiquement
neutralisé en cas de suppression des droits d’accises et des subventions. Tous les autres types
d’installations considérés ne présentent aucun intérêt économique, avec ou sans droits d’accises et

Tableau 2 — Coût de production (en euros de 1990/kWh) des différentes
technologies de production d’électricité pour un fonctionnement 
de 5 000 heures

Avec accises/subventions

CLFP CLFP Centrale Centrale Centrale
(charbon (charbon monovalente monovalente

TGCC
monovalente

Nucléaire
importé) indigène) au lignite au fioul biomasse-

déchets

Belgique 0,039 — — 0,056 0,032 0,046 0,053
Danemark 0,045 — — 0,104 0,045 0,048 0,080
Allemagne 0,039 0,046 0,050 0,061 0,043 0,052 0,068
Grèce 0,042 — 0,049 0,062 0,039 0,049 0,062
Espagne 0,043 0,059 0,048 0,060 0,039 0,052 0,063
France 0,039 0,049 0,048 0,063 0,036 0,049 0,045
Irlande 0,039 — 0,046 0,057 0,036 0,054 0,063
Italie 0,039 — — 0,055 0,043 0,049 0,067
Pays-Bas 0,043 — — 0,061 0,031 0,049 0,069
Autriche 0,043 — 0,050 0,061 0,039 0,045 0,080
Portugal 0,039 — — 0,055 0,039 0,052 0,080
Finlande 0,039 — 0,045 0,062 0,030 0,048 0,050
Suède 0,043 — 0,048 0,094 0,038 0,041 0,063
Royaume-Uni 0,040 0,053 — 0,062 0,030 0,048 0,057

Sans accises/subventions

CLFP CLFP Centrale Centrale Centrale
(charbon (charbon monovalente monovalente

TGCC
monovalente

Nucléaire
importé) indigène) au lignite au fioul biomasse-

déchets

Belgique 0,039 — — 0,055 0,032 0,046 0,053
Danemark 0,043 — — 0,055 0,034 0,048 0,080
Allemagne 0,039 0,049 0,050 0,055 0,039 0,052 0,068
Grèce 0,042 — 0,049 0,055 0,039 0,049 0,062
Espagne 0,043 0,059 0,048 0,058 0,039 0,052 0,063
France 0,039 0,049 0,048 0,055 0,036 0,049 0,045
Irlande 0,039 — 0,046 0,055 0,036 0,054 0,063
Italie 0,039 — — 0,055 0,039 0,049 0,067
Pays-Bas 0,043 — — 0,056 0,030 0,049 0,069
Autriche 0,043 — 0,050 0,055 0,039 0,045 0,080
Portugal 0,039 — — 0,055 0,039 0,052 0,080
Finlande 0,039 — 0,045 0,055 0,030 0,048 0,050
Suède 0,043 — 0,048 0,058 0,038 0,041 0,063
Royaume-Uni 0,040 0,053 — 0,055 0,030 0,048 0,057



subventions. Ce résultat est dû au fait que, pour des durées de fonctionnement plus courtes, le prix
du combustible joue un rôle moins important dans les coûts d’exploitation totaux.

Ces observations sont confirmées dans l’hypothèse d’un fonctionnement de 2 500 heures, pour
lequel la technologie GTCC devient de loin, et dans tous les pays, la solution la plus compétitive. La
présence de droits d’accises ou de subventions n’entraîne pas de distorsion du marché en ce qui
concerne le choix des producteurs (voir tableau 3).

La pression fiscale qui s’exerce sur les combustibles destinés à la production d’électricité est, dans
l’ensemble, relativement modérée, car les pouvoirs publics sont généralement réticents à taxer ce
qui, en fait, contribue à la production. La seule exception notable à cette règle est, dans la plupart 
des pays, la taxation du fioul lourd introduite dans le passé en réaction aux chocs pétroliers des

Tableau 3 — Coût de production (en euros de 1990/kWh) des différentes
technologies de production d’électricité pour un fonctionnement 
de 2 500 heures

Avec accises/subventions

CLFP CLFP Centrale Centrale Centrale
(charbon (charbon monovalente monovalente

TGCC
monovalente

Nucléaire
importé) indigène) au lignite au fioul biomasse-

déchets

Belgique 0,065 — — 0,079 0,047 0,078 0,098
Danemark 0,071 — — 0,127 0,061 0,080 0,153
Allemagne 0,065 0,076 0,082 0,084 0,059 0,084 0,129
Grèce 0,067 — 0,080 0,084 0,054 0,080 0,116
Espagne 0,070 0,088 0,080 0,082 0,055 0,084 0,120
France 0,065 0,079 0,080 0,085 0,052 0,081 0,084
Irlande 0,065 — 0,078 0,079 0,049 0,086 0,119
Italie 0,065 — — 0,078 0,059 0,082 0,127
Pays-Bas 0,070 — — 0,083 0,047 0,081 0,130
Autriche 0,070 — 0,082 0,083 0,054 0,078 0,153
Portugal 0,065 — — 0,078 0,054 0,084 0,153
Finlande 0,065 — 0,078 0,085 0,046 0,081 0,093
Suède 0,070 — 0,080 0,116 0,054 0,068 0,118
Royaume-Uni 0,066 0,083 — 0,084 0,046 0,080 0,107

Sans accises/subventions

CLFP CLFP Centrale Centrale Centrale
(charbon (charbon monovalente monovalente

TGCC
monovalente

Nucléaire
importé) indigène) au lignite au fioul biomasse-

déchets

Belgique 0,065 — — 0,078 0,047 0,078 0,098
Danemark 0,070 — — 0,078 0,050 0,080 0,153
Allemagne 0,065 0,079 0,082 0,078 0,055 0,084 0,129
Grèce 0,067 — 0,080 0,077 0,054 0,080 0,116
Espagne 0,070 0,088 0,080 0,080 0,055 0,084 0,120
France 0,065 0,079 0,080 0,078 0,052 0,081 0,084
Irlande 0,065 — 0,078 0,078 0,049 0,086 0,119
Italie 0,065 — — 0,078 0,055 0,082 0,127
Pays-Bas 0,070 — — 0,078 0,046 0,081 0,130
Autriche 0,070 — 0,082 0,078 0,054 0,078 0,153
Portugal 0,065 — — 0,078 0,054 0,084 0,153
Finlande 0,065 — 0,078 0,078 0,046 0,081 0,093
Suède 0,070 — 0,080 0,080 0,054 0,068 0,118
Royaume-Uni 0,066 0,083 — 0,078 0,046 0,080 0,107
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années 70 et du début des années 80 afin d’accélérer l’abandon d’un combustible considéré comme

peu sûr pour le remplacer par d’autres solutions, par ailleurs nombreuses dans ce secteur.

Aujourd’hui, ce processus de substitution touche à sa fin et les installations au fioul comparées aux

nouveaux types d’installations actuellement disponibles présentent des inconvénients tels que cette

solution est totalement dépourvue d’attrait pour le choix de nouveaux équipements, même sans

taxes sur le fioul. Actuellement, il n’y a donc plus de rapport entre la taxe et le choix du combustible

(et cette taxe est de plus en plus inutile, même comme source de recettes fiscales).

D’une manière générale, on constate que la technologie TGCC est nettement supérieure aux autres

sur le plan de la compétitivité dans presque tous les pays de l’UE, et ce pour des taux d’utilisation

très divers. Cette supériorité est encore plus marquée en cas de supression des taxes et des

subventions. Les subventions et les aides accordées aux formes d’énergie renouvelables, et

notamment à l’énergie éolienne, contribuent de manière significative à les rendre plus attrayantes.

Cependant, à quelques exceptions près, le coût de ces technologies reste élevé et le niveau d’aide

n’est pas suffisant pour en faire des solutions de remplacement qu’on puisse raisonnablement

envisager de généraliser.

En conclusion, les niveaux actuels des droits d’accises et des subventions dans le secteur de la

production d’électricité ne semblent pas avoir d’incidence significative sur la compétitivité des

combustibles et des technologies dans ce secteur.

3. Production de vapeur par chaudières industrielles

L’analyse a porté sur quatre types de chaudières industrielles différents, à savoir des chaudières

fonctionnant au charbon, au fioul, au diesel et au gaz naturel. En outre, elle a aussi examiné trois types

d’installations de cogénération bien caractéristiques: une installation CLFP au charbon, une installation

au fioul lourd et une installation TGCC. Les installations de cogénération TGCC peuvent atteindre des

rendements thermiques globaux très élevés pour la production d’électricité et, grâce à l’injection de

combustible supplémentaire dans la chaudière de récupération, elles permettent de produire de la

vapeur à très haute température utilisable pour les applications industrielles classiques faisant appel à

la vapeur. Pour calculer les coûts relatifs aux installations de cogénération, on a calculé les coûts totaux

de production de vapeur et d’électricité et on a ensuite déduit la valeur de l’électricité produite. Pour

le calcul de cette valeur, on a pris comme référence le coût minimal unitaire du kilowattheure tel qu’il

est présenté dans les tableaux 1, 2 et 3. En d’autres termes, il représente le prix minimal auquel le

producteur d’électricité et de chaleur peut raisonnablement s’attendre à vendre l’électricité. Il est

évident que, si l’électricité était utilisée pour satisfaire la demande de l’installation industrielle au lieu

d’être vendue à l’extérieur, les économies de coûts réalisées pourraient être plus substantielles, ce qui

permettrait de réduire le coût de production de la vapeur en conséquence.

Comme dans le cas de la production d’électricité, les coûts d’exploitation des différents systèmes 

de production de vapeur ont été calculés pour un fonctionnement de 7 000, de 5 000 et de 

2 500 heures, ce qui correspond à une demande de vapeur industrielle respectivement très élevée,

normale (deux postes) et très faible. Les résultats de la comparaison des coûts de production 

de vapeur avec (with) ou sans (without) accises sont présentés dans les tableaux 4, 5 et 6.

À l’examen des tableaux figurant ci-après, le trait le plus frappant est, sur le plan de la rentabilité, la

supériorité de toutes les formes de cogénération par rapport aux chaudières produisant uniquement

de la vapeur, et ce pour tous les pays, pour toutes les durées de fonctionnement et avec ou sans

droits d’accises. Cela est incontestablement dû aux rendements globaux très élevés qui caractérisent

les systèmes de cogénération et à leurs coûts très compétitifs. Cet avantage souvent écrasant ne

signifie pas, cependant, que la cogénération puisse actuellement enlever la totalité du marché des

nouveaux équipements de production de vapeur. Une des principales conditions nécessaires à cet

effet serait la mise en place d’un régime institutionnel et réglementaire adéquat, qui permettrait de

vendre l’électricité excédentaire au réseau d’interconnexion. En outre, les installations de

cogénération sont caractérisées par l’importance des économies d’échelle, ce qui pourrait constituer

un frein à leur adoption pour des besoins de vapeur de faible envergure.



Parmi les installations de cogénération étudiées, c’est l’installation TGCC au gaz naturel qui semble la

plus rentable dans la majorité des cas, et sa supériorité économique s’accroît avec la suppression des

droits d’accises et la diminution du taux d’utilisation. Cela est dû au niveau des coûts

d’investissement, beaucoup moins élevé dans le cas des installations de cogénération par TGCC que

dans celui de la technologie CLFP. Pour les durées de fonctionnement plus élevées, les installations

CLFP semblent jouir d’un avantage compétitif important dans certains pays (Danemark, Allemagne,

Italie et Portugal) où le gaz naturel est cher, souvent en raison de la taxation. Ces avantages

persistent dans certains cas (Allemagne et Italie) pour une durée d’exploitation de 5 000 heures (bien

que, dans ce cas, ils disparaissent lorsqu’on supprime les droits d’accises). Dans certains pays, la

technologie de cogénération au charbon semble plus avantageuse, mais il faut nuancer cette

appréciation, car les installations doivent se trouver dans des zones qui disposent d’un accès facile à

Tableau 4 — Coût de production (en euros de 1990/kWh) de vapeur en chaudières
industrielles pour 7 000 heures de fonctionnement

Avec accises/subventions

Installation de production combinée Chaudière
électricité-chaleur industrielle

CLFP Centrale
(charbon monovalente TGCC Charbon Fioul Gaz naturel
importé) au fioul

Belgique 0,009 0,032 0,005 0,018 0,022 0,014
Danemark 0,009 0,085 0,014 0,019 0,047 0,022
Allemagne 0,005 0,034 0,014 0,037 0,023 0,019
Grèce 0,006 0,032 0,005 0,020 0,026 0,019
Espagne 0,007 0,029 0,006 0,019 0,024 0,016
France 0,005 0,036 0,005 0,024 0,026 0,016
Irlande 0,005 0,029 0,007 0,019 0,022 0,020
Italie 0,005 0,026 0,014 0,016 0,027 0,019
Pays-Bas 0,015 0,038 0,004 0,018 0,025 0,015
Autriche 0,008 0,031 0,006 0,018 0,024 0,017
Portugal 0,005 0,026 0,008 0,018 0,026 0,017
Finlande 0,011 0,041 0,003 0,022 0,026 0,014
Suède 0,009 0,072 0,005 0,018 0,041 0,017
Royaume-Uni 0,012 0,041 0,003 0,019 0,027 0,014

Sans accises/subventions

Installation de production combinée Chaudière
électricité-chaleur industrielle

CLFP Centrale
(charbon monovalente TGCC Charbon Fioul Gaz naturel
importé) au fioul

Belgique 0,009 0,030 0,005 0,018 0,021 0,014
Danemark 0,013 0,029 0,004 0,015 0,021 0,015
Allemagne 0,005 0,026 0,009 0,037 0,021 0,017
Grèce 0,006 0,023 0,005 0,019 0,023 0,018
Espagne 0,007 0,026 0,006 0,018 0,023 0,016
France 0,005 0,026 0,005 0,024 0,022 0,016
Irlande 0,005 0,026 0,007 0,019 0,021 0,020
Italie 0,005 0,026 0,008 0,016 0,022 0,018
Pays-Bas 0,016 0,033 0,003 0,018 0,022 0,014
Autriche 0,008 0,024 0,006 0,018 0,021 0,017
Portugal 0,005 0,026 0,008 0,018 0,024 0,017
Finlande 0,011 0,032 0,003 0,015 0,021 0,012
Suède 0,009 0,028 0,005 0,018 0,023 0,017
Royaume-Uni 0,012 0,032 0,003 0,019 0,023 0,014
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des installations portuaires adaptées à l’importation de charbon, et être situées à une distance

considérable des zones habitées, pour des raisons liées à la qualité de l’air. La technologie de

cogénération au fioul est caractérisée par des rendements de conversion faibles et elle ne peut donc

pas soutenir la concurrence avec les technologies au charbon (et encore moins au gaz), même pour

des durées de fonctionnement peu élevées et même en l’absence de droits d’accises.

Comme l’indique le paragraphe figurant ci-dessus, les chaudières qui produisent uniquement de la

vapeur sont nettement désavantagées sur le plan de la compétitivité par rapport à la cogénération,

mais cette dernière technologie n’est pas une solution valable dans tous les cas. La supériorité du gaz

naturel en tant que combustible sur le segment de la production de vapeur seule est plus

généralisée que celle de la technologie TGCC sur le segment de la cogénération. Même pour des

Tableau 5 — Coût de production (en euros de 1990/kWh) de vapeur en chaudières
industrielles pour 5 000 heures de fonctionnement

Avec accises/subventions

Installation de production combinée Chaudière
électricité-chaleur industrielle

CLFP Centrale
(charbon monovalente TGCC Charbon Fioul Gaz naturel
importé) au fioul

Belgique 0,013 0,034 0,005 0,020 0,023 0,014
Danemark 0,007 0,081 0,008 0,021 0,048 0,022
Allemagne 0,006 0,034 0,011 0,039 0,024 0,020
Grèce 0,010 0,035 0,006 0,023 0,027 0,020
Espagne 0,011 0,032 0,006 0,021 0,025 0,017
France 0,008 0,038 0,005 0,027 0,027 0,017
Irlande 0,009 0,032 0,008 0,021 0,024 0,021
Italie 0,006 0,026 0,011 0,019 0,029 0,020
Pays-Bas 0,019 0,041 0,004 0,020 0,026 0,016
Autriche 0,012 0,034 0,006 0,021 0,026 0,017
Portugal 0,006 0,026 0,006 0,020 0,028 0,017
Finlande 0,015 0,044 0,004 0,024 0,028 0,014
Suède 0,013 0,075 0,006 0,020 0,043 0,017
Royaume-Uni 0,016 0,043 0,004 0,022 0,028 0,014

Sans accises/subventions

Installation de production combinée Chaudière
électricité-chaleur industrielle

CLFP Centrale
(charbon monovalente TGCC Charbon Fioul Gaz naturel
importé) au fioul

Belgique 0,013 0,033 0,005 0,020 0,023 0,014
Danemark 0,016 0,031 0,005 0,018 0,023 0,015
Allemagne 0,006 0,026 0,006 0,039 0,023 0,017
Grèce 0,010 0,026 0,006 0,022 0,024 0,019
Espagne 0,011 0,029 0,006 0,020 0,024 0,017
France 0,009 0,029 0,005 0,027 0,023 0,017
Irlande 0,009 0,029 0,008 0,021 0,023 0,021
Italie 0,006 0,026 0,006 0,019 0,023 0,018
Pays-Bas 0,020 0,036 0,004 0,020 0,023 0,015
Autriche 0,012 0,026 0,006 0,021 0,023 0,017
Portugal 0,006 0,026 0,006 0,020 0,025 0,017
Finlande 0,015 0,035 0,004 0,018 0,023 0,012
Suède 0,013 0,031 0,006 0,020 0,024 0,017
Royaume-Uni 0,016 0,035 0,004 0,022 0,025 0,014



durées de fonctionnement très longues et dans des pays où le prix du gaz pour les utilisateurs

industriels est particulièrement élevé (Danemark, Irlande et Italie), l’avantage relatif dont jouissent les

chaudières au charbon est léger et il est pratiquement anéanti si on supprime les droits d’accises.

Pour des utilisations de 2 500 heures par an, les chaudières au fioul lourd peuvent être compétitives

par rapport aux chaudières au charbon dans plusieurs pays, et cette tendance se confirme nettement

en cas de suppression des droits d’accises. Cependant, ce n’est jamais le cas dans aucun pays par

rapport à des équipements fonctionnant au gaz naturel.

D’une manière générale, les droits d’accises et les subventions qui existent dans le secteur de la

production de vapeur industrielle semblent encourager quelque peu le recours au charbon dans les

cas de taux d’utilisation très élevés. Il semble que ce soit précisément dans ce but que les structures

Tableau 6 — Coût de production (en euros de 1990/kWh) de vapeur en chaudières
industrielles pour 2 500 heures de fonctionnement

Avec accises/subventions

Installation de production combinée Chaudière
électricité-chaleur industrielle

CLFP Centrale
(charbon monovalente TGCC Charbon Fioul Gaz naturel
importé) au fioul

Belgique 0,027 0,044 0,007 0,029 0,028 0,017
Danemark 0,020 0,090 0,008 0,030 0,053 0,025
Allemagne 0,015 0,039 0,007 0,048 0,029 0,022
Grèce 0,023 0,046 0,007 0,032 0,032 0,023
Espagne 0,024 0,041 0,007 0,030 0,030 0,020
France 0,022 0,047 0,006 0,036 0,032 0,020
Irlande 0,025 0,043 0,011 0,031 0,028 0,024
Italie 0,015 0,031 0,007 0,028 0,034 0,023
Pays-Bas 0,033 0,050 0,004 0,029 0,031 0,018
Autriche 0,025 0,043 0,006 0,030 0,030 0,020
Portugal 0,020 0,036 0,006 0,029 0,032 0,020
Finlande 0,028 0,053 0,004 0,033 0,032 0,017
Suède 0,026 0,084 0,006 0,029 0,047 0,020
Royaume-Uni 0,029 0,052 0,004 0,031 0,033 0,017

Sans accises/subventions

Installation de production combinée Chaudière
électricité-chaleur industrielle

CLFP Centrale
(charbon monovalente TGCC Charbon Fioul Gaz naturel
importé) au fioul

Belgique 0,027 0,043 0,007 0,029 0,027 0,017
Danemark 0,030 0,040 0,005 0,027 0,027 0,018
Allemagne 0,019 0,035 0,007 0,048 0,027 0,020
Grèce 0,023 0,036 0,007 0,031 0,029 0,022
Espagne 0,024 0,038 0,007 0,029 0,029 0,020
France 0,022 0,038 0,006 0,036 0,028 0,020
Irlande 0,025 0,041 0,011 0,031 0,027 0,024
Italie 0,019 0,035 0,006 0,028 0,028 0,021
Pays-Bas 0,034 0,045 0,004 0,029 0,028 0,018
Autriche 0,025 0,036 0,006 0,030 0,027 0,020
Portugal 0,020 0,036 0,006 0,029 0,030 0,020
Finlande 0,028 0,044 0,004 0,027 0,027 0,015
Suède 0,026 0,040 0,006 0,029 0,029 0,020
Royaume-Uni 0,029 0,044 0,004 0,031 0,029 0,017



103102

SÉCURITÉ D’APPROVISIONNEMENT ÉNERGÉTIQUE

de ces taxes ont été conçues, dans un souci de diversifier l’approvisionnement du secteur industriel
afin d’accroître la sécurité énergétique. L’apparition de technologies au gaz nécessitant de faibles
coûts d’investissement, tels que la cogénération TGCC, qui permettent des rendements thermiques
très élevés a, dans une large mesure, neutralisé la discrimination qui avait été introduite dans les
circonstances précitées. Par conséquent, il semble que les choix soient assez peu influencés par les
mesures fiscales dans ce secteur, à l’exception de certains segments extrêmement localisés.

4. Chauffage des locaux dans le secteur résidentiel

Pour évaluer l’incidence des droits d’accises sur le choix des ménages en ce qui concerne les
équipements de chauffage, l’étude a examiné trois technologies, à savoir le chauffage central au fioul
domestique, le chauffage central au gaz naturel et les pompes à chaleur électriques. Elle a utilisé
comme habitation- type un logement d’une surface de 90 mètres carrés. L’étude a également tenu
compte des différences de conditions météorologiques entre les États membres puisque la rigueur
du climat influence le taux d’utilisation des équipements installés. Le tableau 7 présente les résultats
de cette analyse.

Tableau 7 — Coûts de production annualisés (en euros de 1990/tep utile) 
pour le chauffage dans le secteur résidentiel

Avec accises/subventions Sans accises/subventions

Fioul Gaz naturel Électricité Fioul Gaz naturel Électricité

Belgique 511 441 952 484 415 936
Danemark 875 821 1 636 477 404 718
Allemagne 574 468 851 478 429 782
Grèce 891 470 845 532 470 845
Espagne 662 562 1 035 550 553 1 001
France 606 442 1 092 489 437 1 006
Irlande 525 478 708 459 478 708
Italie 1 097 738 851 513 432 744
Pays-Bas 558 460 806 467 353 611
Autriche 614 533 1 124 508 456 1 041
Portugal 673 513 1 219 574 513 1 218
Finlande 583 303 603 478 267 522
Suède 824 448 911 495 448 719
Royaume-Uni 488 402 741 432 402 741

De nouveau, il semble que le chauffage central au gaz naturel constitue le meilleur choix pour les
nouvelles installations dans le secteur résidentiel communautaire. Cependant, il faut nuancer cette
affirmation en apportant deux précisions très importantes figurant ci-après:

• Le taux de raccordement des foyers au réseau de distribution de gaz naturel varie énormément
d’un pays à l’autre. Ainsi, en Grèce, au Portugal, en Finlande et en Suède, ce taux est si faible que
la possibilité de choisir ce type de combustible est pratiquement inexistante pour les ménages.
Au Danemark et en Espagne, pour des raisons différentes, la couverture assurée par le réseau est
très faible. Même dans les pays où le marché du gaz dans le secteur résidentiel a atteint le stade
de la maturité, le réseau ne dessert pas toutes les localités et, dans certains cas, il est peu
probable que des extensions seront créées, car les coûts à engager seraient très élevés et parce
que les prévisions de demande ne sont pas suffisantes pour justifier ce développement.

• Comme nous l’avons indiqué dans l’introduction, l’an 2000 n’a pas réellement été une année
type, dans la mesure où les prix des produits pétroliers comme le fioul domestique ont connu



une très forte hausse, alors que l’augmentation a été beaucoup plus modérée pour les prix du

gaz naturel. Ces écarts risquent de ne pas se maintenir, même dans un très proche avenir.

En ce qui concerne les principaux systèmes en concurrence (installations au gaz naturel et au fioul),

les droits d’accises semblent n’avoir que peu d’incidence sur les choix. Les seules exceptions sont les

cas de l’Espagne et de l’Irlande où, comme cela a déjà été signalé, le réseau de distribution de gaz au

secteur résidentiel n’est de toute manière pas suffisamment développé pour que le recours au gaz

soit une possibilité offerte à la majorité des foyers. Cette relative insensibilité semble être

principalement due au fait que, dans une large mesure, la taxation des combustibles destinés aux

consommateurs résidentiels ne semble pas discriminatoire. C’est particulièrement vrai dans les pays

où les niveaux de taxation sont très élevés (Danemark et Italie), où les deux principaux combustibles

sont aussi lourdement taxés l’un que l’autre.

Cette apparente stabilité des choix, quelle que soit la situation en matière de droits d’accises, pourrait

être sérieusement ébranlée si les prix des produits pétroliers étaient bas (comme cela était encore le

cas tout récemment) et les prix du gaz naturel à peine plus bas que ceux qui ont été utilisés dans la

présente étude. Dans ce cas, on pourrait affirmer que les mesures de taxation destinées à dissuader

les consommateurs d’utiliser des produits pétroliers remplissent bien leur fonction.

La technologie des pompes à chaleur électriques, qui fait partie des possibilités envisagées par

l’étude, semble être exclue, pour des raisons de compétitivité, indépendamment des droits d’accises.

Toutefois, dans le cas de la Finlande et de la Suède, étant donné que le réseau de distribution de gaz

au secteur résidentiel n’est pas développé, elle pourrait devenir une solution valable, à condition que

les taxes sur le fioul domestique soient maintenues (à des taux pénalisants dans le cas de la Suède).

5. Voitures particulières

Dans le secteur des transports, l’étude s’est cantonnée au segment des voitures particulières, qui

revêt une importance cruciale et sur lequel les produits pétroliers (essence, gazole, GPL) exercent

actuellement une domination écrasante. Ce segment fait l’objet d’une attention considérable du

point de vue stratégique, pour des motifs liés à la sécurité énergétique (puisqu’il est l’un des

principaux responsables de l’augmentation des importations de pétrole), mais aussi en raison des

coûts externes très élevés (encombrements et pollution) qui lui sont associés.

L’étude a pris pour base une voiture «moyenne» représentative en ce qui concerne la taille et

l’équipement. Elle n’a pas établi de distinction entre les pays pour le kilométrage moyen parcouru,

même s’il est évident qu’il existe des différences sur ce plan, afin que les chiffres restent comparables

dans tous les pays. Toutefois, elle tient compte de différences relatives à la consommation au

kilomètre dans les différents États membres, car ces dernières résultent d’un certain nombre de

caractéristiques essentielles, telles que les conditions de conduite (parcours urbain ou non urbain,

encombrements sur les routes, etc.) ainsi que les préférences des consommateurs en ce qui concerne

la puissance des véhicules.

L’analyse fiscale ne s’est pas limitée aux taxes sur les carburants, mais elle a également pris en

considération les taxes à l’acquisition du véhicule (taxes à l’immatriculation) ainsi que les taxes

annuelles de circulation. La taxe à l’immatriculation est très importante pour la détermination du

coût total d’utilisation d’un véhicule parce qu’elle est basée sur le prix du véhicule, qui représente lui-

même un pourcentage élevé des coûts sur la totalité du cycle de vie. Ces taxes varient

considérablement d’un pays à l’autre en dépit des pressions dans le sens d’une harmonisation

communautaire qui se sont exercées dans les années 90. Le Danemark, la Grèce, le Portugal et la

Finlande appliquent des taxes très élevées lors de l’immatriculation, sous une forme ou une autre, ce

qui explique en partie pourquoi, dans la plupart de ces pays, le taux de motorisation est inférieur à

celui auquel on pourrait s’attendre, compte tenu du revenu per capita par rapport à d’autres États

membres. À l’inverse, la Belgique, l’Allemagne, la France, l’Italie et le Royaume-Uni n’appliquent pas de

taxe à l’immatriculation en dehors de la TVA (qui n’est pas prise en considération dans l’analyse de

sensibilité en cas de suppression des taxes réalisée dans le cadre de cette étude consacrée aux droits
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d’accises). Les taxes de circulation peuvent aussi représenter un élément important des coûts
d’utilisation d’un véhicule. C’est particulièrement vrai en Irlande et aux Pays-Bas, mais aussi au
Danemark, en Allemagne et au Royaume-Uni. En revanche, ces taxes sont très faibles en Italie et au
Portugal. Certains pays appliquent également des taxes spéciales sur les contrats d’assurance
automobile, et beaucoup imposent des droits de péage pour l’utilisation d’autoroutes et d’autres
infrastructures de transport (ponts, tunnels, etc.). La présente analyse ne tient pas compte de ces
éléments de coût, car leur imputation sur les coûts d’utilisation de voitures particulières s’est révélée
difficile. En outre, leur importance reste moindre par rapport à celle des taxes à l’immatriculation et
des taxes de circulation.

Quatre types de moteur ont été examinés aux fins de la présente analyse, à savoir un moteur à
essence classique, un moteur diesel, un moteur au gaz de pétrole liquéfié (GPL) disponible, bien que
sa diffusion soit limitée, dans la plupart des pays, et un moteur au méthanol dont le réseau de
distribution est aujourd’hui pratiquement inexistant. Cette dernière motorisation a cependant été
retenue pour l’étude, car elle représente la technologie non pétrolière actuellement la plus proche
du stade de la commercialisation. On a pris comme hypothèse un méthanol obtenu à partir de gaz
naturel avec un rendement de 70 %, taxé au même taux que l’essence, afin de préserver la neutralité
fiscale. Les véhicules à moteur diesel, bien que plus économiques, sont aussi plus lourds et plus chers
que les voitures à moteur à essence. De la même manière, les véhicules au GPL et au méthanol sont
plus chers à la construction que les véhicules à moteur à essence.

En ce qui concerne le kilométrage annuel des véhicules, deux hypothèses ont été examinées, à savoir
un kilométrage annuel de 18 000 kilomètres, qui correspond à peu près à la moyenne
communautaire pour les moteurs diesels, et un kilométrage annuel de 13 000 kilomètres, qui
correspond à peu près à la moyenne communautaire pour les moteurs à essence.

Les tableaux figurant ci-après présentent les comparaisons de coûts entre les différents types de
véhicules pour les deux kilométrages considérés, avec et sans droits d’accises.

L’examen de ces chiffres montre de manière frappante à quel point les taxes influent sur les coûts
totaux d’utilisation des voitures particulières. Dans la plupart des cas, elles font à peu près doubler
ces coûts, mais dans certains pays (notamment le Danemark, l’Irlande et les Pays-Bas) qui ont
introduit des régimes de fiscalité sur les automobiles volontaristes très dissuasifs pour les utilisateurs
de voitures particulières, elles multiplient les coûts par trois. Il est incontestable que les mesures

Tableau 8 — Coût au kilomètre (en euros de 1990/km parcouru) pour un kilométrage
annuel moyen de 13 000 km/an)

Avec accises/subventions Sans accises/subventions

Diesel Essence GPL Méthanol Diesel Essence GPL Méthanol

Belgique 0,626 0,618 0,635 0,649 0,344 0,314 0,370 0,328
Danemark 0,976 0,918 1,044 0,970 0,343 0,313 0,375 0,327
Allemagne 0,629 0,619 0,653 0,654 0,341 0,309 0,369 0,324
Grèce 0,730 0,688 0,770 0,723 0,341 0,315 0,374 0,328
Espagne 0,490 0,470 0,547 0,496 0,341 0,310 0,372 0,324
France 0,495 0,487 0,511 0,522 0,341 0,309 0,372 0,324
Irlande 0,884 0,841 0,915 0,874 0,341 0,308 0,364 0,323
Italie 0,426 0,409 0,447 0,439 0,340 0,309 0,368 0,324
Pays-Bas 0,929 0,911 0,945 0,950 0,344 0,316 0,363 0,330
Autriche 0,570 0,547 0,602 0,581 0,345 0,317 0,373 0,330
Portugal 0,592 0,553 0,634 0,588 0,339 0,312 0,372 0,327
Finlande 0,778 0,739 0,805 0,785 0,344 0,311 0,367 0,326
Suède 0,581 0,568 0,597 0,608 0,350 0,322 0,374 0,335
Royaume-Uni 0,726 0,702 0,726 0,743 0,345 0,312 0,381 0,326



fiscales freinent sérieusement l’évolution du taux de motorisation et d’utilisation des véhicules et
que, en l’absence de taxes, on pourrait s’attendre à ce que la croissance de ce taux, déjà prononcée,
devienne inexorable.

Par rapport à cette observation d’ordre général, l’incidence des droits d’accises sur le choix du type
de véhicule semble relativement mineure. Les écarts importants entre les droits d’accises sur
l’essence et sur le diesel, destinés à introduire une discrimination favorable aux transports routiers
commerciaux, qui caractérisaient certains pays par le passé, se sont considérablement réduits ces
dernières années. Ils se sont encore amoindris, de surcroît, pendant le second semestre de 2000, en
raison du niveau particulièrement élevé des prix du gazole au départ des raffineries, même dans des
pays traditionnellement attachés au diesel, tels que la Belgique, l’Espagne, la France et l’Italie. Par
conséquent, et compte tenu du prix d’achat plus élevé des véhicules, la motorisation diesel n’est que
légèrement plus économique que la motorisation essence, et ce dans un petit nombre de pays
seulement (Belgique, Allemagne et France), même pour un kilométrage de 18 000 kilomètres par an.
La situation serait différente si l’on prenait comme base un kilométrage plus élevé que la moyenne,
mais cela sortirait quelque peu du champ de la présente étude. En tout cas, le léger avantage dont
jouit la motorisation diesel dans certains pays disparaît lorsque les droits d’accises sont supprimés,
car le prix d’achat plus élevé fait plus qu’annuler l’économie potentielle de carburant.

Le GPL semble raisonnablement compétitif dans certains pays tels que la Belgique, la Suède et, dans
une moindre mesure, la France, pour le kilométrage le plus élevé. Cependant, ces légers avantages,
qui sont dus à une taxation discriminatoire, disparaissent en l’absence de droits d’accises, balayés par
le niveau plus élevé du prix d’achat du véhicule.

Les véhicules au méthanol, qui, comme cela a été indiqué plus haut, sont encore une possibilité
plutôt théorique, sont handicapés par leur prix d’achat plus élevé, mais ils deviennent compétitifs, au
moins par rapport aux véhicules à moteur diesel, si tous les droits d’accises sont supprimés. Cette
éventualité est cependant hautement improbable, compte tenu de l’importance que revêtent les
taxes sur les carburants destinés au transport pour les recettes fiscales. L’analyse montre bien que,
pour accroître la diffusion du méthanol en tant que carburant de substitution, il faudrait introduire
une discrimination fiscale en sa faveur. Cette discrimination pourrait toutefois n’être que d’ampleur
modeste.

Tableau 9 — Coût au kilomètre (en euros de 1990/km parcouru) pour un kilométrage
annuel moyen de 18 000 km/an

Avec accises/subventions Sans accises/subventions

Diesel Essence GPL Méthanol Diesel Essence GPL Méthanol

Belgique 0,463 0,464 0,464 0,491 0,253 0,234 0,272 0,243
Danemark 0,716 0,680 0,765 0,722 0,253 0,233 0,276 0,243
Allemagne 0,465 0,466 0,481 0,496 0,251 0,229 0,270 0,239
Grèce 0,536 0,511 0,563 0,538 0,251 0,235 0,276 0,244
Espagne 0,363 0,353 0,412 0,375 0,251 0,230 0,273 0,240
France 0,368 0,370 0,376 0,400 0,250 0,230 0,274 0,240
Irlande 0,647 0,619 0,666 0,645 0,251 0,228 0,266 0,238
Italie 0,318 0,311 0,331 0,336 0,250 0,230 0,270 0,239
Pays-Bas 0,682 0,677 0,687 0,710 0,254 0,236 0,265 0,245
Autriche 0,423 0,413 0,444 0,441 0,255 0,237 0,275 0,246
Portugal 0,435 0,413 0,465 0,440 0,249 0,233 0,274 0,242
Finlande 0,572 0,552 0,585 0,589 0,253 0,232 0,269 0,241
Suède 0,434 0,434 0,439 0,468 0,259 0,242 0,276 0,250
Royaume-Uni 0,543 0,530 0,535 0,566 0,255 0,232 0,283 0,242
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ANNEXE 3

LE CHARBON
APRÈS L’EXPIRATION DU TRAITÉ
INSTITUANT LA COMMUNAUTÉ

EUROPÉENNE DU CHARBON 
ET DE L’ACIER (CECA)

Le marché mondial du charbon est un marché stable, caractérisé par une abondance des ressources
et une grande diversité géopolitique de l’offre. Même à long terme et dans une situation de
demande mondiale croissante, le risque d’une rupture prolongée d’approvisionnement, sans pouvoir
être écarté, est réduit. Pour la Communauté européenne, les flux d’importation de charbon
proviennent majoritairement de ses partenaires au sein de l’Agence internationale de l’énergie (AIE)
ou d’États avec lesquels la Communauté ou les États membres ont signé des accords commerciaux.
Ces partenaires constituent des fournisseurs sûrs.

Au niveau communautaire, le charbon est régi par le traité instituant la Communauté européenne 
du charbon et de l’acier («traité CECA»), signé à Paris le 18 avril 1951. Plusieurs réglementations 
ont été adoptées sur la base de ce traité, dont la décision n° 3632/93/CECA de la Commission 
du 28 décembre 1993 relative au régime des interventions des États membres en faveur 
de l’industrie houillère (71).

Le traité CECA ainsi que les règles prises en application de ce traité expirent le 23 juillet 2002.
S’impose dès lors une réflexion sur un futur régime communautaire, qui devra, en particulier, intégrer
une composante qui est devenue au cours des dernières décennies très importante pour ce secteur,
à savoir les aides d’État. L’expiration du traité CECA devra toutefois aussi être l’occasion d’une
réflexion plus large sur la place du charbon parmi les autres sources d’énergie primaire de la
Communauté.

1. 1950-2000: les grands objectifs du charbon communautaire

Le charbon a tenu une place de premier ordre dans l’approvisionnement énergétique de l’Europe,
rôle qui a été consacré par le traité CECA. Le traité dispose en effet que les institutions de la
Communauté doivent «veiller à l’approvisionnement régulier du marché commun en tenant compte
des besoins des pays tiers» [article 3, point a)] ainsi que «promouvoir le développement des
échanges internationaux et veiller au respect de limites équitables dans les prix pratiqués sur les
marchés extérieurs» [article 3, point f )].

Durant les premières années d’application du traité, la contribution du charbon à
l’approvisionnement énergétique fut assurée exclusivement par l’industrie communautaire,
florissante et en pleine modernisation. Après quelques années toutefois s’ajoutèrent à la production

(71) JO L 329 du 30.12.1993, p. 12.



communautaire des importations de houille en provenance de pays tiers. Ces importations
concurrencèrent peu à peu le charbon communautaire.

Les crises pétrolières des années 70, qui se déroulèrent à une époque marquée par les réflexions du
Club de Rome sur les limites de la croissance, mirent au premier rang de l’actualité la question de la
sécurité des approvisionnements énergétiques. Dans ce contexte, les États membres mirent l’accent
sur des politiques de substitution, destinées à réduire leur dépendance à l’égard du pétrole. Ainsi, le
recours au charbon compte parmi les politiques qui contribuèrent au contre-choc pétrolier. Des
programmes ambitieux de RDT et de démonstration furent également lancés au niveau
communautaire. Les stratégies nationales, pour lutter contre la dépendance à l’égard du pétrole, se
sont ainsi orientées, entre autres, vers un encouragement, d’une part, de la production de charbon
communautaire et, d’autre part, des importations de pays tiers. Ces stratégies ont eu des résultats
fort divergents.

Au début des années 80, confrontée à un marché international de plus en plus dynamique, l’industrie
houillère communautaire a été contrainte d’entamer une profonde restructuration que les décisions
d’expansion adoptées quelques années plus tôt rendirent encore plus intenses. Sur le plan de
l’approvisionnement, le charbon importé s’est progressivement substitué au charbon
communautaire, sans qu’augmentent pour autant les risques de rupture d’approvisionnement et
d’instabilité des prix de ce combustible.

Alors que les années 70 furent placées sous le signe de la sécurité d’approvisionnement, les années
90 seront marquées par des préoccupations environnementales. Il s’avère en effet de plus en plus
clair que le charbon ne pourra avoir de place dans l’approvisionnement énergétique que si l’on
parvient à maîtriser son impact sur l’environnement. La technologie participera au relèvement de ce
défi environnemental lié aujourd’hui au changement climatique.

Ainsi, alors que l’idée qui était à la base de la signature du traité CECA était la création d’un marché
commun du charbon, les décisions relatives à cette source d’énergie ont bien plus été marquées, ces
vingt-cinq dernières années à tout le moins, par des préoccupations en termes de politique
énergétique — notamment de sécurité d’approvisionnement — ainsi qu’en termes
d’environnement.

2. Évaluation économique du secteur houiller communautaire

2.1. LE MARCHÉ DE LA HOUILLE

(en millions de tonnes)

EU-15 1975 1985 1990 1995 1998 1999 2000 (*)

Production communautaire 268 217,4 197 136 108 100 85
Consommation 327 343 329 280 263 253 243
Importations 59 114 132 137 145 150 154

(*) Estimations.

La Communauté européenne produit par ailleurs 235 millions de tonnes de lignite [équivalant à 
70 millions de tonnes-équivalent charbon (72)].

2.2. ÉVALUATION GLOBALE

En 1999, la production de houille dans l’Union européenne s’élevait à environ 100 millions de tonnes
et se répartissait comme suit: Allemagne = 41 millions de tonnes; Espagne = 16 millions de tonnes;
France = 4 millions de tonnes; Royaume-Uni = 36 millions de tonnes.

Malgré le processus de restructuration, de modernisation et de rationalisation de l’industrie
charbonnière engagé dès 1965, processus qui s’est accompagné d’importantes aides accordées par

(72) tec = tonne-équivalent charbon.
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les États, la grande majorité de la production de charbon communautaire reste et restera à court et à
moyen terme non concurrentielle par rapport aux importations en provenance de pays tiers; il est
par contre plus difficile de juger des évolutions à long terme. Les différents mécanismes d’aides mis
en place — le régime actuel étant régi par la décision n° 3632/93/CECA prise en application de
l’article 95 du traité CECA — ne sont pas parvenus à résoudre sur le plan économique la crise
structurelle qui a frappé l’industrie houillère européenne. En effet, les quelques progrès réalisés en
termes de productivité n’ont pas été suffisants face aux prix pratiqués sur les marchés
internationaux.

À l’exception d’un certain potentiel au Royaume-Uni, l’objectif d’une industrie houillère
communautaire compétitive commercialement sur les marchés internationaux est définitivement
hors d’atteinte, malgré l’effort important des entreprises de production, tant sur le plan
technologique que sur celui de l’organisation, en vue d’améliorer la productivité. Ce constat
s’explique principalement par des conditions géologiques de plus en plus défavorables du fait de
l’épuisement progressif des gisements les plus faciles d’accès ainsi que par le niveau de prix
relativement bas du charbon sur les marchés internationaux.

2.3. ÉVALUATION ET PERSPECTIVES PAR PAYS PRODUCTEUR

ALLEMAGNE

Le plan de restructuration adopté par l’Allemagne, en 1997, prévoit une diminution de la production
de houille qui devrait atteindre 26 millions de tonnes en 2005. L’extraction houillère en Allemagne ne
présente aucune perspective de compétitivité à long terme avec le charbon importé. Les coûts de
production, en raison de conditions géologiques de plus en plus défavorables, ne sont réduits que de
manière très limitée depuis 1994, pour se situer actuellement à un niveau de 130-140 euros par
tonne.

L’État allemand a accordé, en 1999, un montant global d’aides équivalant à 4,6 milliards d’euros, dont
plus de 4 milliards d’euros affectés à la production courante. Suivant le plan de restructuration
adopté en 1997, le montant global des aides devrait se réduire progressivement jusqu’à 2,8 milliards
d’euros en 2005.

ESPAGNE

L’Espagne a adopté un plan de restructuration couvrant la période 1998-2005, qui prévoit une
réduction annuelle de la production qui ne devrait pas dépasser 14,5 millions de tonnes en 2002.
Même si ce plan prévoit une réduction progressive des aides à la production courante de l’ordre de
4 % par an, l’exploitation houillère en Espagne ne présente que très peu de perspectives réelles de
compétitivité. Les coûts de production se situent en effet actuellement à un niveau de 130-140 euros
par tonne.

L’État espagnol a accordé ces dernières années un volume annuel d’aides de l’ordre de 1 milliard
d’euros, dont une partie importante — 70 % — sont des aides à la production courante. Si plusieurs
mines en activité sont d’ores et déjà reprises dans un plan de fermeture, et perçoivent à ce titre des
aides à la réduction d’activité, une partie importante de la production reste néanmoins encore
bénéficiaire d’aides au fonctionnement. Cette dernière catégorie d’aides est en principe réservée à
des unités de production qui sont en mesure d’améliorer leur viabilité économique, par la réduction
de leurs coûts de production.

FRANCE

En vertu du pacte charbonnier national, conclu entre les partenaires sociaux en 1995, l’extraction
houillère se réduit progressivement et s’arrêtera définitivement en 2005. Toutes les mines sont donc
reprises dans un plan de fermeture et perçoivent exclusivement pour la couverture des pertes
d’exploitation des aides à la réduction d’activité.

La gravité des problèmes sociaux et régionaux n’a pas permis au gouvernement français de s’en tenir
à l’échéance de 2002 prévue par la décision n° 3632/93/CECA. Il semble toutefois que, eu égard aux
conditions d’exploitation extrêmement défavorables, l’exploitation houillère pourrait cesser avant la



fin de 2005. On constate, en effet, une augmentation constante des coûts de production qui
devraient atteindre, en 2000, 170 euros/tonne (par rapport à un prix du charbon importé de l’ordre
de 35-40 euros par tonne).

ROYAUME-UNI

Grâce à la concentration de l’activité dans les mines les plus productives et à des efforts intenses et
prolongés pour améliorer la viabilité, le Royaume-Uni est le seul pays de la Communauté dont
l’industrie houillère ne percevait, depuis 1995, aucune aide d’État. Certains facteurs, dont la brusque
chute des prix sur les marchés internationaux en 1999, ont toutefois contraint les autorités
britanniques à envisager l’octroi d’aides qui resteront toutefois très modestes, de l’ordre 
de 110 millions de livres sterling sur la période 2000-2002.

L’objectif du plan d’aides envisagé par le Royaume-Uni est de soutenir temporairement — jusqu’à
l’expiration du traité CECA — des unités de production économiquement et financièrement viables à
long terme, mais dont certaines difficultés passagères risquent d’entraîner la fermeture.

3. Quel avenir pour le charbon communautaire?

À l’expiration du traité CECA, et en l’absence de mesures de soutien financier, la grande majorité de
l’industrie houillère européenne serait condamnée à disparaître à très court terme. Une telle
évolution ne serait pas sans accroître les incertitudes qui sont susceptibles de demeurer quant à
l’approvisionnement à long terme de l’Union européenne.

Les orientations concernant un futur régime de soutien pour le charbon communautaire, à
l’expiration du traité CECA, pourraient intégrer les deux objectifs fondamentaux qui se sont dégagés
depuis la signature du traité, évoqués au point 1 figurant ci-dessus. Le charbon devrait ainsi
participer à la sécurité des approvisionnements énergétiques de la Communauté européenne, tout
en tenant compte de la dimension liée au respect de l’environnement.

Si l’on veut garantir une mise à disposition à long terme de certaines capacités de production
européenne de houille pour couvrir d’éventuels aléas qui pourraient affecter le marché énergétique,
un avenir ne peut être envisagé pour le charbon communautaire qu’accompagné d’un mécanisme
d’intervention des pouvoirs publics.

Un tel régime pour le charbon permettrait de garantir le maintien de l’accès aux réserves. Pour ce
faire, une quantité minimale de houille subventionnée devrait être produite, non pas pour la
production en tant que telle, mais pour garder l’équipement en état de fonctionnement, la
qualification professionnelle d’un noyau de mineurs et l’expertise technologique. Ce socle
contribuerait ainsi à renforcer la sécurité d’approvisionnement de la Communauté à long terme.

Il inclurait le charbon, mais aussi éventuellement d’autres sources d’énergie telles que les énergies
renouvelables. Ces énergies renouvelables participeraient, outre à l’objectif de sécurité
d’approvisionnement, directement à la promotion des objectifs environnementaux, notamment dans
le cadre du protocole de Kyoto.

4. L’élargissement de l’Union européenne

Une réflexion sur un futur régime après le traité CECA devrait également intégrer la situation des
États qui ont demandé leur adhésion à l’Union européenne. La question se pose plus
particulièrement pour les deux principaux producteurs charbonniers de l’Europe centrale et
orientale, à savoir la Pologne et la République tchèque. La prise en compte de ces pays s’imposerait
d’autant plus que la Pologne représente actuellement, à elle seule, une production équivalente aux
quatre pays producteurs de la Communauté.

En 1999, la Pologne a produit 112 millions de tonnes de houille, contre 14 millions de tonnes pour la
République tchèque. D’autres pays d’Europe centrale et orientale produisent également du charbon,
en quantités presque négligeables toutefois. Il s’agit plus précisément de la Bulgarie, de la Hongrie et
de la Roumanie qui produisent chacun 2 à 3 millions de tonnes de houille par année. À la production
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de houille s’ajoute par ailleurs une production de 186 millions de tonnes de lignite (équivalant 
à 55 millions de tonnes-équivalent charbon).

La République tchèque, après une première phase de restructuration en 1993 accompagnée d’une
importante vague de privatisations, met actuellement en œuvre une deuxième phase de
restructuration de son industrie houillère.

La Pologne a adopté un plan de restructuration portant sur la période 1998-2002, qui prévoit une
réduction de la production à 100 millions de tonnes en 2002 (contre 148 millions de tonnes en 1990)
et une diminution de l’emploi à 128 000 travailleurs (contre 391 100 emplois en 1990). La Pologne
était, au milieu des années 80, le quatrième pays exportateur de charbon à destination de l’Union
européenne. Après avoir perdu des parts de marché à la fin des années 80-au début des années 90,
les exportations de charbon ont progressivement augmenté pour atteindre quelque 12 % — environ
20 millions de tonnes — des importations de charbon par l’Union européenne.

Les coûts de production, et notamment les salaires, ont exercé une pression progressivement plus
forte sur les entreprises productrices de charbon. Le plan de restructuration actuellement en vigueur,
prévoyant une réduction importante de production, devrait en principe permettre de stabiliser la
situation. Les efforts devront toutefois se poursuivre au-delà de 2002, avec de nouvelles réductions
de la production nationale, portant sur les mines les plus déficitaires.

L’industrie houillère polonaise se trouve en définitive dans une situation très semblable à celle de
l’Allemagne; les conditions géologiques y sont en fait souvent similaires. Il s’avère dès lors qu’une
part importante de la production polonaise ne pourra plus être compétitive avec le charbon
provenant des pays non européens (Afrique du Sud, Chine et États-Unis). L’industrie houillère
polonaise dépendra donc de plus en plus des aides qui seront accordées par les pouvoirs publics.

5. Conclusion 

Tout en laissant un champ d’action aux États qui sont engagés dans un processus de restructuration
de leur industrie houillère, un soutien fondé sur un socle d’énergies primaires permettrait, en outre,
de promouvoir les énergies renouvelables qui contribueront au renforcement de la sécurité
d’approvisionnement tout en participant à la mise en œuvre d’une politique environnementale.

Concernant la part réservée au charbon communautaire, la mise en place d’un tel régime qui
succéderait au traité CECA ne pourrait en aucun cas détourner les États de la nécessité de rationaliser
ce secteur. Les mesures de restructuration entamées dans le cadre du traité CECA devront se
poursuivre. En effet, si les questions liées à la sécurité d’approvisionnement constituent clairement
une priorité, cette priorité ne peut en aucun cas constituer un argument pour maintenir une
production houillère en dehors de toute logique économique.
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